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Date de télétransmission : 9 juillet 2019

Date de reception : 9 juillet 2019

Date d'affichage : 9 juillet 2019

Date de publication : 1 août 2019

ARRÊTÉ N° DRH/2019/0627
Arrêté du 8 juillet 2019 donnant délégation de signature à Diane GIRARD, directeur des finances, de

l'achat et de la commande publique

ARRÊTÉ/DRH/2019/0627 1
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20190704-lmc12174-AR-1-1

Date de télétransmission : 11 juillet 2019

Date de reception : 11 juillet 2019

Date d'affichage : 11 juillet 2019

Date de publication : 1 août 2019

ARRÊTÉ N° DRH/2019/0629
Arrêté du 4 juillet 2019 donnant délégation de signatures aux services rattachés à la Directrice générale

adjointe pour les ressources, les moyens et la modernisation de l'administration

ARRÊTÉ/DRH/2019/0629 1
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20190723-lmc12321-AR-1-1

Date de télétransmission : 23 juillet 2019

Date de reception : 23 juillet 2019

Date d'affichage : 23 juillet 2019

Date de publication : 1 août 2019

ARRÊTÉ N° DRH/2019/0640
Arrêté du 23 juillet 2019 concernant la délégation de signature de la direction générale adjointe pour le

développement des solidarités humaines

ARRÊTÉ/DRH/2019/0640 1
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20190723-lmc12324-AR-1-1

Date de télétransmission : 23 juillet 2019

Date de reception : 23 juillet 2019

Date d'affichage : 23 juillet 2019

Date de publication : 1 août 2019

ARRÊTÉ N° DRH/2019/0641
Arrêté de délégation de signature du 23 juillet 2019 concernant la direction générale des services

départementaux

ARRÊTÉ/DRH/2019/0641 1
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Direction des finances, 
de l’achat et de la 

commande publique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MAR1TI-MES • 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
201901 MODIFICATION 

c  
r  4  c, 
t 

 

C « t f 04 
t' a (' 

t  t,  e 

ARRETE 
portant sur la modification de l'acte constitutif de la régie de recettes de la grotte du Lazaret 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 
1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu la délibération du 15 septembre 2017 donnant délégation au Président du Conseil départemental pour 
créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la 
collectivité ; 
Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 instituant une régie de recettes auprès du service des subventions 
culturelles, de la direction de l'éducation, du sport et de la culture du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes modifié par les arrêtés du 2 novembre 2015,13 juin 2017 et 1er  février 2018 ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 9 juillet 2019 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 4 de l'arrêté du 16 juillet 2015 est modifié par arrêté du 1er février 2018 comme suit : 

«Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées, sur la base des tarifs fixés par délibération, selon les modes de 
recouvrement suivants : 

numéraire ; 
chèque ; 
chèque-vacance ; 
carte bancaire ; 
carte bancaire sans contact ; 
automate. 
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Elles sont perçues 'Ordre remise à fusp,ger d un extrait de quittance à souche ou d'une facture. » 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 15 juillet 2019 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le chef de service du budget, 
de la programmation et de la qualité de gestion 

Morane FERET 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE I .'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUAI.ITE• DE GESTION 
ARR tarif juillet 2019 

ARRETE 
portant sur la tarification des activités proposées à la régie de recettes de la Maison des séniors 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu la délibération n°15 de l'assemblée départementale du 27 octobre 2011 adoptant le schéma départemental 
gérontologique 2012-2016, prévoyant de valoriser la place des seniors dans la société ; 
Vu la délibération n°43 de la commission permanente du 29 avril 2013 approuvant la création de la régie de 
recettes « seniors », ainsi que de deux-sous régies, pour encaisser les contributions financières des participants aux 
activités proposées par le Département ; 
Vu la délibération n°5 de l'assemblée départementale du 27 juin 2013 approuvant la tarification des activités des 
seniors : les repas pique-nique, les restaurants, les droits de visite, un voyage, le transport relatif au voyage, la 
séance cinéma ; 
Vu la délibération n°18 de la commission permanente du 7 novembre 2013 approuvant la modification de l'acte 
constitutif de la régie de recettes de la Maison des seniors (article 3), en autorisant l'encaissement des publications 
« Passeurs de mémoire » ; 
Vu la délibération n°34 de la commission permanente du 7 novembre 2013 approuvant la nouvelle grille de 
tarification des participations des seniors aux activités, qui se substitue à celle adoptée le 27 juin 2013 ; 
Vu la délibération n°5 de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 donnant délégation au président du 
conseil départemental pour modifier et adapter la grille tarifaire des activités proposées par la Maison des séniors ; 
Vu l'arrêté du 13 mars 2019 portant sur la tarification des participations des séniors aux activités proposées par la 
Maison des séniors ; 

ARRETE 

Article lER : l'arrêté du 13 mars 2019 portant sur la tarification des activités proposées à la régie de recettes de la 
Maison des seniors est modifié selon le détail figurant dans les tableaux ci-annexés. 

Article 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice, le  0  8 JUIL. 2019 

Le Prés 
Pour le Président 
Le Directeur gén 

ent, 
par délégation, 
al des services 

Christophe PICARD 
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TARIFICATION 2019 MAISON DES SENIORS 

OBJET 
: TARIF 

, 
INDIVIDUEL 

Passeurs de mémoire 4 
Repas de la randonnée au fort de la Drête 16 € 
Théâtre seniors 2,50 C.  
Repas dansant 22 € 
Forfait pré inscription séjour à valoir sur le prix total 150 € 
Forfait éduction ANCV 160 C 
Forfait Journée à la station thermale de Berthemont-Les-Bains 41 € 
Journée découverte "Visite du MUCEM à Marseille" 35,50 € 
Journée découverte "Saint-Tropez et Port Grimaud" 39,50 e 
Journée découverte "Les gorges du Verdon et le village de Moustier-Sainte-Marie" 25,00 € 
Journée découverte "Autour de la céramique et des saveurs italiennes à Albisola" 26,00 € 
Journée découverte " Sur les pas de Van Gogh à Arles" 27,00 € 
Journée découverte "Avignon et le Palais des Papes" 37,00 € 
Journée découverte " Croisière en Camargue" 33,00 € 
Journée découverte " Les calanques de Cassis" 42,50 € 
Journée découverte " Le village des Baux de Provence et les carrières de lumière 36,00 € 
Journée découverte "Hyères-Les-Palmiers et musée de la mine du Cap Garonne au Pradet" 35,00 € 
Journée découverte " La Camargue, découverte d'une manade et circuit en bateau" 40,00 € 
Journée découverte "Couvent Dominical Taggia et visite de Dolceacqua" 25,00 € 
Journée découverte " Aix et l'hôtel de Caumont" 46,50 e 
Journée découverte "Visite basilique de St Maximim et l'Abbaye du Thoronet' 35,00 € 
Journée découverte "Découverte de la Vallée de la Roya" 25,00 € 
Journée découverte "Visite du château d'If à Marseille" 42,00 € 
Journée découverte " La riviera de Charles Garnier de Nice à Bordighiera" 33,60 € 
Journée découverte " Les portes peintes de Valloria et le village de Albenga" 28,00 € 
Journée découvertes " Musée des santons et musée de la Leg on à Aubagne" 28,50 € 
Festival des jardins circuit Est 26,50 € 
Festival des jardins circuit Ouest 25,00 € 
Fête de la musique 22,00 € 

Arrêté tarification activités maison des séniors 2019 
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TARIFICATION 2019 MAISON DES SENIORS 

Séjours et déplacements TTC , : : 

(a) supplément chambre individuelle < É 

(b) coût du transport 
( c ) Réduction ANCV : -160 € sur tarif de:bas 

, L  
TT  

c c  TA:RIF 
aNDWIDUE 

Séjour Festival des danses de salon à Carqueiranne du 16 au-'23 mars : 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant ' 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 

* sans pré-inscription 512 E + 14 e (b) 526 € 

* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 376 € 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 

* sans pré-inscription 512 € + 77 € (a) + 14 € (b) 603 € 

* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 453 € 

. si la somme figurant sur la ligne «impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 € ( c ) : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 

* sans pré-inscription 352 € ( c ) + 14 € (b) 366 € 

* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 216 € 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 

* sans pré-inscription 352 € + 77 € (a) + 14 € (b) 443 € 

* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 293 € 

Découverte du Languedoc Roussilon- Saint Pierre la mer du  11 au  18 

mai 2019 : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 

* sans pré-inscription 540 € + 70 € (b) 610 E 

* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 460 € 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 

* sans pré-inscription 540 € + 77 E (a) + 70 E (b) 687 € 

* après déduction du forfait de 150 E payé à la pré-inscription 537 € 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 

* sans pré-inscription 380 € + 70 E (b) 450 € 

* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 300 € 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 

* sans pré-inscription 380 E + 77 E (a) + 70 E (b) 527 € 

* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 377 € 

Arrêté tarification activités maison des séniors 2019 
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TARIFICATION 2019 MAISON DES SENIORS 

eq;"leurs 
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base 

 
11

de ,-160 Sur tai 
(h) 

ndtiletton. 

TARIT' 
INDIVIDUE 

TTC 

Découver,e offre M'antique - La Baille du 15 au 22 juin 2019 : 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 C : 

montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 798 € + 165 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré -inscription 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 798 € + 77 € (a) + 165 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 C : 

montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 638 € + 165 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

963 € 

813 E 

1 040 € 

890 € 

803 € 

653 € 

880 € 

730 € 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 638 € + 77 € (a) + 165 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

Découverte de la Charente Maritime - Ronce les bains du 22 au 29 juin 
2019 - Groupe Carros : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 C : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 766 € + 166 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

932 € 
782 € 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 766 € + 77 € (a) + 166 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 606 € + 166 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

772 € 
622 € 

849 € 
699 € 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 606 € + 77 € (a) + 166 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

Arrêté tarification activités maison des séniors 2019 

1 009 € 
859 € 
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( c  ) Réduction ANCV : -160 € sur tarif dela 

Découverte de la Loire Atlantique - La Baule du 31 août au 7 
septembre 2019 : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 792 C + 190 C (b) 
* après déduction du forfait de 150 C payé à la pré-inscription 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 792 € + 77 C (a) + 190 (b) 
* après déduction du forfait de 150 C payé à la pré-inscription 

. si la somme figurant sur la ligne «impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 632 € + 190 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 

* sans pré-inscription 632 C + 77 C (a) + 190 (b) 
* après déduction du forfait de 150 C payé à la pré-inscription : 749 E 

Voyage en Corse - Borgo du 31 août au 7 septembre 2019 -Groupe Ass 
Retraites pompiers : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 510 C + 104 C (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 

* sans pré-inscription 510 C + 77 C (a) + 104 C (b) 
* après déduction du forfait de 150 C payé à la pré-inscription 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 350 € + 104 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 C payé à la pré-inscription 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 350 € + 77 € (a) + 104 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 C payé à la pré-inscription : 

982 C 
832 C 

1 059 E 
909 € 

822 € 
672€ 

899 C 

614 C 
464 € 

691 
541 C 

454€ 
304 E 

531 € 
381 € 

TARIFICATION 2019 MAISON DES SENIORS 

Arrêté tarification activités maison des séniors 2019 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 46



&Jours et deplacetnents TTC 
supplément chambre individuelle 

ss Yqoût du transport 
AivCV : -160 € sur tarif de base  

Dée0uveriedie b Côte Basque - Anglet du 31 août au 7 septembre et du  
5 au 12 oetote'rei26; 9 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 509 € + 87 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 € : 

montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 349 € + 87 (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

Découverte de la Charente Maritime - Ronce les bains du 7 au 14 
septembre 2019 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 765 + 175 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 765 € + 77 € (a) + 175 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

. si la somme figurant sur la ligne «impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 605 + 175 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 605 € + 77 € (a) + 175 (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

596 € 
446 € 

436 € 
286 € 

940 € 
790 € 

I 017 € 

867 € 

780 € 
630 € 

857 € 

707 € 

TARIF 
INDIVIDUE 

TARIFICATION 2019 MAISON DES SENIORS 

Arrêté tarification activités maison des séniors 2019 
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Séjours et déplacements TTC 
(a) supplément chambre individuelle 

(b) coût du transport 
( c ) Réduction ANCV : -160 € sur tarif de bas« 

DIVII)UE 

TTC 

Découverte de la Côte d'Opale - Merlimont du 28 septembre au 
octobre et du 5 au 12 octobre 2019 : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 € : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 545 € -F.  154 C (b) 
* après déduction du forfait de 150 C payé à la pré-inscription 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 545 € + 77 C (a) + 154 C (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61€ : 

montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 385 € + 154 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 C payé à la pré-inscription 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 385 C + 77 C (a) + 154 € (b) 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

699€ 
549 C 

776 C 
626 € 

539 € 
389 C 

616 € 
466 € 

TARIFICATION 2019 MAISON DES SENIORS 

Arrêté tarification activités maison des séniors 2019 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DGA RESSOURCES, MOYENS ET 
MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES, DE L'ACHAT 

ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION 

ET LA QUALITÉ DE GESTION 
an-  201901 

ARRETE 
portant sur les démissions et nominations de régisseurs suppléants et de mandataires 

à la régie de recettes de la Maison des séniors Nice-centre 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 3 juillet 2013 modifié par arrêtés du 19 novembre 2013, 16 juillet 2015, 2 novembre 2015 
et 20 décembre 2016 portant création de la régie de recettes Maison des séniors instituée auprès du 
Conseil général des Alpes-Maritimes, service « Maisons du Département » ; 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) pour l'ensemble des 
personnels d'État et par parité des collectivités territoriales ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu la délibération prise le 2 décembre 2016 par l'assemblée départementale approuvant la mise en place 
du RIFSEEP pour les agents départementaux, constitué d'une indemnité de fonctions, de sujétions et 
d'expertise (IFSE) et d'un complément indemnitaire annuel (CIA) ; 
Vu les délibérations prises le 8 décembre 2017 et le 18 mai 2018 par l'assemblée départementale relatives 
au RIFSEEP ; 
Vu l'avis conforme du Comptable assignataire du 20 juin 2019 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire du l' juillet 2019 ; 
Vu l'avis conforme des mandataires suppléants du l' juillet 2019 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Madame Dominique POLISCIANO n'exerce plus les fonctions de mandataire à la régie 
ci-dessus désignée. 

ARTICLE 2 : Madame Véronique ROBIN n'exerce plus les fonctions de mandataire suppléant à la régie 
de recettes de la Maison départemental des séniors de Nice-centre. 
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ARTICLE 3 : Madame Dominique POLISCIANO est nommée mandataire suppléant en remplacement de 
Madame Véronique ROBIN, à la régie de recettes de la Maison des seniors Nice centre pour le compte et 
sous la responsabilité du régisseur titulaire, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions 
prévues dans l'acte de création de celle-ci ; 

ARTICLE 4: Mesdames Joëlle GAMBETTI, Isabelle SENECA, Carole LANDOLFINI, Lucie BONNET, 
Djamila TENANI et Christine DOYON sont maintenues dans leurs fonctions de mandataire ; 

ARTICLE 5 : En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame 
Alexandra MORENA, régisseur titulaire, sera remplacée indifféremment par Mesdames Janina HANSCH 
ou Dominique POLISCIANO mandataires suppléants ; 

ARTICLE 6 : Mesdames Janina HANSCH ou Dominique POLISCIANO percevront au titre de ses 
fonctions de régisseur un complément du régime indemnitaire d'un montant identique à celui du régisseur 
titulaire proratisé au nombre de jours durant lesquels ils assureront effectivement le fonctionnement de la 
régie. 
Ce complément est versé en une seule fois. 

ARTICLE 7 : Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et les mandataires sont, confolinément à la 
réglementation en vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, 
des valeurs et des pièces comptables qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de 
liquidations qu'ils ont éventuellement effectués ; 

ARTICLE 8 : Le régisseur, les mandataires suppléants et les mandataires ne doivent pas percevoir de 
sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l'acte de constitutif de la sous-régie, sous peine 
d'être constitués comptables de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales 
prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code pénal ; 

ARTICLE 9 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres 
comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 

ARTICLE 10 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer chacun en ce qui 
le concerne, les dispositions de l'instruction interministérielle du 21 avril 2006 ; 

ARTICLE 11 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au "bulletin des actes administratif'. 
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arc TUFFERY 

Nom, Prénom et fonction Mention «vu pour avis acceptation» et signature 

Alexandra MORENA 
Régisseur titulaire 

V./ f 4>A-, ccAA. •1 /4c-cre&-tist_--0 %. 

Janina HANSCH 
Mandataire suppléant 

-5ii,t/  fout aym s 

POLISCIANO 
Mandataire suppléant 

e CU (ii2 p u-e- M a -.1 a top 4 'oDominique 

Joëlle GAMBETTI 
Mandataire 

U)-- Vai.‘" (.03,.$ (,c,«_&Lt,), 

Isabelle SENECA 
Mandataire 

\ru- fou-A 0e1:5 e,ĉCce,r1 

Michèle LAURENS 
Mandataire 

RETRAITE 

Lucie BONNET 
Mandataire 

U1 /43,_ 0,.._. s 0-ccKlykrci_G- 0-1 ‘xpuut  
uss-c)  

Christine DOYON 
Mandataire 

iv Io atv- el ii ù eccceptelyot<___ 
c2)__CI______-- 

Djamila TENANI 
Mandataire 
Carole 

Vu pyr uks auepkk\A 

Carole LANDOLFINI 
Mandataire 

ULA
f
a-r-  d Vi _C- fCC-it ei-2t -,,,, ‘ 

( 

Véronique ROBIN VU pur 0.v LI `c vas  (-- ...-,b, 
 , 

Nice, le 15 JU1L. 2019 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 

L'adjoint au chef du service du budget, de la programmation 
et de la ité de gestion 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 
DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 

ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 

ARR 201901 

ARRETE 
portant sur la nomination des mandataires sous-régisseurs à la sous-régie de recettes de la 

Maison des séniors de Nice-ouest 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 3 juillet 2013 modifié par arrêté du 14 mai 2019 instituant une sous-régie de recettes de la Maison 
des séniors de Nice-ouest ; 
Vu l'avis conforme du Comptable assignataire du 20 juin 2019 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire du lei juillet 2019 ; 
Vu l'avis conforme du mandataire suppléant du ler  juillet 2019 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Mesdames Véronique ROBIN et Françoise TODDE sont nommées mandataires sous-régisseurs à 
la sous-régie ci-dessus désignée, pour le compte et sous la responsabilité du régisseur titulaire de la régie de 
recettes, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci. 

ARTICLE 2 : Les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés 
dans l'acte de constitutif de la sous-régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer aux 
poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code pénal. 

ARTICLE 3: le régisseur et les mandataires sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
interministérielle du 21 avril 2006. 
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Nom, Prénom et fonction mention « vu pour acceptation » et signature 

Alexandra MORENA 
Régisseur titulaire 

v,, pes_„0._ .x_c-cep(._ -Lio  •-, 

- 
Janina HANSCH 
Mandataire suppléant 

--et 1,, le  - "paf CC 11C 

„do 

Dominique POLISCIANO 
Mandataire suppléant 

V u pou-1- 0-CteP A‘o N 

Véronique ROBIN 
Mandataire sous-régisseur 

U) FC)—)C G,Cc-eRt--34ç'd\Or\  

"....7 
Françoise TODDE 
Mandataire sous-régisseur 

• / 
lig& wt a kl.-  h —72-di 

Nice,  le • i t  
ly 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 

L'adjoint au chef du service d dget, de la programmation 
et de 1 palité de gestion 

,ean-Marc TUFFERY 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE DÉPARTEMENTAL DE PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE 

CONVENTION N°2019-DGADSH-CV252 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Comité régional d'éducation pour la santé PACA 
relative à la semaine européenne de la vaccination 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 juin 2019, 
ci-après dénommé « le Département» 

d'une part, 

Et : le Comité régional d'éducation pour la santé Provence Alpes Côte d'Azur (CRES PACA), 

représenté par son président, Monsieur le Professeur Roland SAMBUC, domicilié en cette qualité au 178 Cours 
Lieutaud, 13006 Marseille, 
ci-après dénommé « le cocontractant » 

d' autre part. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE l' : OBJET 
La présente convention a pour objet : 

de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant à intensifier une action de proximité dans 
le département autour de la vaccination à l'occasion de la semaine européenne de la vaccination ; 
d'accompagner la nouvelle loi sur l'extension de l'obligation vaccinale auprès des professionnels de la 
petite enfance ; 
de définir les modalités de réalisation de l'action relative à la semaine européenne de la vaccination. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
2.1. Présentation de l'action : 
La semaine européenne de la vaccination est une semaine de mobilisation autour de la vaccination et se déroule du 
24 au 30 avril 2019. 
L'Agence régionale de santé (ARS) confie au Comité régional d'éducation pour la santé (CRES) le rôle de chef de 
projet de cette manifestation consistant à privilégier l'action des acteurs régionaux et locaux volontaires en 
proposant, au travers du tissu des partenaires, de développer la communication et l'information de proximité vis-à-
vis des populations et des professionnels. 
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Dans le cadre d'un comité de pilotage régional associant les principaux partenaires concernés par la vaccination, un 
plan d'actions est élaboré, permettant la réalisation d'actions de proximité dont certaines font l'objet d'une 
demande de financement. 

2.2. Modalités opérationnelles :  
Le Département s'engage du 10 au 30 avril 2019, à organiser dans des centres de PMI et de planification et 
d'éducation familiale (CPEF), des séances d'information sur la vaccination, la lecture des carnets de santé et la 
vaccination : 

- des frères et soeurs aînés des enfants suivis dans les centres de PMI, 
- des adolescents, des jeunes adultes et des parents fréquentant les centres, 
- des jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance, notamment des jeunes mineurs non accompagnés. 

2.3. Objectifs de l'action : 
L'action vise à proposer la vaccination ou la mise à jour des vaccins selon le calendrier en vigueur dans une 
ambiance de convivialité. Un planning des séances spécifiques à cette action sera préétabli et communiqué aux 
usagers et partenaires acteurs de santé. 
La subvention accordée au Département par le CRES PACA permet l'achat de trois thermomètres avec courbes 
d'enregistrement continu de la température (fridgetag), trois cafetières, deux pichets isothermes, gobelets, café, thé, 
jouets, matériel éducatif ... pour l'accueil et la récompense des participants. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
La présente action fera l'objet d'une évaluation à son terme : nombre de séances de vaccination, de carnets de santé 
ou de vaccinations vérifiés, de personnes vaccinées, de doses administrées. 
Un bilan de l'action sera réalisé et adressé au « cocontractant ». 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le montant de la participation financière accordée par le CRES PACA au Département pour l'action s'élève à 
1 230 €. 
Le Département s'engage à utiliser ces fonds aux seuls buts et objets de la convention. 

4.2. Modalités de versement : 
Le versement sera effectué par le CRES PACA selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la 
comptabilité publique : 

- le paiement sera effectué en une fois, sur présentation des factures acquittées et réglées par le Département. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et est applicable aux actions menées au titre de 
l'année civile 2019. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord au 
cocontractant. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 

Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 
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6.2. Résiliation : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée aux cocontractants. La résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 
Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physique dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
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- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liées à leurs droits ; 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données  
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu 'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; 
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Chris AQUETTE 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

rC 
LABEL 
CNIL 

N7014147 
EMRE 24t5/203 

Nice, le
9 Rn. 2019 

Le Président du Département 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY 

Le Président. 
Pour le Président et par délégation, 

L'Adjoint à la .)irectrIce Jenéraie adjointe 
pour le développement des solidari s humain« 

Le Président du Comité régional 
d'éducation pour la santé 

Professeur Roland SAMBUC 

COM RÉGIONAL RIMA:MN POUR IA Self 

178, Cours Lieutaud -13006 MARSEILLE 

Tél, 04 91 36 56 95 Fax 04 91 36 56 99 
e-mail : cres-paca@cres-paca.org  
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
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règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

• Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement  
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale 
du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE 

CONVENTION N° 2019-DGADSH — CV 257 

entre le Département des Alpes-Maritimes et la Clinique Saint George 
relative aux liaisons hospitalières 

(Années 2019-2021) 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 juin 2019, 
ci-après dénommé « le Département » 

d'une part, 

Et : la clinique Saint George, 

Représentée par le Directeur Général, Monsieur Pierre RIPOU, en exercice, domicilié en cette qualité, 2 avenue 
de Rimiez 06000 Nice, 
ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L 2111-1, L2112-1 et L2112-2 ; 

VU la loi n° 89-899 du 18 décembre 1989 précisant les missions départementales, les actions de prévention 
médico-sociale en faveur des femmes enceintes et des enfants de moins de 6 ans, ainsi que les activités de 
planification et d'éducation familiale ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales confirmant que le 
« département est responsable de la protection de la famille et de l'enfance » ; 

VU la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance ; 

VU la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfance ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, réorganisant le schéma d'organisation des soins et de la prévention lié à la mise en place des Agences 
régionales de santé (ARS) ; 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : OBJET 
La présente convention a pour objet : 

de renouveler la convention de partenariat avec la Clinique Saint George dont l'échéance est le 
23 juin 2019 ; 
de définir les droits et obligations de la Clinique Saint George et du Département. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
Article 2.1 : Présentation de l'action 
Les actions s'exercent au sein des services hospitaliers et au domicile des familles selon les protocoles suivants : 

1 - D3P (Dispositif Partenarial Prénatal de Prévention) 
2 - Liaisons Pré et Postnatales Maternité Clinique Saint George/SDPMI 

2.2. Modalités opérationnelles 
Moyens techniques : 
La Clinique Saint George met à disposition des professionnels du SDPMI un bureau, un téléphone, l'accès 
internet, l'accès au parking. 

Moyens humains : 
Les partenaires affectent du personnel médical, social, paramédical et administratif à hauteur du temps nécessaire à 
la réalisation des objectifs de la présente convention. 

Les professionnels du SDPMI précisés dans les protocoles annexés effectuent des déplacements hebdomadaires 
auprès de clinique Saint-George à Nice. 

2.3. Objectifs de l'action 
- Promotion de l'Entretien prénatal précoce (EPP) : les parties signataires organisent l'accès dans les 

conditions prévues par la règlementation à l'EPP à toutes les femmes enceintes ; 

- Protection et promotion de la santé de l'enfant et de la famille : information et éducation pour la santé, 
pour toutes les familles ; 

- Actions médico-sociales de prévention pour les femmes enceintes, les nouveaux nés et familles requérant 
une attention particulière ; 

- Dépistage et prise en charge des nouveaux nés en situation de risque ou de danger ; 

- Repérage des femmes enceintes en situation de vulnérabilités médico-psycho-sociales périnatales : D3P. 

ARTICLE 3: MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation annuelle détaillée des actions, conformément aux modalités 

définies dans les différents protocoles, fournis par les 2 partenaires 

3.2. Un comité de suivi composé de représentants du Département et de membres du cocontractant, se réunira 
annuellement. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
La présente convention est conclue à titre gratuit et ne donne lieu à aucune contre partie financière. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET et DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du 23 juin 2019 au 31 décembre 2019, avec possibilité de reconduction 
expresse annuelle, dans la limite de deux années maximum,-soit jusqu'au 31 décembre 2021. 
La reconduction expresse annuelle de la présente convention sera notifiée par le Département au cocontractant sous 
forme d'une lettre en recommandée avec accusé de réception, adressée au plus tard trois mois avant la date 
d'échéance. 
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ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

6.2.4. Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6, alinéa 1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant, ou ses ayants droit, à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 
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Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
— prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
— prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
/O./. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
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Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le cocontractant signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, 
le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 
sur la protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liées à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données  
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 
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Chris phe AQUETTE 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

W2618447 
24/05/2021 

Nice, le )/ 1.U.1.k 

Le Président du Département Le Directeur général 
des Alpes-Maritimes de la Clinique Saint George 

CLINIQUE St-GEORGE 
SAS au Capital de 3,423.100 Euros 

2, Av. de Rimiez - 06105 NICE Cedex 2 
MCI P*418888802249 Tél. 04 93 81 71 50 

TVA i leat ais 041 ORM 

Charles Ange GINESY 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 

L'Adjoint é la Directrice .ténérale adjointe 
pour le développement des solidarités humaines 

Pierre RIPOU, 
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le cocontractant qui 
porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le cocontractant, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au cocontractant, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le cocontractant dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le cocontractant, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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• Le cocontractant s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu 
dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au 
nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le 
Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le cocontractant s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires 
permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des 
services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le cocontractant fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le cocontractant s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum 
dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant 
des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le cocontractant documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le cocontractant met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE 

CONVENTION N° 2019-DGADSH — CV 258 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre hospitalier d'Antibes 
relative aux liaisons hospitalières 

(Années 2019-2021) 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 juin 2019, 
ci-après dénommé « le Département » 

d'une part, 

Et : Le Centre hospitalier d'Antibes, 

représenté par son directeur par intérim, Madame Nathalie JAFFRES, domicilié en cette qualité à l'hôpital 
d'Antibes, 107 avenue de Nice, 06600 Antibes, 
ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L 2111-1, L2112-1 et L2112-2 ; 

VU la loi n° 89-899 du 18 décembre 1989 précisant les missions départementales, les actions de prévention 
médico-sociale en faveur des femmes enceintes et des enfants de moins de 6 ans, ainsi que les activités de 
planification et d'éducation familiale ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales confirmant que le 
« département est responsable de la protection de la famille et de l'enfance » ; 

VU la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance ; 

VU la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfance ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
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territoires, réorganisant le schéma d'organisation des soins et de la prévention lié à la mise en place des Agences 
régionales de santé (ARS) ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : OBJET 
La présente convention a pour objet : 

de renouveler la convention de partenariat avec le Centre hospitalier d'Antibes, dont l'échéance est le 
29 août 2019 ; 
de définir les droits et obligations du Centre hospitalier d'Antibes et du Département. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
Article 2.1 : Présentation de l'action 
Les actions s'exercent au sein des services hospitaliers et au domicile des familles selon les protocoles suivants : 

1 - D3P (Dispositif Partenarial Prénatal de Prévention) 
2 - Liaisons CH /SDPMI 

2.2. Modalités opérationnelles 

Moyens techniques : 
Le Centre hospitalier d'Antibes met à disposition des professionnels du SDPMI un bureau, un téléphone, l'accès 
internet, l'accès au parking. 

Moyens humains : 
Les partenaires affectent du personnel médical, social, paramédical et administratif à hauteur du temps nécessaire à 
la réalisation des objectifs de la présente convention. 

Le centre hospitalier d'Antibes autorise l'assistant socio-éducatif et le psychologue à se rendre aux réunions 
institutionnelles hors de son établissement. D'autres professionnels pourront également y participer, selon les 
situations. 

2.3. Objectifs de l'action 
- Promotion de l'entretien prénatal précoce (EPP) : les parties signataires organisent l'accès dans les 

conditions prévues par la règlementation à l'EPP à toutes les femmes enceintes ; 
- Protection et promotion de la santé de l'enfant et de la famille : information et éducation pour la santé, 

pour toutes les familles ; 
- Actions médico-sociales de prévention pour les enfants et familles requérant une attention particulière ; 
- Dépistage et prise en charge des enfants en situation de risque ou de danger ; 
- Dispositif partenarial périnatal de prévention : repérage des vulnérabilités médico-psycho-sociales 

périnatales. 

ARTICLE 3: MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation annuelle détaillée des actions, conformément aux modalités 

définies dans les différents protocoles, fournis par les 2 partenaires 

3.2. Un comité de suivi composé de représentants du Département et de membres du cocontractant, se réunira 
annuellement. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
La présente convention est conclue à titre gratuit et ne donne lieu à aucune contre partie financière. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET et DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du 29 août 2019 au 31 décembre 2019, avec possibilité de reconduction 
expresse annuelle, dans la limite de deux années maximum,-soit jusqu'au 31 décembre 2021. 
La reconduction expresse annuelle de la présente convention sera notifiée par le Département au cocontractant sous 
forme d'une lettre en recommandée avec accusé de réception, adressée au plus tard trois mois avant la date 
d'échéance. 
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ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

623. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fm, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

6.2.4. Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6, alinéa 1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant, ou ses ayants droit, à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l' évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 
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Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
— prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
— prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
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Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CIVIL : 
Le cocontractant signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, 
le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 
sur la protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liées à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données  
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 
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Le Président du Département des 
Alpes-Maritimes 

Le Directeur par intéri du Centre hospitalier 
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1? 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 
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Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
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pour le développement des solideri èt; humaines 

Nathalie JAFFRERS 

 

Chris opho F2AOUETTE 
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le cocontractant qui 
porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le cocontractant, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au cocontractant, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le cocontractant dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le cocontractant, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 

• Le cocontractant s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu 
dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au 
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nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le 
Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le cocontractant s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires 
permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des 
services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le cocontractant fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le cocontractant s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum 
dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant 
des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le cocontractant documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le cocontractant met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20190709-lmc12120-AR-1-1

Date de télétransmission : 9 juillet 2019

Date de reception : 9 juillet 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 août 2019

ARRÊTÉ N° DE/2019/0625
portant nomination des agents départementaux habilités à être destinataires de données à caractère

personnel et informations dans le cadre du dispositif d'appui à l'évaluation de la minorité des personnes se
déclarant mineures et privées temporairement ou définitivement de la protection de leur famille ("AEM")

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée ;
Vu le décret 2019-57 du 30 janvier 2019 relatif aux modalités d’évaluation des personnes se déclarant 
mineures et privées temporairement et définitivement de la protection de leur famille et autorisant la 
création d’un traitement de donnée à caractère personnel relatif à ces personnes ; 
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ;
Vu le code de l’action sociale et des familles notamment ses articles L. 112-3, L. 221-2-2 et L. 223-2 ;
Vu le code civil, notamment ses articles 375, 375-5 et 388 ;
Vu le code de l’entrée et du séjour  des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles L. 611-3, L. 
611-6, 
L. 611-6-1, R. 611-1 et R. 611-8 ;
Vu la loi n°51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques ;
Vu la loi 7 n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
notamment son article 27 ;
Vu la loi n°2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile effectif et 
une intégration réussie, notamment ses articles 51 et 71 ;
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 8 novembre 2018 ;
Vu l'avis n°2018-351 de la Commission nationale de l'informatique et des libertés en date du 27 novembre
2018 ;
Vu l'avis du Conseil national de la protection de l'enfance en date du 18 octobre 2018 et du 13 décembre 
2018

Sur la proposition de Monsieur le Directeur général des services départementaux ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Les agents départementaux, désignés ci-après au sein de la direction de l’enfance, sont
habilités à être destinataires des données à caractère personnel et informations, mentionnées à l’article
R.221-15-2 du décret n°2019-57 du 30 janvier 2019, relatives aux personnes qui se déclarent mineures et
privées  temporairement  ou  définitivement  de  la  protection  de  leur  famille,  à  l’exclusion  de  l’image
numérisée des empreintes digitales.
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Ces informations sont transmises par le préfet  du département des Alpes-Maritimes dans le cadre du
dispositif  de  traitement  automatisé  dénommé  « appui  à  l’évaluation  de  la  minorité »  (AEM)  aux
personnes habilitées suivantes :

Mme SEKSIK Annie - Directrice de l’enfance ;
M. LALAIN William - Adjoint à la Directrice de l’enfance ;
Mme VIAL Muriel - Chef de service des mineurs signalés et du traitement de l’urgence ;
Mme PONS Alisson - Responsable de la section des mineurs non accompagnés ;
Mme JANSON Isabelle - Coordinatrice au sein de la section des mineurs non accompagnés ;
Mme SERGERE Odile - Coordinatrice au sein de la section des mineurs non accompagnés.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Nice :
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice Cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr

dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers.

ARTICLE 3 :  Le Président  du Conseil  départemental  est  chargé de l’exécution du présent  arrêté  qui
prendra effet à compter de sa publication au bulletin des actes administratifs du Département des Alpes-
Maritimes.

Nice, le 9 juillet 2019
 

Pour le Président et par délégation,
L’Adjoint au directeur général adjoint pour le

développement des solidarités humaines

Christophe PAQUETTE
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de .,  Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

DÉPARTEMENT 
W; DES ALPES-MARITIMES 

Réf : DD06-0519-3974-D 

ARRETE DOMS/PA n° 2019 - 027 

portant création d'un pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « L'Escapade » 
sans extension de sa capacité. 

FINESS ET : 06 079 208 2 
FINESS EJ : 06 000 215 1 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Le président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article L.313-1 ; 

Vu la loi n°2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté conjoint DOMS/PA 2016-R219, signé le 29 décembre 2016 relatif au renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'EHPAD « L'Escapade » à compter du 4 janvier 2017 ; 

Considérant l'annexe quatre de la circulaire n°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à 
la mise en oeuvre du volet médico-social du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

Considérant que la visite de confirmation de labellisation d'un pôle d'activités et de soins adaptés du 3 
mai 2017 a fait l'objet d'un avis favorable à la reconnaissance d'une telle unité au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

Sur proposition du délégué du département des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence Alpes Côte d'Azur et du directeur général de la solidarité du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes ; 

ARRETENT 

Article 1er  : Un pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places est autorisé au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « L'Escapade ». 

La capacité totale de l'établissement reste constante, elle est fixée à 57 lits d'hébergement permanent 
dont 43 habilités à l'aide sociale. 

Page 1/2 

• 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 81



Nice, le  1 8 JUR.. 2019 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Le Président, r/ Pour le Président et par délégation, 
 générale adjointe é‘eloppement des solidarités humaines 

Christine TEIXEIRNe  2/2 

Les lits et places autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante : 

Entité juridique (EJ) : SARL L'ESCAPADE 
N° d'identification (N° FINESS) : 06 000 215 1 
Adresse : 5 place Saint-Laurent 06830 Revest-les-Roches 
N° SIREN: 332 035 021 
Statut juridique : 72 - SARL 

Entité établissement (ET) : EHPAD L'ESCAPADE 
N° d'identification (N° FINESS) : 06 079 208 2 
Adresse : 5 place Saint-Laurent 06830 Revest-les-Roches 
N° SIRET: 332 035 021 00010 
Code catégorie établissement : 500 - EHPAD 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 45 - ARS TP HAS nPUI 

Triplets attachés à cet ET : 

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 57 lits, dont 43 lits habilités à l'aide sociale 

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées 
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat 
Clientèle 711 Personnes âgées dépendantes 

Pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) 
Pour 14 places 

Discipline : 961 Pôle d'activité et de soins adaptés 
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour 
Clientèle : 436 personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 : La validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 5 : Le délégué départemental des Alpes-Maritimes et le directeur général des services du 
Conseil départemental des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Alpes-
Maritimes et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Le directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

0

hi 

Le recteur éral 
en e ion nt 

--_1 

lippe De Mesterl 
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ar 
• Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes ,14 
Côte d'Azur 

DÉPARTEMENT 
Wri DES ALPES-MARITIMES 

Réf : DD06-0519-3930-D 

ARRETE DOMS/PA n° 2019 - 28 

portant création d'un pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence 
L'Olivier » sans extension de sa capacité 

FINESS EJ : 06 000 073 4 
FINESS ET : 06 078 140 8 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Le président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article L313-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté conjoint 2017-R146 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'EHPAD 
« Résidence L'Olivier », sis 221 avenue du docteur Honoré Donadey 06440 L'Escarène, géré par 
l'établissement social et médico-social communal L'Olivier à compter du 4 janvier 2017 ; 

Considérant l'annexe quatre de la circulaire n°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à 
la mise en oeuvre du volet médico-social du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

Considérant que la visite de confirmation de labellisation d'un pôle d'activités et de soins adaptés du 
23 mai 2018 a fait l'objet d'un avis favorable à la reconnaissance d'une telle unité au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence L'Olivier » ; 

Sur proposition du délégué départemental du département des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale 
de santé Provence Alpes Côte d'Azur et du directeur général des services du conseil départemental de 
des Alpes-Maritimes ; 

ARRETENT 

Article 1er  : Un pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) de 14 places est autorisé au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence L'Olivier ». 

La capacité totale de l'établissement reste constante, elle est fixée à 88 lits d'hébergement permanents 
habilités à l'aide sociale, 3 lits d'hébergement temporaire et 6 places d'accueil de jour. 
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Les lits et places autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante : 

Entité juridique (EJ) : MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE DE L'ESCARENE 
Numéro d'identification (N° FINESS): 06 000 073 4 
Adresse : 221 Avenue du Docteur Honoré Donadey 06440 L'Escarène 
Numéro SIREN: 260 600 051 
Statut juridique : 21 - Etab. social communal 

Entité établissement (ET) : EHPAD RESIDENCE L'OLIVIER 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 06 078 140 8 
Adresse : 221 Avenue du Docteur Honoré Donadey 06440 L'Escarène 
Numéro SIRET : 260 600 051 00015 
Code catégorie établissement : 500 - EHPAD 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 45 - ARS TP HAS nPUI 

Triplets attachés à cet ET : 

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 88 lits, en totalité habilités à l'aide sociale 

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées 
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat 
Clientèle 711 Personnes âgées dépendantes 

Hébergement temporaire (HT) personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 3 lits 

Discipline : 657 Accueil temporaire pour personnes âgées 
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat 
Clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes 

Accueil de jour (AJ) pour personnes âgées 
Capacité autorisée : 6 lits 

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées 
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour 
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) 
Pour 14 places 

Discipline : 961 Pôle d'activité et de soins adaptés 
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour 
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 : La validité de l'autorisation reste fixée à 15 ans à compter du 4 janvier 2017. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 5 : Le délégué départemental des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur et le directeur général des services du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 

Nice, le  1 8 JUtL. 2019 

Le directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'azur 

Le Dir cteur énéral 
d l' ce Régio a e de S 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

ésident, 
Pour I élégation, 

La Directrice générale adjointe 
pour le développement des solidarités humaines 

 

Ipt5e te ‘este 

   

Christine TEIXEIRA 
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., Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

ire  DÉPARTEMENT 
.ffl DES ALPES-MARITIMES 

Réf : DD06-0519-3932-D 

ARRETE DOMS/PA n° 2019 - 029 

portant création d'un pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Centre Jean 
Chanton » sans extension de sa capacité. 

FINESS EJ : 06 000 688 9 
FINESS ET : 06 079 083 9 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Le président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article L.313-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté n°2017-R095, signé le 18 avril 2017, portant renouvellement d'autorisation de 
fonctionnement de l'EHPAD « Centre Jean Chanton » à compter du 4 janvier 2017 ; 

Considérant l'annexe quatre de la circulaire n'IDGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à 
la mise en oeuvre du volet médico-social du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

Considérant que la visite de confirmation de labellisation d'un pôle d'activités et de soins adaptés du 5 
juillet 2018 a fait l'objet d'un avis favorable à la reconnaissance d'une telle unité au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « Centre Jean Chanton » ; 

Sur proposition du délégué départemental du département des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale 
de santé Provence Alpes Côte d'Azur et du directeur général des services du conseil départemental de 
des Alpes-Maritimes ; 

ARRETENT 

Article 1er  : Un pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) de 14 places est autorisé au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « Centre Jean Chanton ». 

La capacité totale de l'établissement reste constante, elle est fixée à 122 lits d'hébergement permanent, 
habilités à l'aide sociale. 

Les lits et places autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante : 
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Entité juridique (EJ) : HOPITAUX DE LA VESUBIE 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 06 000 688 9 
Adresse : boulevard du Docteur René Roques 06450 Roquebillière 
Numéro SIREN : 260 603 311 
Statut juridique : 14 — Etb. Pub. lntcom Hosp. 

Entité établissement (ET) : EHPAD CENTRE JEAN CHANTON 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 06 079 083 9 
Adresse : boulevard du Docteur René Roques 06450 Roquebillière 
Numéro SIRET : 260 603 311 00010 
Code catégorie établissement : 500 - EHPAD 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 44 - ARS TP HAS PU I 

Triplets attachés à cet ET : 

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 122 lits, en totalité habilités à l'aide sociale 

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées 
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat 
Clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes 

Pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) 
Pour 14 places 

Discipline : 961 Pôle d'activité et de soins adaptés 
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour 
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 : La validité de l'autorisation reste fixée à 15 ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 5 : Le délégué départemental des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur et le directeur général des services du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 

Nice, le  1 8 JUIL. 2019 
Le directeur général 

de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'azur 

lit 
D tour ,énéral 

en gi• e de S 

ippe D Mes er 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

eÉ. 
e résident, 

our le ésident et par délégation, 
• iérale adjointe 

pour le développement des solidarités humaines 

Page 2/2 Christine TEIXEIRA 
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ar 
• Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

40  DÉPARTEMENT 
DES ALPES-MARITIMES 

Réf : DD06-0519-3934-D 

ARRETE DOMS/PA n° 2019 - 030 

portant création de deux pôles d'activité et de soins adaptés (PASA) de 12 places au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Les Jardins 
d'azur », sans extension de sa capacité. 

FINESS EJ : 06 078 065 7 
FINESS ET : 06 079 033 4 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Le président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article L.313-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté DOMS/PA N° 2016-R222, signé le 29 décembre 2016, relatif au renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) « Les Jardins d'azur », à compter du 4 janvier 2017 ; 

Considérant l'annexe quatre de la circulaire reDGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à 
la mise en oeuvre du volet médico-social du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

Considérant que la visite de confirmation de labellisation de deux pôles d'activité et de soins adaptés 
du 3 avril 2018 a fait l'objet d'un avis favorable à la reconnaissance d'une telle unité au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « Les Jardins d'azur » ; 

Sur proposition du délégué départemental du département des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale 
de santé Provence Alpes Côte d'Azur et du directeur général des services du Conseil départemental de 
des Alpes-Maritimes ; 
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ARRETENT 

Article l er  : Deux pôles d'activité et de soins adaptés (PASA) de 12 places sont autorisés au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « Les Jardins d'azur ». 

La capacité totale de l'établissement reste constante, elle est fixée à 65 lits d'hébergement permanent, 
habilités à l'aide sociale. 

Les lits et places autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante : 

Entité juridique (EJ) : CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 06 078 065 7 
Adresse : 2 rue Cordier 06540 Breil-sur-Roya 
Numéro SIREN : 260 600 028 
Statut juridique : 13 - Etb. Pub. Commun. Hosp. 

Entité établissement (ET) : EHPAD LES JARDINS D'AZUR 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 06 079 033 4 
Adresse : 2 rue Cordier 06540 Breil-sur-Roya 
Numéro SIRET : 260 600 028 00021 
Code catégorie établissement : 500 - EHPAD 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 44 - ARS TP HAS PUI 

Triplets attachés à cet ET : 

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 65 lits, en totalité habilités à l'aide sociale 

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées 
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat 
Clientèle : 711 Personnés âgées dépendantes 

Pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) 
Pour 12 places 

Discipline : 961 Pôle d'activité et de soins adaptés 
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour 
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) 
Pour 12 places 

Discipline : 961 Pôle d'activité et de soins adaptés 
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour 
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Article 3 : La validité de l'autorisation reste fixée à 15 ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 5 : Le délégué départemental des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur et le directeur général des services du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 

Nice, le  1 8 AIL 2019 

Le directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'azur 

Le DI Cour néral '4 
nce P "q: 'on an › 

L.;e fUester 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

r(, 
résident, 

Pour Prési t et par délégation, 
La jointe 

pour le développement des solidarités humaines 

Christine TEIXEIRA 
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ar 
• Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes 
Cote d'Azur 

irekt"i4 DÉPARTEMENT 
M, DES ALPES-MARITIMES 

Réf : DD06-0519-3938-D 

ARRETE DOMS/PA n° 2019 — 031 

portant création d'un pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Le Mas des Mimosas » 
sans extension de sa capacité. 

FINESS EJ : 06 000 382 9 
FINESS ET : 06 000 387 8 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Le président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1', titre 7, chapitre 4 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article L.313-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté n°2018-R026, signé le 25 septembre 2018, portant renouvellement d'autorisation de 
fonctionnement de l'EHPAD « Le Mas des Mimosas », géré par la SAS Le Mas des Mim6sas à compter 
du 15 juin 2017 ; 

Considérant l'annexe quatre de la circulaire n'IDGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la 
mise en oeuvre du volet médico-social du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

Considérant que la visite de confirmation de labellisation d'un pôle d'activités et de soins adaptés du 28 juin 
2016 a fait l'objet d'un avis favorable à la reconnaissance d'une telle unité au sein de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « Le Mas des Mimosas » ; 

Sur proposition du délégué départemental du département des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence Alpes Côte d'Azur et du directeur général des services du conseil départemental de des 
Alpes-Maritimes ; 

ARRETENT 

Article 1', Un pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) de 14 places est autorisé au sein de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « Le Mas des Mimosas ». 
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Article 2 : La capacité de l'EHPAD « Le Mas des Mimosas » reste constante, elle est fixée à 71 lits 
d'hébergement permanent, dont 17 lits habilités à l'aide sociale, 4 lits d'hébergement temporaire et 16 
places d'accueil de jour. 

Les lits et places autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante : 

Entité juridique (EJ) : SAS LE MAS DES MIMOSAS 
Numéro d'identification : 06 000 382 9 
Adresse : 2344 route de la Fénerie 06580 Pégomas 
Numéro SIREN : 438 529 851 
Statut juridique : 95 - SAS 

Entité établissement (ET) : EHPAD LE MAS DES MIMOSAS 
Numéro d'identification : 06 000 387 8 
Adresse : 2344 route de la Fénerie 06580 Pégomas 
Numéro SIRET : 438 529 851 00018 
Code catégorie établissement : 500 - EHPAD 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 45 ARS TP HAS nPUI 

Triplets associés à cet ET : 

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 71 lits, dont 17 habilités à l'aide sociale 

Discipline : 924 accueil pour personnes âgées 
Mode de fonctionnement : 11 hébergement complet internat 
Clientèle : 711 personnes âgées dépendantes 

Hébergement temporaire (HT) personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 4 lits 

Discipline : 657 Accueil temporaire pour personnes âgées 
Mode de fonctionnement : 11 hébergement complet internat 
Clientèle : 436 personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Accueil de jour (AJ) 
Capacité autorisée : 16 places 

Discipline : 924 accueil pour personnes âgées 
Mode de fonctionnement : 21 accueil de jour 
Clientèle : 436 personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) 
Pour 14 places 

Discipline : 961 Pôle d'activité et de soins adaptés 
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour 
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
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Article 3 : La présente autorisation prendra effet à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4 : La validité de l'autorisation reste fixée à 15 ans à compter du 15 juin 2017. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 6 : Le délégué départemental des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur et le directeur général des services du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 

Nice, le 1 8 JUIL 2019 

Le directeur général Le président du Conseil départemental 
de l'Agence régionale de santé des Alpes-Maritimes 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Le 
Pour le P sident e par délégation, 

La Direc r ce g n ra e adjointe 
bDire lAr rai pour le développement des solidarités  humaines 

d ce égionale de Santé 

Phliippe De Mester, Christine TEIXEIRA 
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ar 
• ) Agence Régionale de  Santé 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

& DÉPARTEMENT 
Ir DES ALPES-MARITIMES 

Réf : DD06-0519-3942-D 

ARRETE DOMS/PA n° 2019 — 032 

portant création de deux pôles d'activité et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Françoise 
Pellegrin » sans extension de sa capacité 

FINESS EJ : 06 078 090 5 
FINESS ET : 06 079 043 3 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Le président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1 er, titre 7, chapitre 4 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article L.313-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté 2016-R231, signé le 29 décembre 2016, portant renouvellement d'autorisation de 
fonctionnement de l'EHPAD « Françoise Pellegrin » à compter du 4 janvier 2017 ; 

Considérant l'annexe quatre de la circulaire reDGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à 
la mise en oeuvre du volet médico-social du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

Considérant que la visite de confirmation de labellisation de deux pôles d'activités et de soins adaptés 
du 13 juin 2018 a fait l'objet d'un avis favorable à la reconnaissance d'une telle unité au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « Françoise Pellegrin » ; 

Sur proposition du délégué départemental du département des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale 
de santé Provence Alpes Côte d'Azur et du directeur général des services du conseil départemental de 
des Alpes-Maritimes ; 

ARRETENT 

Article 1er  : Deux pôles d'activité et de soins adaptés (PASA) de 14 places sont autorisés au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « Françoise Pellegrin ». 

La capacité totale de l'établissement reste constante, elle est fixée à 185 lits, habilités à l'aide sociale. 
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Les lits et places autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante : 

Entité juridique (EJ) : CH SAINT ELOI DE SOSPEL 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 06 078 090 5 
Adresse : place Saint François 06380 Sospel 
Statut juridique : 13 - Etb. Pub. Commun. Hosp. 
Numéro SIREN : 260 600 119 

Entité établissement (ET) : EHPAD FRANCOISE PELLEGRIN 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 06 079 043 3 
Adresse : place Saint François 06380 Sospel 
Numéro SIRET : 260 600 119 00036 
Code catégorie établissement : 500 - EHPAD 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 44 - ARS TP HAS PUI 

Triplets attachés à cet ET : 

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 185 lits, en totalité habilités à l'aide sociale 

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées 
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat 
Clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes 

Pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) 
Pour 14 places 

Discipline : 961 Pôle d'activité et de soins adaptés 
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour 
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) 
Pour 14 places 

Discipline : 961 Pôle d'activité et de soins adaptés 
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour 
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Unités d'hébergement renforcées (UHR) 
Pour 12 places 

Discipline : 962 Unités d'hébergement renforcées 
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat 
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 : La validité de l'autorisation reste fixée à 15 ans à compter du 4 janvier 2017. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 5 : Le délégué départemental des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur et le directeur général des services du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 

Nice, le  1 8 JUIL, 2019 

Le directeur général Le président du Conseil départemental 
de l'Agence régionale de santé des Alpes-Maritimes 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

q7.  
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20190704-lmc11860A-AR-1-1

Date de télétransmission : 12 juillet 2019

Date de reception : 12 juillet 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 août 2019

ARRÊTÉ N° DAH/2019/0565
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance, 

du forfait global dépendance et du forfait global dépendance à la charge du département 
des Alpes-Maritimes de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

' FRANÇOISE PELLEGRIN ' à SOSPEL 
Pour l'exercice 2019 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la convention tripartite pluriannuelle de l’établissement ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu la loi de l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, qui prévoit, notamment, un nouveau
dispositif de tarification applicable aux établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

Vu le décret d’application n° 2016 -1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification ;

Vu l’objectif  annuel  d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
30 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  Départemental,  en date du 27 février 2019, fixant la valeur du point GIR
départemental pour 2019 ;

Vu les éléments d’information budgétaire transmis  à l’établissement en date du  12 avril  2019,  conformes aux
nouvelles dispositions tarifaires, et à l’objectif annuel d’évolution des dépenses ;

Vu les échanges intervenus avec le représentant de l’établissement ;
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ARRETE

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement de l’établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes « FRANÇOISE PELLEGRIN » à SOSPEL sont fixés, pour l’exercice 2019, ainsi qu'il suit :

TARIFS 2019
Tarifs applicables à

compter du 1er juillet 2019,
jusqu’au 31 décembre 2019

Tarifs applicables à
compter du 1er janvier 2020

et dans l’attente d’une
nouvelle tarification

Régime social 59,94 € 60,28 € 59,94 €

Régime particulier 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Résidents de moins de 60 ans 71,57 € 71,89 € 71,57 €

ARTICLE 2 : Les tarifs journaliers afférents à la dépendance de l’établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes « FRANÇOISE PELLEGRIN » à SOSPEL sont fixés, pour l’exercice 2019, ainsi qu'il suit :

TARIFS 2019

Tarif  GIR 1-2 15,54 €

Tarif  GIR 3-4 9,86 €

Tarif  GIR 5-6 4,18 €

ARTICLE 3 : Le forfait global dépendance pour l’année 2019 est fixé à : 769 503 €  ;

ARTICLE 4 :  Conformément à l’article R.314-173-I-3 du CASF, le forfait  global relatif à la dépendance,  à la
charge du Département, versé sous forme de dotation, est déterminé comme suit pour l’exercice 2019 :

Forfait global dépendance 2019 769 503 €

Montant prévisionnel de la participation des résidents, mentionnée au I de l’article
L. 232-8 

149 739 €

Produits  des  tarifs  afférents  à  la  dépendance  opposables  aux  résidents  relevant
d’autres départements (Cf. Annexe activité)

47 765 €

Forfait global relatif à la dépendance, à la charge du Département 572 000 €

ARRÊTÉ/DAH/2019/0565 2

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 98



ARTICLE 5 :  Après  déduction  des  versements  mensuels  de  44  663 € effectués  de janvier  à  juin 2019,  soit  
267 978 €, cette dotation globale dépendance, s’élèvera à 304 022 €, et s’organisera comme suit : 

- 5 versements de 50 670 € à compter du 1er juillet 2019 et 1 versement de 50 672 € au mois de décembre ;

ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2020, et dans l’attente d’une nouvelle tarification, les versements mensuels
seront de : 47 667 € ;

ARTICLE 7 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d’un mois, à compter de sa notification, s’agissant de l’établissement concerné ou
de sa publication pour les tiers ;

ARTICLE 8 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l'établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « FRANÇOISE PELLEGRIN » à SOSPEL, sont chargés, chacun
en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié au bulletin des actes administratifs du
Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 4 juillet 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20190704-lmc11781A-AR-1-1

Date de télétransmission : 12 juillet 2019
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ARRÊTÉ N° DAH/2019/0539
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance, 

du forfait global dépendance et du forfait global dépendance à la charge du département 
des Alpes-Maritimes de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

'LES GABRES' à CANNES LA BOCCA 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu la loi de l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, qui prévoit, notamment, un nouveau
dispositif de tarification applicable aux établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

Vu le décret d’application n° 2016 -1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé entre l’établissement, l’ARS et le Département
des Alpes-Maritimes ;

Vu l’objectif  annuel  d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
30 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  Départemental,  en date du 27 février 2019, fixant la valeur du point GIR
départemental pour 2019 ;

Vu  les  éléments  d’information  budgétaire  transmis  à  l’établissement  en  date  du  12  avril  et  du  2  mai  2019,
conformes aux nouvelles dispositions tarifaires, et à l’objectif annuel d’évolution des dépenses ;
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ARRETE

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement de l’établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes «LES GABRES» à CANNES LA BOCCA sont fixés, pour l’exercice 2019, ainsi qu'il suit :

TARIFS
2019

Tarifs applicables à compter
du 1er juillet 2019, jusqu’au

31 décembre 2019

Tarifs applicables à compter du
1er janvier 2020 et dans
l’attente d’une nouvelle

tarification

Régime social 1 59,94 € 60,36 € 59,94 €

Régime social 2 60,97 € 61,39 € 60,97 €

Régime particulier 70,85 € 71,34 € 70,85 €

Résidents de moins de 60 ans 82,06 € 82,55 € 82,06 €

ARTICLE 2 : Les tarifs journaliers afférents à la dépendance de l’établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes «LES GABRES» à CANNES LA BOCCA sont fixés, pour l’exercice 2019, ainsi qu'il suit :

TARIFS 2019

Tarif  GIR 1-2 17,56 €

Tarif  GIR 3-4 11,14 €

Tarif  GIR 5-6 4,73 €

ARTICLE 3 : Le forfait global dépendance pour l’année 2019 est fixé à : 1 196 904 €  ;
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ARTICLE 4 :  Conformément à l’article R.314-173-I-3 du CASF, le forfait  global relatif à la dépendance,  à la
charge du Département, versé sous forme de dotation, est déterminé comme suit pour l’exercice 2019 :

Forfait global dépendance 2019 1 196 904 €

Montant prévisionnel de la participation des résidents, mentionnée au I de l’article
L. 232-8 

257 377 €

Produits  des  tarifs  afférents  à  la  dépendance  opposables  aux  résidents  relevant
d’autres départements (Cf.  Annexe
activité)

160 527 €

Forfait global relatif à la dépendance, à la charge du Département 779 000 €

ARTICLE 5 :  Après  déduction  des  versements  mensuels  de  70  603 € effectués  de janvier  à  juin 2019,  soit  
423 618 €, cette dotation globale dépendance, s’élèvera à 355 382 €, et s’organisera comme suit : 

- 5 versements de 59 230 € à compter du 1er juillet 2019 et 1 versement de 59 232 € au mois de décembre ;

ARTICLE 6 :  A compter  du  1er  janvier  2020,  et  dans  l’attente  d’une  nouvelle  tarification,  les  versements
mensuels seront de : 64 917 € ;

ARTICLE 7 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d’un mois, à compter de sa notification, s’agissant de l’établissement concerné ou
de sa publication pour les tiers ;

ARTICLE 8 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l'établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes «LES GABRES» à CANNES LA BOCCA,  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes administratifs du
Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 4 juillet 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20190704-lmc11832A-AR-1-1
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ARRÊTÉ N° DAH/2019/0551
portant fixation des tarifs journaliers afférents à la dépendance, 

du forfait global dépendance et du forfait global dépendance à la charge du département 
des Alpes-Maritimes de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

' LES AMANDINES ' à TOURRETTE LEVENS 
Pour l'exercice 2019

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi de l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, qui prévoit, notamment, un nouveau
dispositif de tarification applicable aux établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

Vu le décret d’application n° 2016 -1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification ;

Vu l’objectif  annuel  d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
30 novembre 2018 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé entre l’établissement, l’ARS et le Département
des Alpes-Maritimes ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  Départemental,  en date du 27 février 2019, fixant la valeur du point GIR
départemental pour 2019 ;

Vu les éléments d’information budgétaire transmis  à l’établissement en date du  11 avril  2019,  conformes aux
nouvelles dispositions tarifaires, et à l’objectif annuel d’évolution des dépenses ;

Vu les échanges intervenus les 26 avril 2019 et 10 juin 2019 ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : Les tarifs journaliers afférents à la dépendance de l’établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes  « LES AMANDINES » à TOURRETTE LEVENS sont fixés, pour l’exercice 2019, ainsi
qu'il suit :

TARIFS 2019

Tarif  GIR 1-2 16,67 €

Tarif  GIR 3-4 10,58 €

Tarif  GIR 5-6 4,49 €

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance pour l’année 2019 est fixé à : 224 973 € ;

ARTICLE 3 :  Conformément à l’article R.314-173-I-3 du CASF, le forfait  global relatif à la dépendance,  à la
charge du Département, versé sous forme de dotation, est déterminé comme suit pour l’exercice 2019 :

Forfait global dépendance 2019 224 973 €

Montant prévisionnel de la participation des résidents, mentionnée au I de l’article
L. 232-8 

62 113 €

Produits  des  tarifs  afférents  à  la  dépendance  opposables  aux  résidents  relevant
d’autres départements (Cf. Annexe activité)

9 860 €

Forfait global relatif à la dépendance, à la charge du Département 153 000 €

ARTICLE 4 :  Après  déduction  des  versements  mensuels  de  14  701 € effectués  de janvier  à  juin 2019,  soit  
88 206 €, cette dotation globale dépendance, s’élèvera à 64 794 €, et s’organisera comme suit : 

- 6 versements de 10 799 € à compter du 1er juillet 2019    ;

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2020, et dans l’attente d’une nouvelle tarification, les versements mensuels
seront de : 12 750 € ;
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d’un mois, à compter de sa notification, s’agissant de l’établissement concerné ou
de sa publication pour les tiers ;

ARTICLE 7 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l'établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes «  LES AMANDINES » à TOURRETTE LEVENS,  sont
chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au bulletin  des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 4 juillet 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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ARRÊTÉ N° DAH/2019/0553
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance, 

du forfait global dépendance et du forfait global dépendance à la charge du département 
des Alpes-Maritimes de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

' LES LUCIOLES ' à NICE 
Pour l'exercice 2019

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la convention tripartite pluriannuelle de l’établissement ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu la loi de l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, qui prévoit, notamment, un nouveau
dispositif de tarification applicable aux établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

Vu le décret d’application n° 2016 -1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification ;

Vu l’objectif  annuel  d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
30 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  Départemental,  en date du 27 février 2019, fixant la valeur du point GIR
départemental pour 2019 ;

Vu les éléments d’information budgétaire transmis  à l’établissement en date du  12 avril  2019,  conformes aux
nouvelles dispositions tarifaires, et à l’objectif annuel d’évolution des dépenses ;

Vu les échanges intervenus avec le représentant de l’établissement le 12 juin 2019 ;
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ARRETE

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement de l’établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes « LES LUCIOLES » à NICE sont fixés, pour l’exercice 2019, ainsi qu'il suit :

TARIFS 2019
Tarifs applicables à

compter du jer juillet 2019,
jusqu’au 31 décembre 2019

Tarifs applicables à
compter du 1er janvier 2020

et dans l’attente d’une
nouvelle tarification

Régime social 64,88 € 65,18 € 64,88 €

Régime particulier 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Résidents de moins de 60 ans 77,98 € 78,56 € 77,98 €

ARTICLE 2 : Les tarifs journaliers afférents à la dépendance de l’établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes « LES LUCIOLES » à NICE sont fixés, pour l’exercice 2019, ainsi qu'il suit :

TARIFS 2019

Tarif  GIR 1-2 15,82 €

Tarif  GIR 3-4 10,04 €

Tarif  GIR 5-6 4,26 €

ARTICLE 3 : Le forfait global dépendance pour l’année 2019 est fixé à : 198 772 €  ;

ARTICLE 4 :  Conformément à l’article R.314-173-I-3 du CASF, le forfait  global relatif à la dépendance,  à la
charge du Département, versé sous forme de dotation, est déterminé comme suit pour l’exercice 2019 :

Forfait global dépendance 2019 198 772 €

Montant prévisionnel de la participation des résidents, mentionnée au I de l’article
L. 232-8 

23 772 €

Produits  des  tarifs  afférents  à  la  dépendance  opposables  aux  résidents  relevant
d’autres départements (Cf. Annexe activité)

0 €

Forfait global relatif à la dépendance, à la charge du Département 175 000 €
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ARTICLE 5 :  Après  déduction  des  versements  mensuels  de  12  404 € effectués  de janvier  à  juin 2019,  soit  
74 424 €, cette dotation globale dépendance, s’élèvera à 100 576 €, et s’organisera comme suit : 

- 5 versements de 16 763 € à compter du jer juillet 2019 et 1 versement de 16 761 € au mois de décembre ;

ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2020, et dans l’attente d’une nouvelle tarification, les versements mensuels
seront de : 14 583 € ;

ARTICLE 7 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d’un mois, à compter de sa notification, s’agissant de l’établissement concerné ou
de sa publication pour les tiers ;

ARTICLE 8 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l'établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « LES LUCIOLES » à NICE, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  bulletin  des  actes  administratifs  du  Conseil
départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 4 juillet 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20190705-lmc11842A-AR-1-1
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ARRÊTÉ N° DAH/2019/0556
portant fixation des tarifs journaliers afférents à la dépendance, 

du forfait global dépendance et du forfait global dépendance à la charge du département 
des Alpes-Maritimes de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

' VILLA DES COLLETTES ' à CAGNES SUR MER 
Pour l'exercice 2019

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la convention tripartite pluriannuelle de l’établissement ;

Vu la loi de l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, qui prévoit, notamment, un nouveau
dispositif de tarification applicable aux établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

Vu le décret d’application n° 2016 -1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification ;

Vu l’objectif  annuel  d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
30 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  Départemental,  en date du 27 février 2019, fixant la valeur du point GIR
départemental pour 2019 ;

Vu les éléments d’information budgétaire transmis  à l’établissement en date du  11 avril  2019,  conformes aux
nouvelles dispositions tarifaires, et à l’objectif annuel d’évolution des dépenses ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : Les tarifs journaliers afférents à la dépendance de l’établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes  « VILLA DES COLLETTES » à CAGNES SUR MER sont fixés, pour l’exercice 2019,
ainsi qu'il suit :

TARIFS 2019

Tarif  GIR 1-2 16,44 €

Tarif  GIR 3-4 10,43 €

Tarif  GIR 5-6 4,43 €

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance pour l’année 2019 est fixé à : 671 398 € ;

ARTICLE 3 :  Conformément à l’article R.314-173-I-3 du CASF, le forfait  global relatif à la dépendance,  à la
charge du Département, versé sous forme de dotation, est déterminé comme suit pour l’exercice 2019 :

Forfait global dépendance 2019 671 398 €

Montant prévisionnel de la participation des résidents, mentionnée au I de l’article
L. 232-8 

208 241 €

Produits  des  tarifs  afférents  à  la  dépendance  opposables  aux  résidents  relevant
d’autres départements (Cf. Annexe activité)

85 157 €

Forfait global relatif à la dépendance, à la charge du Département 378 000 €

ARTICLE 4 :  Après  déduction  des  versements  mensuels  de  27  517 € effectués  de janvier  à  juin 2019,  soit  
165 102 €, cette dotation globale dépendance, s’élèvera à 212 898 €, et s’organisera comme suit : 

- 6 versements de 35 483 € à compter du 1er juillet 2019    ;

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2020, et dans l’attente d’une nouvelle tarification, les versements mensuels
seront de : 31 500 € ;

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d’un mois, à compter de sa notification, s’agissant de l’établissement concerné ou
de sa publication pour les tiers ;
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ARTICLE 7 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l'établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « VILLA DES COLLETTES » à CAGNES SUR MER, sont
chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au bulletin  des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 5 juillet 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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ARRÊTÉ N° DAH/2019/0562
portant fixation des tarifs journaliers afférents à la dépendance, 

du forfait global dépendance et du forfait global dépendance à la charge du département 
des Alpes-Maritimes de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

' RESIDENCE SAINT MARTIN ' à MOUGINS 
Pour l'exercice 2019 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la convention tripartite pluriannuelle de l’établissement ;

Vu la loi de l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, qui prévoit, notamment, un nouveau
dispositif de tarification applicable aux établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

Vu le décret d’application n° 2016 -1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification ;

Vu l’objectif  annuel  d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
30 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  Départemental,  en date du 27 février 2019, fixant la valeur du point GIR
départemental pour 2019 ;

Vu les éléments d’information budgétaire transmis  à l’établissement en date du  11 avril  2019,  conformes aux
nouvelles dispositions tarifaires, et à l’objectif annuel d’évolution des dépenses ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : Les tarifs journaliers afférents à la dépendance de l’établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes  «  RESIDENCE SAINT MARTIN » à MOUGINS sont fixés, pour l’exercice 2019, ainsi
qu'il suit :

TARIFS 2019

Tarif  GIR 1-2 16,39 €

Tarif  GIR 3-4 10,40 €

Tarif  GIR 5-6 4,41 €

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance pour l’année 2019 est fixé à : 492 658 € ;

ARTICLE 3 :  Conformément à l’article R.314-173-I-3 du CASF, le forfait  global relatif à la dépendance,  à la
charge du Département, versé sous forme de dotation, est déterminé comme suit pour l’exercice 2019 :

Forfait global dépendance 2019 492 658 €

Montant prévisionnel de la participation des résidents, mentionnée au I de l’article
L. 232-8 

254 862 €

Produits  des  tarifs  afférents  à  la  dépendance  opposables  aux  résidents  relevant
d’autres départements (Cf. Annexe activité)

3 796 €

Forfait global relatif à la dépendance, à la charge du Département 234 000 €

ARTICLE 4 :  Après  déduction  des  versements  mensuels  de  16  998 € effectués  de janvier  à  juin 2019,  soit  
101 988 €, cette dotation globale dépendance, s’élèvera à 132 012 €, et s’organisera comme suit : 

- 6 versements de 22 002 € à compter du 1er juillet 2019    ;

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2020, et dans l’attente d’une nouvelle tarification, les versements mensuels
seront de : 19 500 € ;

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d’un mois, à compter de sa notification, s’agissant de l’établissement concerné ou
de sa publication pour les tiers ;

ARRÊTÉ/DAH/2019/0562 2
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ARTICLE 7 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l'établissement
d’hébergement  pour  personnes âgées  dépendantes «  RESIDENCE SAINT MARTIN » à MOUGINS,  sont
chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au bulletin  des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 5 juillet 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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ARRÊTÉ N° DAH/2019/0567
portant fixation des tarifs journaliers afférents à la dépendance, 

du forfait global dépendance et du forfait global dépendance à la charge du département 
des Alpes-Maritimes de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

' LES TOURELLES ' à VALLAURIS 
Pour l'exercice 2019 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la convention tripartite pluriannuelle de l’établissement ;

Vu la loi de l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, qui prévoit, notamment, un nouveau
dispositif de tarification applicable aux établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

Vu le décret d’application n° 2016 -1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification ;

Vu l’objectif  annuel  d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
30 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  Départemental,  en date du 27 février 2019, fixant la valeur du point GIR
départemental pour 2019 ;

Vu les éléments d’information budgétaire transmis  à l’établissement en date du  11 avril  2019,  conformes aux
nouvelles dispositions tarifaires, et à l’objectif annuel d’évolution des dépenses ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : Les tarifs journaliers afférents à la dépendance de l’établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes « LES TOURELLES » à VALLAURIS sont fixés, pour l’exercice 2019, ainsi qu'il suit :

TARIFS 2019

Tarif  GIR 1-2 17,24 €

Tarif  GIR 3-4 10,94 €

Tarif  GIR 5-6 4,64 €

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance pour l’année 2019 est fixé à : 242 488 € ;

ARTICLE 3 :  Conformément à l’article R.314-173-I-3 du CASF, le forfait  global relatif à la dépendance,  à la
charge du Département, versé sous forme de dotation, est déterminé comme suit pour l’exercice 2019 :

Forfait global dépendance 2019 242 488 €

Montant prévisionnel de la participation des résidents, mentionnée au I de l’article
L. 232-8 

120 506 €

Produits  des  tarifs  afférents  à  la  dépendance  opposables  aux  résidents  relevant
d’autres départements (Cf. Annexe activité)

41 981 €

Forfait global relatif à la dépendance, à la charge du Département 80 000 €

ARTICLE 4 :  Après  déduction  des  versements  mensuels  de  7  154  € effectués  de  janvier  à  juin 2019,  soit  
42 924 €, cette dotation globale dépendance, s’élèvera à 37 076 €, et s’organisera comme suit : 

- 5 versements de 6 179 € à compter du 1er juillet 2019 et 1 versement de 6 181 € au mois de décembre ;

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2020, et dans l’attente d’une nouvelle tarification, les versements mensuels
seront de : 6 667 € ;

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d’un mois, à compter de sa notification, s’agissant de l’établissement concerné ou
de sa publication pour les tiers ;
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ARTICLE 7 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l'établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « LES TOURELLES » à VALLAURIS, sont chargés, chacun
en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié au bulletin des actes administratifs du
Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 4 juillet 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS — RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/54 N 
Autorisant l'occupation temporaire du domaine public départemental 

Par la SARL « NICEA DIVING » exploitant l'établissement «Nice Diving» 

Sise au 13 Quai des Deux Emmanuel sur le port de Nice 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2015 portant règlement général de police des débits de boissons dans le 

département des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'arrêté municipal n° 99 RBV 2338 du 19 novembre 1999 reçu en Préfecture des Alpes-Maritimes le 29 novembre 

1999, relatif à la lutte contre le bruit ; 
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice entre les services de 

l'État et le Département ; 
Vu l'arrêté départemental n° 10/65 N, du 2 août 2010, relatif aux prescriptions techniques et à la charte qualité 

applicable sur les voies périphériques du port de Nice ; 
Vu la délibération départementale n° 40 du 14 février 2013 portant modification des tarifs applicables aux terrasses des 

restaurants et aux éventaires commerciaux situés le long des voies périphériques du port départemental de Nice ; 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 18 mai 2018 relative aux tarifs applicables aux terrasses des 

restaurants des voies périphériques du port de Nice; 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 15 septembre 2017 portant désignation du Président du Conseil 

départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant délégation de signature aux responsables de la direction des routes et des 

infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté initial 2013/59 N du 05 août 2013 ; 
Vu la demande présentée par Monsieur Stéphane MULE en date du 11 mai 2019; 
Vu l'extrait Kbis délivré par le greffe du tribunal de commerce de Nice le 27 juin 2017; 

Considérant qu'il convient de réglementer ce type d'installation dans l'intérêt de la sécurité publique, et notamment les 

interventions des services de sécurité ; 

Q.c.e.t
EF R 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/54 N 
Téléphone : 04.89.04.53.70 

Mail :portvillefranchedarse@departement06.fr 
gPARTEM.T 
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ARRETE 

ARTICLE l'  : Il est consenti à la SARL «NICEA DIVING», exploitant l'établissement à l'enseigne «Nice Diving » 
et représentée par son gérant Monsieur Stéphane MULE, désigné comme « le titulaire », une autorisation d'occupation 
temporaire pour l'installation sur la partie du domaine public de : 

• Deux banques d'accueil, définie sur le plan joint au présent arrêté et matérialisé au sol par les services 
départementaux, pour une surface totale de 1.7 m2. 

• D'un mannequin plongeur pour une surface de 0.25 m2, voir photo ci-jointe 

Le. Département pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d'occupation 
ei d'utilisation des lieux. 

ARTICLE 2  : Cette autorisation est délivrée sous réserve que le titulaire se conforme strictement à l'arrêté 
départemental n° 10/65 N susvisé du 2 août 2010 qui précise toutes les prescriptions techniques et la charte de qualité 
que le bénéficiaire doit respecter. 

.A.RTICLE 3  : Cette autorisation, qui annule et remplace la précédente, est accordée à compter de la notification du 
présent 9n-e;Lé pour une durée d'un an et se renouvellera par tacite reconduction pour une période équivalente, à moins 
d'une décision contraire d'une des deux parties par lettre recommandée avec accusé de réception reçue avant la date 
d'échéance. 
L'autorisation n'est ni cessible ni transmissible. 
Le titulaire ne pourra se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d'une autre réglementation 
quelconque susceptible de conférer un droit au maintien. 
Il est précisé que toute modification tenant à l'exploitation, à la destination des lieux ou à le titulaire entraînera de droit 
la résiliation de l'autorisation et qu'une nouvelle demande d'autorisation d'occupation temporaire devra être formée. 

ARTICLE 4  : Le titulaire s'acquittera des droits de voirie afférents à cette occupation dans les délais prescrits, 
conformément aux tarifs départementaux en vigueur. 
Pour l'année 2019, la redevance sera dûe à compter du janvier 2019 pour l'emprise au sol (0.25m2) du mannequin 
« plongeur » à laquelle sera rajouté l'emprise des banques d'accueil (1.7m2) calculée au prorata temporis à compter de 
la date d'occupation effective. 

ARTICLE 5  : Cette autorisation accordée à titre précaire et révocable pourra à tout moment être résiliée ou modifiée 
pour motif d'intérêt général sans donner droit à aucune réduction, ni indemnité, ni compensation. Il sera procédé au 
calcul du montant de la redevance due au prorata temporis. 
La remise en état des lieux se fera à ses frais. 

ARTICLE 6  : Le titulaire devra souscrire les assurances nécessaires à cette installation, devra en justifier par 
transmission de l'attestation d'assurance chaque année et assumera toutes les responsabilités de cette occupation. 
Le titulaire aura l'entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant survenir, de son fait, de celui 
de ses préposés ou des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, ses prestataires et à 
tous tiers pouvant se trouver sur les lieux, objet des présentes, ainsi qu'à ses biens. 

ARTICLE 7  : Tout manquement aux dispositions du présent arrêté pourra faire l'objet d'une mise en demeure d'y 
mettre fin notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception. Le titulaire pourra, s'il le souhaite, formuler des 
observations sur le manquement constaté dans le délai de 15 jours à compter de la notification. 
Si la mise en demeure reste infructueuse, la présente autorisation pourra être résiliée de plein droit dans le délai de 15 
j ours. 

C 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/54 N 
Téléphone : 04.89.04.53.70 g', 

Mail : portvillefranchedarse@departement06.fr 
sigPARTEMENT 
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ARTICLE 8  : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté 2013/59 N en vigueur 

ARTICLE 9  : Monsieur le Directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 0 .1,t  jufLo 2019 

Reçu pour notification 
Nice, le 

Signature et cachet du bénéficiaire 

Le Président du Consei eparte ntal 
Pour le Président par déléga io 

Le chef d vice de / • 

ric NOBIZÉ 

ys 1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/54 N 
Téléphone : 04.89.04.53.70 

Mail : portvillefranchedarse@departementO6fr 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/55 VD 
autorisant la fermeture temporaire de la route et de la jetée 

sur le domaine public portuaire du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes — 
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Villefranche-Darse comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
Villefranche-Darse ; 
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des 
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la demande présentée par mail en date du 03 juillet 2019 et du 05 juillet 2019 par S/Y SUIVIURUM et pour le 
compte du « Chantier Naval Pasqui » ; 
Considérant les nécessités liées à l'exploitation du port de Villefranche-Darse ; 

ARRETE 

ARTICLE le' : Pour les besoins de l'activité de l'entreprise « Chantier Naval Pasqui » de Villefranche-sur-Mer, 
nécessitant de sortir et remorquer les mâts du navire « S/Y SUMURUM »' des voûtes jusqu'à la jetée, poste 
PASSE, il sera procédé à la fermeture temporaire de la route au droit de La Baleine Joyeuse jusqu'au droit du 
Club d'Aviron le 11 juillet 2019 de 091100 à 11H00. 

ARTICLE 2 : La circulation des véhicules sur le Port de Villefranche-Darse au droit de La Baleine Joyeuse 
jusqu'au droit du Club d'Aviron sera interdite le 11 juillet 2019 de 09H00 à 11H00. 

ARTICLE 3 : Pour assurer le déroulement de l'opération dans les meilleures conditions de sécurité, aucun 
véhicule ne pourra circuler ou stationner sur la jetée le 11 juillet 2019 de 08H00 à 19H00, sous peine 
d'enlèvement par les services compétents. 

ARTICLE 4 : Les usagers, propriétaires des navires amarrés le long de la jetée et des pannes J, CAP, QS et K, 
demeurent autorisés à accéder à pied à leurs navires. La circulation des piétons demeure possible toute au long 
de l'opération. 

ARTICLE 5 : La Régie des Ports de Villefranche-sur-Mer s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons et des véhicules, en dehors de la zone des travaux; 
- que l'opération n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 
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ARTICLE 6 : A tout moment, le Conseil départemental des Alps-Maritimes pourra imposer, modifier ou 
stopper cette opération si celle-ci est susceptible de créer une per) urbation 2x:.•?...ssii,e ou si les règles de sécurité 
ne sont pas ou plus observées. 

ARTICLE 7 : La personne responsable et présente sur l'opération devra être en possession du présent arrêté, afin 
qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. L€s drcits des tien, sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 8 : La présente opération ne saurait en aucun cas engager l responsabilité du Conseil départemental 
pour tout accident qui pourrait survenir aux biens et aux personnes. 

ARTICLE 9 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs 

Villefranche-sur-Mer, le n 11 tpt
.. 

 

019 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Chef du service des ports 
Directeur de la Régie 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/55 VD 
Téléphone : 04.89.04.53.70 

Mail : portvillefranchedarseedepartement06.fr 
eu:wu= 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE AJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS — RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

:Cf g I 

ARRETE N° 19/56 VS 
Autorisant l'occupation temporaire du domaine public départemental 
Par la SARL « ASGICA » exploitant l'établissement «Dolce Vita» 

Sise au 17 Quai Amiral Courbet — 06230 Villefranche-sur-Mer 

tett t 

Le Président du Conseil Départemental `C 
des Alpes-Maritimes, ( c 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le code des transports ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 août 1984 désignant le port de Villefranche-Santé comme relevant de la 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ; 
Vu la loi n° 2015-991 dite « loi NOTRe » du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale en date du 8 décembre 2017 portant création de la régie 
directe des ports de Villefranche Darse et Santé; 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale en date du 30 novembre 2018 portant sur les tarifs 
2019 ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès verbal de mise à disposition du 
domaine portuaire ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de 
la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'ordonnance 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques ; 
Considérant la reprise en régie à simple autonomie financière par le Département des ports de 
Villefranche-sur-Mer à compter du l er  janvier 2018 ; 
Vu la délibération départementale annuelle relative au barème des redevances applicables sur le port 
départemental de Villefranche-Santé ; 
Vu les pièces justificatives présentées par Monsieur Philippe Campagne, gérant de la SARL 
« ASGICA », en date du 3 juillet 2019 ; 
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ARRETE 

ARTICLE l ER  : OBJET 
La SARL ASGICA, exploitant l'établissement «Dolce Vita» sis 17 Quai Amiral Courbet — 06230 
Villefranche-sur-Mer et représentée son gérant Monsieur Philippe est désignée ci-après "le titulaire". 

Le titulaire est autorisé à occuper une emprise au sol d'une surface de 26,65 m2  matérialisée au sol, 
située sur le domaine public du port départemental de Villefranche-Santé, conformément au plan de 
récolement joint au présent arrêté. 

Cette occupation n'est autorisée qu'à titre précaire et révocable, et ne saurait en aucun cas (conférer ,au; 
titulaire les attributs de la propriété commerciale. t • 

'' t 1, 

00 ARTICLE 2 : AFFECTATION DES PARCELLES .tt ccc, cc 
L'emplacement, objet de la présente autorisation d'occupation temporaire (A.O.T.), est affecté à`us>age dei 
terrasse de restaurant. Tout changement d'affectation ou toute utilisation différente, même, Prqvispir‘.--,,, 
entraînera, sauf accord des parties, la résiliation automatique de l'A.O.T. 

ARTICLE 3 : INCESSIBILITÉ DES DROITS 
La présente A.O.T. est accordée intuitu per sonne, le titulaire ne pourra en céder les droits en résultant à 
qui que ce soit. 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'OCCUPATION 
Cette occupation du domaine portuaire est autorisée de 8h00 à minuit. 

Le titulaire ne pourra procéder à aucune modification ou transformation sans l'accord express, écrit et 
préalable du Département. 
Le titulaire ne pourra étendre la superficie de la terrasse qui lui a été octroyée. 
Si des travaux ou modifications étaient réalisés sans l'accord du Département, celui-ci serait en droit 
d'exiger la remise en état antérieure dans les plus brefs délais et aux frais du titulaire. 

A l'expiration de l'A.O.T ou si la résiliation est prononcée en application de l'article 11 ci-après, les lieux 
devront être remis au Département en bon état de conservation et d'entretien. Cette remise sera constatée 
par procès-verbal établi contradictoirement entre les parties, soit trois mois avant la date d'expiration 
normale de l'A.O.T., soit au jour de sa résiliation. Tous les dégâts ou dégradations constatés seront mis à 
la charge de l'occupant précaire. 

L'occupation autorisée ne devra en aucun cas gêner la libre circulation de secours d'urgence et de 
livraisons. Un espace piétonnier de 2 mètres de large est imposé côté mer pour permettre le passage des 
promeneurs. Il n'occasionnera aucune gêne sur la voie de circulation ni entrave aux activités de 
l'exploitation portuaire. 

L'occupation autorisée est soumise au niveau du mobilier utilisé à une certaine présentation esthétique 
afin de s'intégrer au mieux dans le cadre de la promenade du bord de mer de Villefranche-sur-Mer. A cet 
effet, sont exclus tous mobiliers en plastique ainsi que les parasols publicitaires. 

Le titulaire jouira des lieux en bon père de famille. Il veillera à la propreté constante de la parcelle et de 
ses abords immédiats. 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/56 VS 
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ARTICLE 5 : PUBLICITÉ ET ENSEIGNES 
Le titulaire s'interdit d'apposer affiches et panneaux publicitaires sur l'emplacement mis à disposition ou 
en tout autre lieu du domaine public portuaire. 

ARTICLE 6 : ASSURANCES 
Le titulaire s'engage à contracter toutes les polices d'assurance nécessaires, de façon à ce que le 
Département ne puisse en aucun cas être inquiété. 
La preuve d'avoir satisfait à ces exigences sera fournie au Département par la production annuelle de 
l'attestation de l'assureur. 

ARTICLE 7 : REDEVANCE PRINCIPALE t t 

Le titulaire paiera, en règlement du droit d'occupation qui lui est consenti, une redevance dôrnaniale, téaik, 
application du barème des redevances en vigueur sur le port départemental de Villefranche-Santé: ' 

t• t 

La redevance annuelle est révisable chaque année au ler janvier, en fonction de l'évolution du barème; çigs: 
redevances d'usage et est payable à réception de l'avis à payer transmis. 
Le non-paiement de la redevance entraînera la résiliation automatique de la présente autorisation: t e 

(ci t 

ARTICLE 8 : IMPÔTS ET TAXES 
L'occupant précaire acquittera toutes les contributions liées à l'activité exercée, pendant la` durée de 
l'autorisation de manière à ce que le Département ne puisse être inquiété à ce sujet. 

ARTICLE 9 : CONTRÔLE 
Le Département pourra mandater tout fonctionnaire départemental compétent à cet effet pour contrôler le 
respect par l'occupant des obligations précitées. 
Ce fonctionnaire disposera d'un droit de visite des lieux. Au cas où l'occupant ne permettrait pas l'exercice 
de ce droit de visite, une mise en demeure fixant la date d'une nouvelle visite lui serait adressée par le 
Département. Un nouveau refus de l'exercice du droit de visite constituerait alors un motif d'abrogation 
de l'autorisation d'occupation. 

ARTICLE 10 : DURÉE 
Cette autorisation est valable pour une durée d'un an reconductible, à compter du 27 juin 2019. 
Le titulaire ne pourra se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d'une autre 
réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien. 
Il est précisé que toute modification tenant à l'exploitation, à la destination des lieux ou à l'exploitant 
entraînera de droit la résiliation de l'autorisation et qu'une nouvelle demande d'autorisation d'occupation 
temporaire devra être formée. 
Toutefois, sous réserve, sauf cas d'urgence, d'un préavis de deux mois par lettre recommandée avec 
accusé de réception, si certains travaux présentent un caractère exceptionnel ou si l'intérêt général 
l'impose, le Département se réserve la faculté de mettre fin, à titre provisoire ou définitif, à l'autorisation 
d'occupation précaire. 
Dans cette éventualité, l'occupant précaire ne peut s'opposer à l'exécution des travaux ni à la reprise totale 
ou partielle de la parcelle mise à disposition. 
L'occupant précaire ne peut prétendre à cet effet à aucune indemnité pour perte d'exploitation, dommage, 
éviction temporaire ou définitive sauf remboursement des redevances réglées par avance à concurrence de 
l'occupation prorata temporis. 

Fy  

O 

ta rat ;ut= • 
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ARTICLE 11 : RÉSILIATION 
En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente autorisation, celle-ci pourra être résiliée 
de plein droit par le Département à l'expiration d'un délai de 15 jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
Elle pourra également être résiliée par simple lettre recommandée avec accusé de réception dans l'un des 
cas suivants . 

refus d'exercice du droit de visite dont dispose le Département tel que prévu à l'article 9 ; 
cessation par le titulaire de l'activité principale prévue ; 
dissolution de la société occupante ; 
destruction totale des lieux ; 
Perte par Monsieur Philippe Campagne de sa qualité de gérant du restaurant «DOLCE VITA», ( 
infraction à la réglementation applicable à l'activité exercée sur l'emplacement et pour< motif< 
d'intérêt général. 

et e 
et Ce e 

ARTICLE 12 : CONTESTATIONS 
Les contestations relatives à l'interprétation et à l'application de la présente autorisation seràiit «eortéds 
devant le Tribunal administratif de Nice. 

t 
C e 

ARTICLE 13 : 
< 

Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de Véx—écutio n 
du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Villefranche-sur-Mer, le «4 8 JO H., 2019 

Le Président du Conseil d=partemental, 
Pour le Président et o ar egation, 

Le Chef du s- vice s po 
Dir eteu de Ré 

Reçu notification 
Le  
Signature du bénéficiaire 

Eric NOR E 

6,e. 
R C 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/56 VS 

t Mail 
Téléphone

 

éléphone : 04.89.04.53.70 
: portvillefranchedarse@departement06.fr
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/57 VD 
Autorisant les travaux de réfection de la toiture 

du bâtiment de la Capitainerie sur le domaine public du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes — 
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu la délibération du conseil départemental du 8 décembre 2017 portant création d'une régie à simple autonomie 
financière pour la gestion des ports de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au t er  janvier 
2018 , 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Considérant la nécessité de refaire la toiture du bâtiment de la Capitainerie au port de VILLEFRANCHE- 
DARSE ; 
Considérant les besoin d'exploitation du port de Villefranche-Darse ; 
Vu la déclaration de travaux DC 006 159 19S 0011 en date du 26/03/2019 ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : L'entreprise «ACE TOITURE » est autorisée à effectuer les travaux de réfection de la toiture du 
bâtiment de la Capitainerie au port de Villefranche-Darse, du 17 juillet 2019 à 081100 au 16 août 2019 à 
18H00. 
Les travaux consisteront en : 

- Installation d'une benne ; 
- Installation d'un monte-charge ; 
- Réfection de la toiture. 

ARTICLE 2 : Pendant toute la durée des travaux, une place de stationnement, devant l'atelier de la Capitainerie, 
sera réservée pour une benne de l'entreprise « ACE TOITURE» ( 5m x 2.5m) et pour le monte-charge. 

ARTICLE 3 : Les places de parking n°1 et n°2 devant la Capitainerie seront réservées pendant toute la durée des 
travaux pour le stockage des matériaux et pour le camion de l'entreprise «ACE TOITURE ». 

ARTICLE 4 : Il sera interdit de stationner sur la zone des travaux et sur les places de parking réservées, durant 
toute la durée des travaux. 
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ARTICLE 5 : La circulation des piétons sera interdite pendant tcute Ic. Curée des travaux sur les places de 
parking réservées, sur la zone de chantier et sur l'aire de stockage des madç.riaux. 

ARTICLE 6: L'entreprise devra mettre en place les sig-nalisation3 conespondantes conformes à la 
règlementation en vigueur. 
L'entreprise devra sécuriser les lieux pendant les travaux ainsi qu'entre 18H00 et 07H00 les jours ouvrables, jour 
et nuit pendant les week-ends et jours fériés. 

ARTICLE 7 : L'entreprises s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons, en dehors des zones interdites, et des véhicules; 
- que l'activité n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 

ARTICLE 8 : A tout moment, le Département des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou stopper cette 
opération, si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont pas ou 
plus observées. 

ARTICLE 9 : La personne responsable et présente sur l'opération devra être en possession du présent arrêté, afin 
qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 10 : La présente opération ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département pour 
tout accident qui pourrait survenir aux biens et aux personnes. 

ARTICLE 11 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs 

Villefranche-sur-Mer, le 1 JR, 2019 

 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Chef du service des ports 
Directeur de la Régie 

RANcs, 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/57VD 
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DÉPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/58 VD 
Interdisant le stationnement le long du parking de la Corderie et sur le parking devant la Capitainerie, 

pour les besoins de la manifestation de présentation du Mondial d'Apnée AIDA 2019, 
sur le domaine public portuaire du port de VILLEFRANCHE-DARSE — 16 juillet 2019 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes — 
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des 
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au l ei  janvier 2018 ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'organisation de la manifestation de présentation du championnat d'apnée AIDA 2019 : 
Considérant les nécessités liées à l'exploitation du port de VILLEFRANCHE-DARSE ; 

ARRETE 

ARTICLE l e' : Le stationnement est interdit le 16 juillet 2019 de 14H00 à minuit sur le parking de la Corderie 
sur les places signalées et réservées à cet effet, le long des chaines, et sur le parking devant la Capitainerie le 16 
juillet 2019 de 14H00 à minuit sur les places signalées et réservées à cet effet, pour les besoins liés à la 
manifestation de présentation du mondial d'apnée AIDA 2019, se déroulant aux Jardins Beaudoin le jour même 
à partir de 18H30. 

ARTICLE 2 : Un affichage sera mis en place la veille de la manifestation afin d'informer les plaisanciers et 
d'indiquer les zones réservées et interdites au stationnement. 

ARTICLE 3 : Pour assurer le déroulement des opérations dans les meilleures conditions de sécurité, la Régie des 
ports mettra en place les signalisations correspondantes conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Il sera interdit pour toute la durée de la manifestation de stationner sur les zones réservées sous 
peine de mise en fourrière des véhicules contrevenants par les services compétents. 

ARTICLE 5 : La Régie des ports s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons et des véhicules ; 
- que l'activité n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 
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ARTICLE 6 : A tout moment, le Département des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou stopper ces 
opérations, si celles-ci sont susceptibles de créer une perturba,ion excessive cu si les règles de sécurité ne sont 
pas ou plus observées. 

ARTICLE 7 : La personne responsable et présente sur l'opération devra être en possession du présent arrêté, afin 
qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 8 : Les opérations ci-dessus ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité du département pour 
tout accident qui pourrait survenir aux biens et aux personnes. 

ARTICLE 9 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Villefranche-sur-Mer, le 2 „A. 2019 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Chef du service des ports 
Directeur de la Régie 

PO 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

RÉGIE DES PORTS DE VI LLEFRANCIIE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/59 VD 
portant autorisation d'occupation temporaire (AOT) 

À l'Institut de la Mer de Villefranche (Sorbonne Université) 
situé sur le domaine public portuaire du port départemental de Villefranche-Darse 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation 
maritimes — livre III - les ports maritimes ; 
Vu le code de l'environnement ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Villefranche - Darse comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu la loi n° 2015-991 dite « loi NOTRe » du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale en date du 8 décembre 2017 portant création de la 
régie directe des ports de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ; 
Vu la délibération de la commission permanente en date du 30 novembre 2018 approuvant le barème 
des redevances 2019 des ports départementaux ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès verbal de mise à disposition 
du domaine portuaire ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques, aux responsables de la direction des 
routes et des infrastructures de transport et au directeur de la Régie des ports de Villefranche ; 
Vu l'ordonnance 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques ; 
Vu le courrier de demande en date du 16 octobre 2018 de M. le Président de la Sorbonne Université ; 
Vu l'article 1382-1° du Code Général des Impots 
Vu l'article 2311-1° du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
Considérant le caractère d'intérêt public ainsi que les retombées des travaux de l'Institut de la Mer de 
Villefranche ; 
Considérant la nécessité de poursuivre dans les meilleurs délais en 2019, les travaux de confortement 
du mur du chemin du Lazaret estimés à 55 830 € TTC ; 
Vu l'état des lieux ; 
Vu les modifications apportées à l'arrêté 19/06VD, celui-ci est remplacé par le présent arrêté 
Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1— Autorisation 

Le bénéficiaire, « la Sorbonne Université/Institut de la Mer » ci-après dénommée « le titulaire » ou « le 
bénéficiaire » est autorisée à occuper les locaux détaillés ainsi (cf plan joint) : 

- Bâtiment B - Rez-de-Chaussée : local 312 m2 

„,, !ARTICLE 2 —Durée d'occupation et redevance 

La d'occupation a été fixée à 5 ans (2019 à 2023) à compter du 1" janvier 2019.  
`La p' i:4'etnte autorisation donne lieu à l'acquittement d'une redevance annuelle fixée conformément au 
barèiriè`des redevances en vigueur. 

• t vit, 

Redevance annuelle d'occupation des locaux: 
[etc 

Isou' l'âhnée 2019, les tarifs annuels applicables pour le bâtiment B sont fixés à : 
C:I 
• t Atelier 145,56 € TTC/m2/an 

Locaux atelier : 312 m2  x 145,56 € = 45 414,72 € TTC. 

Soit une redevance totale après abattement de 30 % pour 2019 de : 
26 491,92 € HT soit 31 790,30 € TTC arrondis à 31 790 € TTC. 

(Conformément à l'article L2322-4 du CGPPP qui stipule que le montant des produits, des redevances et des sommes de 
toute nature est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1). 

La redevance est révisable chaque année au 1er  janvier, en fonction de l'évolution du barème des 
redevances d'usage. Le non-paiement de la redevance entraînera la résiliation automatique de la 
présente autorisation. 

Redevance et travaux 2019/2023 

Travaux de confortement du mur du Lazaret (répartition sur 5 ans du coût global) 

55 830 € TTC / 5 ans soit 11 166 € TTC / an sur 5 ans. 

Soit un montant global dû (Redevance et coût des travaux) de 2019 à 2023 inclus (sauf révision 
éventuelle de la redevance annuelle) : 

31 790 € TTC + 11 166 € TTC = 42 956 € TTC. 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à  
son Titulaire.  

Elle est accordée intuitu personae à l'occupant et donc non transmissible à un autre bénéficiaire. En cas 
de cessation d'activité, ou l'autorisation d'occupation temporaire sera considérée comme caduque et 
donnera lieu à une nouvelle consultation. 

2 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER- 19/59 VD 
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L'autorisation ne saurait en aucun cas dépasser la date fixée et l'occupation cessera de plein droit à 
cette date. Tout maintien de son occupation en dehors des délais autorisés par le Département pourra 
faire l'objet d'un procès-verbal transmis au procureur. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité, son bénéficiaire est tenu de remettre 
les lieux dans leur état primitif sans délai. 

ARTICLE 3 - UTILISATION DES LOCAUX 

3-1. Utilisation conforme à l'activité f 
t 0 e ce c t t t C 

re( 

Le bénéficiaire est tenu de donner aux biens qu'il occupe, une utilisation conforme à l'o6jet.de Ja : ̀,.. 
I t t 

présente autorisation tel que défini ci-après : f C 
C  

CO t ,« , 

- Équipement et mise au point d'instruments océanographiques ...••. • f 
lit c C C 

t C 

Développement d'actions de diffusion de la connaissance scientifique — — , cc‘ : ‘ .C`t 

Le bénéficiaire ne peut changer la nature de ses activités ou les étendre sans accord écrit préalable de la < < 
Régie des ports départementaux. Il s'engage à utiliser les lieux affectés pour ses propres tisons, „ 
sous-location (même à titre gratuit) est strictement interdite. <, „<< 

Le bénéficiaire est tenu de faciliter les inspections des représentants de la Régie dés` ̀ port 
départementaux effectuées dans le but de veiller à la conservation des biens qui lui sont attribués, ou à 
l'exécution des conditions de la présente autorisation. 

3-2. Travaux - Réparations  
Le Titulaire ne pourra faire aucune construction, démolition, ni apporter aucun changement de 
distribution dans les locaux attribués, ni changer leur affectation, sans le consentement exprès et écrit 
de la Régie des ports départementaux compte tenu du caractère spécifique de l'édifice inscrit à 
l'inventaire supplémentaire des Monuments historiques. 

De même, il ne pourra faire aucune modification aux réseaux de distribution d'électricité, eau, gaz, etc. 
ni aux installations qu'il utilise, sans le consentement exprès et par écrit de la Régie des ports 
départementaux. En cas d'autorisation de sa part, les travaux devront être réalisés par un professionnel 
agréé à charge pour le Titulaire d'en justifier. 

Il devra, en outre, souffrir, sans indemnité, les grosses et menues réparations locatives, ainsi que les 
travaux d'aménagement que la Régie des ports départementaux jugerait à propos de faire. Les 
réparations locatives sont à la charge du Titulaire. 

3-3. Dégradations  
Tous les dégâts et dégradations survenus aux lieux occupés ou à leurs abords immédiats seront à la 
charge du Titulaire, à l'exception du cas fortuit dont la preuve lui incombera. 

ARTICLE 4 — RESPONSABILITÉ 
Le Titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 
des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l'installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 
par la présente, le bénéficiaire sera mis en demeure d'y remédier aux malfaçons, dans un délai de 15 

3 
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jours, au terme duquel un procès verbal sera dressé en vu d'engager les démarches contentieuses 
requises. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

4.1 Responsabilités  
Considérant l'utilisation pour laquelle le local désigné à l'article l' ci-dessus est réservé, le Titulaire 
fera son affaire de prévoir toute disposition nécessaire et permanente en matière de prévention et de 
lutte contre les incendies, d'hygiène et sécurité. Il rendra compte avec exactitude de l'exécution de ses 
obligations sur simple demande de la Régie des ports départementaux. 

.Le Titulaire supporte seul la réparation des dommages de toute nature qu'il viendrait à causer à autrui y 
compicis ̀à. la Régie des ports départementaux. 

" este cânvenu entre les parties que le Titulaire et ses assureurs renoncent à recours vis-à-vis de la Régie 
dés 'port's départementaux et de ses assureurs dans le cadre de la présente autorisation (notamment 
con amant le risque d'intoxication alimentaire) et qu'il devra prendre toutes les dispositions 

_nécessaires pour garantir la Régie des ports départementaux et ses assureurs de tous recours dont ils 
< < .r):ouriaiett faire l'objet. 

°4.2 À'tÎrances  
Le Titulaire devra souscrire une assurance couvrant sa responsabilité civile tant pour son activité 
habituelle que pour les besoins de la présente autorisation. 
Le Titulaire communiquera à la Régie des ports départementaux, lors de l'entrée dans les lieux puis 
chaque année au plus tard au 31 janvier de l'année, les attestations d'assurance responsabilité civile et 
dommages aux biens détaillées (notamment avec mention des capitaux garantis) émises par l'assureur 
donnant acte de la renonciation à recours énoncée au paragraphe « Responsabilités ». 
Le Titulaire s'oblige à souscrire toute autre assurance nécessaire à l'exercice de son activité. 

ARTICLE 5 - ETAT DES LIEUX 
Un état des lieux des locaux sera établi contradictoirement entre les parties lors de l'entrée en 
jouissance des locaux précités. 
Après la prise de possession, le Titulaire ne sera admis à réclamer aucune réduction des redevances, ni 
indemnité quelconque, sous prétexte d'erreurs ou d'omissions, défauts de désignation, vices cachés, 
mauvais état du sol ou du sous-sol, problème d'étanchéité, incompatibilité avec l'utilisation prévue, en 
un mot de tout cas prévu ou imprévu, ordinaire ou extraordinaire. 

ARTICLE 6 — PUBLICITE-ENSEIGNES 
Le Titulaire s'interdit d'apposer affiches ou panneaux publicitaires sur les locaux mis à disposition ou 
en tout autre lieu du domaine public. Les projets d'enseignes seront soumis à l'approbation de la Régie 
des ports départementaux après validation de l'Architecte des Bâtiments de France. 

ARTICLE 7 — PAIEMENT DES CHARGES 
Le bénéficiaire est redevable des charges liées à l'occupation des locaux (notamment : entretien des 
locaux, électricité, eau, gaz, enlèvement des détritus...) ainsi que toutes autres prestations de services 
que comporte l'usage normal des lieux attribués. Les prestations fournies par la Régie des ports 
départementaux seront facturées trimestriellement selon le tarif en vigueur. 
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Il entretiendra constamment ces locaux, ainsi que leurs abords, dans un excellent état de propreté, en 
s'interdisant notamment de constituer des stocks ou des dépôts de matériel usagé. Les abords pourront 
être nettoyés par les soins de la Régie des ports départementaux aux frais du Titulaire, après une mise 
en demeure par lettre recommandée restée sans effet dans un délai de huit (8) jours. 

ARTICLE 8 — IMPOTS 
Le Titulaire supportera la charge de tous les impôts auxquels viendraient à être assujettis les biens mis 
à sa disposition et les acquittera de telle sorte que la Régie des ports départementaux ne puisse jamais 
être inquiétée, ni mise en cause à ce sujet. Concernant l'impôt foncier, l'article 1382-1° du Code 
Général des Impots précise que « les immeubles qui appartiennent à l'Etat, aux coil4ctivitésL 
territoriales, aux établissements publics [...J, sont exonérés de la taxe foncière sur les propriêtkkâties:: 

lorsqu'ils sont affectés à un service public ou d'utilité générale et non productifs de revenus »` ci ( 
( 

ARTICLE 9 - PRESCRIPTIONS ENV RONNEMENTALES 
Le Titulaire devra en tout point se conformer à la réglementation en vigueur et à la rpôlilique 
environnementale du port de Villefranche Darse. La Régie des ports départementaux se réserve la, < 
faculté de vérifier, à tout moment et par tous procédés de son choix, le respect par le Tituliire :de la< < < ' 
politique et des procédures de gestion environnementale en vigueur sur le site.

 

< ,( < < t e <  

9.1. Gestion des déchets  
Le Titulaire, producteur de déchets, prend à sa charge l'élimination de ses déchets. 
Les déchets devront être mis dans les containers prévus à cet effet. 
La Régie des ports départementaux pourra exiger à tout moment la communication des agréments des 
filières d'élimination ou de valorisation utilisés pour le traitement des déchets. 

• Déchets dangereux : le Titulaire s'engage à émettre des Bordereaux de Suivi des Déchets 
conformément à la réglementation. 

• Déchets banals ou inertes : le Titulaire s'engage à réaliser un suivi quantitatif et analytique de 
ces déchets. 

REMARQUES : Les bordereaux de suivi de déchets dangereux (B.S.D.D), les bons d'enlèvement et le 
suivi quantitatif et qualitatif des déchets banals et de chantier seront remis à la Régie des ports 
départementaux sur simple demande. 

9.2. Gestion des produits chimiques et matières dangereuses  
Le Titulaire devra fournir à la Régie des ports départementaux la liste à jour des produits dangereux, 
polluants ou inflammables stockés ou utilisés sur le site. 

Il garantit en outre à la Régie des ports départementaux que : 
• Chaque produit est identifié, stocké, transporté conformément à la réglementation, il a en sa 

possession les Fiches de données sécurité (FDS), 
• Son personnel est formé et compétent pour la manipulation de ces produits. 

La Régie des ports départementaux pourra lui réclamer ces documents ou tout justificatif 
correspondant. 

5 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER- 19/59 VD 
Téléphone : 04.89.04.53.70 

Mail : portvillefranchedarsee,departement06.fr 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 138



9.3. Qualité des eaux 
Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher tout écoulement de produits 
ou matières polluantes vers le plan d'eau, les bouches d'eau pluviales, les réseaux d'eaux usées et les 
terre-pleins qui sera susceptible d'être occasionné par son occupation des installations portuaires. 

9.4. Gestion du bruit  
Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les nuisances sonores qui seraient 
susceptibles d'être occasionnées du fait de son occupation des installations portuaires. 

cc,ccc 
9.5..Quivilité de l'air 

„ —Les véhicules et engins motorisés utilisés par le Titulaire seront entretenus et contrôlés conformément à 
`la fégleinentation en vigueur afin de limiter les émissions atmosphériques (notamment CO2 et 
1):articile,$). Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les émissions de 

„ < p:ousièries, les particules dans l'atmosphère et les projections liées l'occupation des surfaces mises à sa 
diseeltibn. 

G C 0 

.§.6. Maîtrise des consommations  
° i e Titulaire devra prendre des mesures afin de limiter ses consommations d'eau et d'énergie. 
9.7. Aétivités particulières  
Certaines activités étant soumises à législation particulière (Installation Classée pour la Protection de 
l'Environnement, loi sur l'eau, Établissement Recevant du Public...), il est de la responsabilité du 
Titulaire d'entreprendre toutes démarches et autorisations administratives relevant de ces 
réglementations de sorte que la Régie des ports départementaux, quel que soit l'usage pour lequel le 
Titulaire destine les surfaces mises à sa disposition, ne puisse jamais être recherchée ni inquiétée à un 
titre quelconque. 

ARTICLE 10 - STATIONNEMENT 
Compte-tenu de nombres réduits de places de stationnement, l'occupant ne pourra accueillir du public 
qu'après avoir reçu l'autorisation d'accès de la capitainerie. La durée d'accueil sera limitée dans le 
temps. Au-delà de la demi-journée, un tarif sera appliqué pour le stationnement. 

Le nombre de badge d'accès sera limité à onze (11) pour le Titulaire de l'AOT. Ceux-ci seront réglés 
chaque année à la Capitainerie. Le tarif est révisable chaque année au 1 er janvier, en fonction de 
l'évolution du barème des redevances d'usage. La Capitainerie se réserve le droit de les attribuer à un 
parking différent. 

ARTICLE 11— PENALITES 

11.1 Pénalités de retard 

En cas de retard dans le paiement des redevances, des factures de fournitures et services et/ou de toutes 
autres sommes dues par le Titulaire à la Régie des ports départementaux, les sommes échues portent 
intérêt de plein droit au taux légal, sans qu'il soit nécessaire pour la Régie des ports départementaux de 
procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard, les fractions de mois 
étant négligées pour le calcul des intérêts. 
L'article 2311-1° du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques précise que « Les biens des 
personnes publiques [...] sont insaisissables » 

6 
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11.2 Pénalités pour mauvaise exécution ou inexécution de ses obligations par le Titulaire 

Quand une infraction aux clauses de la présente autorisation sera constatée par un agent de la Régie des 
ports départementaux, le Titulaire devra acquitter une pénalité journalière égale au montant de la 
redevance journalière prévue dans la présente autorisation. 
Cette pénalité sera due à dater du jour de réception par le Titulaire d'une mise en demeure de cesser 
l'infraction qui pourra être adressée au choix par lettre recommandée ou par messagerie électronique 
avec accusé réception, et qui sera demeurée infructueuse dans le délai imparti. 

" .11.3 Pénalités pour les assurances 

gant:4 n :i  

A 
eoeo 

.RIMLE 12 - FIN D'OCCUPATION 
< c 

En Én' d'occupation, pour quelque cause que ce soit, un état des lieux sera dressé dans les mêmes 
conditions qu'au début de l'occupation. Les locaux devront être évacués et rendus dans le même état 

o que çelui constaté au moment de l'entrée en jouissance. 
l'oute.„g réparations rendues nécessaires seront à la charge du Titulaire, sauf cependant celles provenant 
de l'usure résultant d'un usage normal des installations conformément à leur affectation. 

Toutes contestations seront réglées à dire d'expert désigné d'un commun accord par les parties. 
L'estimation sera faite sans appel ni recours, les frais d'expertise étant supportés par le Titulaire. 

A défaut d'évacuation, le Titulaire sera tenu de payer à la Régie des ports départementaux, sans mise en 
demeure préalable et si la Régie des ports départementaux l'exige, une indemnité d'occupation par jour 
de retard à libérer les lieux (ou à les remettre en état) égale prorata par jour de retard sur la redevance 
prévue dans la présente autorisation. 

En outre, sans préjudice de tous dommages et intérêts en sa faveur, la Régie des ports départementaux a 
le droit, sans aucune formalité préalable, aux frais, risques et périls du Titulaire de débarrasser les lieux 
occupés des installations mobilières pouvant s'y trouver et déposer les matériels, mobiliers, 
marchandises, denrées et autres objets dans un lieu public et au besoin de faire procéder à leur vente 
conformément à la loi. 

ARTICLE 13- REVOCATION DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation pourra être révoquée d'office à titre de sanction ou résiliée de plein droit par la 
Régie des ports départementaux dans les cas suivants : 

1. Faute pour le Titulaire de se conformer à l'une quelconque des clauses et conditions de la 
présente autorisation malgré une mise en demeure qui lui aura été adressée par lettre 
recommandée et qui sera restée sans effet dans le délai imparti ; 

2. Au cas où le Titulaire cesserait son activité ou renoncerait au bénéfice de la présente 
autorisation quel qu'en soit le motif ; 

3. En cas de condamnation pénale obligeant le Titulaire à interrompre ou à cesser son activité ; 
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La révocation est prononcée par la Régie des ports départementaux sans qu'il soit nécessaire de ne 
remplir aucune formalité devant les tribunaux et a son plein effet à compter du jour de la notification de 
cette décision par lettre recommandée avec avis de réception. 
La décision de révocation prononce l'expulsion et fixe le délai imparti au Titulaire pour évacuer les 
lieux. 
Quel que soit le motif pour lequel la convention est interrompue, le Titulaire ne peut prétendre à aucune 
indemnité. 

ARTICLE 14 - RETRAIT POUR MOTIF D'INTERET GENERAL 
tt 

.e o etrcif 

Nonobstant la durée initialement prévue à l'article 2 et étant rappelé que le port de VillefraneheDarsel 
est un port public, la présente autorisation pourra à tout moment être révoquée de plein droit 
général l'exige. • c 

Le Titulaire ne peut prétendre dans ce cas à aucune indemnité sauf remboursement au prorata temporie... 
des redevances éventuellement réglées d'avance. • . 

Melo  
• «tt • 

1'8 
. • c 

Villefranche-sur-Mer, le juk. 2h •' 
.. • • 

Le Préside t_ 
Pour le Présiden par élégation, 

Le Direc ur de égie 

OBIZE 

Notifié le 
Signature du titulaire : 

Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le tribunal 
administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exerce; pour les informations le 
concernant, auprès de la subdivision départementale d'aménagement ci-dessus désignée. 

8 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES I'ORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER O 0 

ro o 
o 

ARRETE N° 19/60 VD te  c 

Autorisant le passage de la course «19ème  Palmathlon Michel MEGE» •—• • 
et interdisant le stationnement sur le parking devant la Capitainerie le 20 septembre 201.9..*• 

sur le domaine portuaire du port départemental de VILLEFRANCHE-DARSE •••. 
• 

Le Président du Conseil dépcle• léinenttik.` 
tO 01(6 

des Alpes-Maritime,: 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —

 

livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Villefranche-Darse comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
Villefranche-Darse ; 
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des 
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la demande présentée le 1' juillet 2019 par le Lieutenant-Colonel Olivier RIQUIER, Chef du groupement 
territorial Nice-Montagne, SDIS-Service formation sport; 
Vu l'attestation d'assurance ALLIANZ n° 56986123, garantissant la responsabilité civile couvrant la 
manifestation ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Dans le cadre de la course « 19ème  Palmathlon Michel MEGE » organisée par le Service 
d'Incendie et de Secours 06 - Groupement territorial Nice Montagne, le 20 septembre 2019, les participants sont 
autorisés à traverser le domaine portuaire du port départemental de VILLEFRANCHE-DARSE au niveau de la 
Capitainerie et longer le quai de la Corderie (cf plan de la course en annexe). 

ARTICLE 2 : Pour les besoins de la manifestation, les places de parking n°1 et n°2 devant la Capitainerie seront 
réservées le 20 septembre 2019 de 14h00 à 19h00. 

ARTICLE 3 : L'organisateur devra prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le contrôle et la sécurité 
des concurrents lors des différents lieux de passage de la course. 

ARTICLE 4 : L'organisateur assurera le contrôle des aménagements (barrières, protection navire) mis à 
disposition pour la sécurité du public, des usagers et des installations. 
L'organisateur s'engage à n'utiliser que l'espace autorisé par le présent arrêté. 
La remise en état des lieux sera effectuée par l'organisateur, s'il y a lieu, dès la fin de la course. 
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ARTICLE 5 : L'organisateur s'assurera : 
- que la courses ne génère pas de perturbations sur l'activité portuaire ; 
- de la libre circulation des piétons et des véhicules ; 

que l'activité n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 

ARTICLE 6 : L'organisateur devra faire respecter les consignes édictées par les surveillants de port, autorité 
portuaire du domaine portuaire. 

ARTICLE 7 : A tout moment, le Conseil départemental des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou 
stopper cette opération si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité 
ne sont pas ou plus observées. 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne responsable, présente sur l'opération, 
ait;t:ene soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Le droits des tiers sont et demeurent expressément c c 

„r4ervésc c 
r r 

:AeTIC.LE 9 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Conseil 
c d6paArzridntal pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes. 

r ` 

ARTICLE 10 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'éïcéctGztion du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

‘
cco. 

CCCC 

Cf 
C C e 

e 
C Cc( 

Villefranche-sur-Mer, le 8 JUIL, 2019 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Chef du service des p_torts 
Directeur de 1 6 :‘ 

IzÉ 

R 

hy  

0 reige...= 
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Mandelieu 
Lei Napoule 
- COTE d AZUR 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT 
DE MONSIEUR LE MAIRE DE MANDELIEU-LA NAPOULE 

ET DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
N° 482 I D.G.S.T. 

Règlementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 6098 (Avenue Henry 
Clews), entre les PR 9+250 (carrefour avec l'Av. du 23 Août) et 9+650 (carrefour avec la rue Jean-
Honoré Carle et l'entrée Port-La-Napoule) 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE 

ET LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES 

Vu le Code départemental des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, et les textes subséquents ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des 
Alpes-Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation 
de signature au directeur départemental adjoint pour les services techniques et aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Vu l'arrêté municipal n° 246 du 10 novembre 2017, donnant délégation de signature du maire à 
l'adjoint délégué à la sécurité, 

Considérant que, pour permettre le bon déroulement du feu d'artifice du 15 juillet 2019, il y 
a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 6098, entre les PR 9+250 et 
9+650 ; 
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ARRETENT 

ARTICLE 1 - 
Du lundi 15 juillet 2019 à 18h00, jusqu'au mardi 16 juillet 2019 à 02h00, la circulation de tous les 
véhicules pourra être interdite dans les deux sens sur la RD 6098 (Avenue Henry Clews), entre les PR 
9+250 (carrefour avec l'Av. du 23 Août) et 9+650 (carrefour avec la rue Jean-Honoré Carle et l'entrée 
Port-La-Napoule), sauf véhicules autorisés. 

Pendant la période correspondante, les déviations suivantes seront mises en place : 
* dans le sens Cannes / Mandelieu : par l'avenue Henry Clews (RD 6098), la Route du Golf (VC) et 
l'avenue Me  Juin (VC) ; 
* dans le sens Théoule / Mandelieu : par l'avenue du 23 Août (VC) et le boulevard Fanfarigoule (VC). 
Un itinéraire conseillé complémentaire sera mis en place par les Bd  Jacques Soustelle (RD 2098) et du 
Bon Puits (RD 2098), à partir du rond-point des Balcons d'Azur. 

ARTICLE 2  - 
Le stationnement sera interdit, à tout véhicule même cycles, sur l'avenue Henry Clews (RD 6098), 

du carrefour Avenues 23 Août et Henry Clews, jusqu'à la rue Jean-Honoré Carle et l'entrée Port-La-
Napoule, des deux côtés de la chaussée, ainsi que des deux côtés du terre-plein central. 

Tout véhicule en infraction sera verbalisé avec enlèvement à la fourrière (article R 417.10 du code 
de la route). 

ARTICLE 3  - 
Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 

mises en place et entretenues par les services techniques municipaux, sous leur contrôle et sous celui 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, chacun en ce qui les 
concerne. 

La commune sera entièrement responsable de tous incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de la manifestation. 

ARTICLE 4 - 
Le directeur des services techniques municipaux et le chef de la subdivision départementale 

Littoral Ouest-Cannes pourront, à tout moment et conjointement, décider une modification du régime 
de circulation, si le déroulement de la manifestation est susceptible de créer une perturbation excessive 
de la circulation ; ou si les injonctions données par leurs agents ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui 
concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route 

ARTICLE 5 - 
Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 

présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
publication de l'arrêté. 
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ARTICLE 6 — 
Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs de la commune de 

Mandelieu-la-Napoule et du Conseil départemental des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et 
ampliation sera adressée à : 
- madame la directrice des routes et infrastructures de transport du Conseil départemental, 
- monsieur le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 
- monsieur le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Cannes, 
- monsieur le directeur général des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, 
- monsieur le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- monsieur le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- monsieur le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e- 
mail : jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- service des transports de la région PACA ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, 
lorengo@maregionsud.fr  et jlurtiti@maregionsud.fr, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, 
CS 80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com  et 
marc.schnieringer@keolis.com, 

- Palm bus; e-mail : patrick.tournaire@palmbus.fr, catherine.belloc@palmbus.fr   
- Conseil départemental / DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 
emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et 
mredento@departement06.fr.  

Nice, le 12 MIL 2019 Mandelieu-la-Napoule, le
12 JUIL. 2019 

Pour le président du Conseil 
départemental et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué à la sécurité, 

Guy VILLALONGA 
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Mandelieu 
`Napoule 

cem  d'AZUR 

CANNES 
CÔTE d'AZUR 

 

   

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT 
DE MONSIEUR LE MAIRE DE MANDELIEU.LA NAPOULE, 

DE MONSIEUR LE MAIRE DE CANNES 
ET DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

N° 483 / D.G.S.T. 

Règlementant temporairement la circulation et le stationnement, en agglomération, sur la 
RD 6098, entre les PR 9+935 (carrefour avec la route du Golf) et 10+633 (pont du Béal ; limite 
de commune Mandelieu / Cannes) et sur la RD 92, entre les PR 0+000 (débouché Avenue du 
Général De Gaulle) et 0+320 (échangeur direction Cannes), sur le territoire de la commune de 
Mandelieu-la-Napoule. 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE, 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE CANNES, 

ET LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES 

Vu le Code départemental des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, et les textes subséquents ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des 
Alpes-Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu les arrêtés on vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation 
de signature au directeur départemental adjoint pour les services techniques et aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Vu l'arrêté municipal du maire de Cannes n° 14/985 du 7 avril 2014, donnant délégation de signature à 
l'adjointe déléguée aux travaux ; 

Vu l'arrêté municipal n° 246 du 10 novembre 2017, donnant délégation de signature du maire à 
l'adjoint délégué à la sécurité ; 

Considérant que, pour permettre le bon déroulement du feu d'artifice du 24 juillet 2019, il y 
a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, en agglomération, sur la RD 6098, 
entre les PR 9+100 et 10+633, et sur la RD 92, entre les PR 0+000 et 0+320 ; 
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ARJIETENT 

ARTICLE 1 —  
Du mercredi 24 juillet 2019 à 18 h 00, jusqu'au jeudi 25 juillet 2019 à 2 h 00, la circulation de tous 

les véhicules pourra être interdite, en agglomération, dans les 2 sens, sauf véhicules autorisés : 

A) Sur la RD 6098 (Avenue Général De Gaulle), entre les PR 10+633 (pont du Béat ; en limite de 
commune avec Cannes) et 9+935 (intersection avec le chemin du Golf). 

Cette interdiction sera assortie des modalités complémentaires suivantes : 

a) les déviations suivantes seront mises en place : 
dans le sens Cannes / Mandelieu : sur Cannes, par les boulevards du Midi, Louise Moreau et du 

Rivage et l'avenue Francis Tonner ; puis, sur Mandelieu, par les avenues S' Exupéry, Me  Lyautey, Me 
de Lattre de Tassigny (RU 6007) et Gaston de Fontmichel (RD 192); 
* dans le sens Théoule / Mandelieu : sur Mandelieu, par l'avenue Henry Clews (RD 6098), la Route du 

Golf et les avenues Me  Juin, de Cannes (RD 6007) et de la Mer (RD 92). 
Un itinéraire conseillé complémentaire sera mis en place par les boulevards Jacques Soustelle et du 
Bon Puits (RD 2098), à partir du rond-point des Balcons d'Azur. 

b) le stationnement sera interdit, à tout véhicule même cycles, sur l'avenue du Général De Gaulle (RD 
6098), dans sa section comprise entre « l'échangeur Robinson » et l'accès à la «salle Maurice Muller », 
ainsi que sur le parking Général De Gaulle sis avenue Général De Gaulle, 

Tout véhicule en infraction sera verbalisé avec enlèvement à la fourrière (article R 417.10 du code 
de la route). 

B) Sur la RD 92 (Avenue de la Mer), entre les PR 0+000 et 0+320, sur la chaussée basse de 
l'échangeur de l'Av. de la Mer, jusqu'à son débouché sur l'Av. du Ge  De Gaulle (RD 6098 - Mandchou) 
en direction de Cannes. 
Pendant cette fermeture, une déviation sera mise en place par la chaussée haute de l'échangeur de 
l'Av. de la Mer (1-11) 92), jusqu'au carrefour situé au droit des Résidences du Port ; puis, en direction de 
Théoule-sur-Mer, avec possibilité de retour vers Cannes par la RD 6007. 

ARTICLE 2 —

 

Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les services techniques de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 
sous leur contrôle et sous celui des services techniques de Cannes et de la subdivision départementale 
d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, chacun en ce qui les concerne. 

La commune sera entièrement responsable de tous incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de la manifestation. 

ARTICLE 3 —

 

Le directeur des services techniques de la commune de Mandelieu-la-Napoule, de la commune 
Cannes, et le chef de la subdivision d'aménagement Littoral Ouest-Cannes pourront, conjointement et 
à tout moment, décider une modification du régime de circulation, si le déroulement de la 
manifestation est susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions 
données par leurs agents ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 —  
Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 

présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
la publication de l'arrêté. 
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ARTICLE 5 —

 

Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs de la commune de Mandelieu-la-

 

Napoule, de la commune de Cannes et du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
(BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- madame la directrice des routes et infrastructures de transport du Conseil départemental, 
- monsieur le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 
- monsieur le maire de la commune de Cannes, 
- monsieur le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Cannes, 
- monsieur le directeur général des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, 
- monsieur le directeur des services techniques de la mairie de Cannes, 
- monsieur le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- monsieur le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- monsieur le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
int 6@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-

 

mail : jacques.melline@phoceens-santa.com, 
• service transports de la région PACA ; e-mail: vfnuiceschetti@maregionsud.fr, 

lorengo@maregionsud.fr et ilurLiti@maregionsud.fr, 
- transports Kéolis / Mine Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, 

CS 80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et 
marc.schnieringer@keolis.com, 

- Palm bus; e-mail : patrick.tournaire@palmbus.fr, catherine.belloc@palmbus.fr 
- Conseil départemental / DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@dopartement06.fr, Ibenoit@departement06.fr, 
einaurize@departement06.fr, pbeneiteei epartem en t06.fr, sdi lm i@d epartem ent06.fr et 
mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 5 Jfiiil., 2015 Cannes, le 
18 JUIL. 2019 

Pour le président du Conseil 
départemental et par délégation, 
La directrice des rouk9,§ 
et des infrastrwettlese transport, 

, r , ‘ 
• 

• • ! 
\ u **.e 

à 

Ne eee  

Anlyeek.‘MALLAVAN 

Mandelieu-la-Napoule, le 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué à la sécurité, 

Guy LONGA 
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Pour L'Adjointe déléguée absente, 
Le  Conseiller Municipal subdélégué, 

k:  es MILCENDBAU 
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Mandelieu 
Wapoule 

CÔTE d AZUR 

CANNES 
CÔTE d'AZUR 

,PANCI 

Jr/  

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIME! 

    

ARRETE DE POLICE CONJOINT 
DE MONSIEUR LE MAIRE DE MANDELIEU-LA NAPOULE, 

DE MONSIEUR LE MAIRE DE CANNES 
ET DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

N° 484 / D.G.S.T. 

Règlementant temporairement la circulation et le stationnement, en agglomération, sur la 
RD 6098, entre les PR 9+935 (carrefour avec la route du Golf) et 10+633 (pont du Béai ; limite 
de commune Mandelieu / Cannes) et sur la RD 92, entre les PR 0+000 (débouché Avenue du 
Général De Gaulle) et 0+320 (échangeur direction Cannes), sur le territoire de la commune de 
Mandelieu-la-Napoule 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE, 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE CANNES, 

ET LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES 

Vu le Code départemental des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, et les textes subséquents ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des 
Alpes-IVlaritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation 
de signature au directeur départemental adjoint pour les services techniques et aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Vu l'arrêté municipal du maire de Cannes n° 14/985 du 7 avril 2014, donnant délégation de signature à 
l'adjointe déléguée aux travaux ; 

Vu l'arrêté municipal 110  246 du 10 novembre 2017, donnant délégation de signature du maire à 
l'adjoint délégué à la sécurité ; 

Considérant que, pour permettre le bon déroulement du feu d'artifice du 9 août 2019, il y a 
lieu de réglementer la circulation et le stationnement, en agglomération, sur la RD 6098, 
entre les PR 9+100 et 10+633, et sur la RD 92, entre les PR 0+000 et 0+320 ; 
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ARRETENT 

ARTICLE 1 —

 

Du vendredi 9 août 2019 à 18 h 00, jusqu'au samedi 10 août 2019 à 2 h 00, la circulation de tous les 

véhicules pourra être interdite, en agglomération, dans les 2 sens, sauf véhicules autorisés ; 

A) Sur la RD 6098 (Avenue Général De Gaulle), entre les PR 10+633 (pont du Béai ; en limite de 

commune avec Cannes) et 9+935 (intersection. avec le chemin du Golf)-

 

Cette interdiction sera assortie des modalités complémentaires suivantes : 

a) les déviations suivantes seront mises en place : 

* dans le sens Cannes / Mandelieu : sur Cannes, par les boulevards du Midi, Louise Moreau et du 

Rivage et l'avenue Francis Tonner ; puis, sur Mandelieu, par les avenues S' Exupéry, Lyautey, 

de Lattre de Tassigny (RD 6007) et Gaston de Fontmichel (RD 192) ; 

" dans le sens Théoule / Mandelieu : sur Mandelieu, par l'avenue Henry Clews (RD 6098), la Route du 

Golf et les avenues Me  Juin, de Cannes (RD 6007) et de la Mer (RD 92). 

Un itinéraire conseillé complémentaire sera mis en place par les boulevards Jacques Soustelle et du 

Bon Puits (1W 2098), à partir du rond-point des Balcons d'Azur. 

b) le stationnement sera interdit, à tout véhicule même cycles, sur l'avenue du Général De Gaulle (RD 

6098), dans sa section comprise entre « l'échangeur Robinson » et l'accès à la « salle Maurice Muller », 

ainsi que sur le parking Général De Gaulle sis avenue Général De Gaulle. 

Tout véhicule en infraction sera verbalisé avec enlèvement à la fourrière (article R 417.10 du code 

de la route). 

B) Sur la RD 92 (Avenue de la Mer), entre les PR 0+000 et 0+320, sur la chaussée basse de 

l'échangeur de l'Av. de la Mer, jusqu'à son débouché sur l'Av. du Ge  De Gaulle (RD 6098 - Mandelieu) 

en direction de Cannes. 
Pendant cette fermeture, une déviation sera mise en place par la chaussée haute de l'échangeur de 

l'Av- de la Mer (RD 92), jusqu'au carrefour situé au droit des Résidences du Port ; puis, en direction de 

Théoule-sur-Mer, avec possibilité de retour vers Cannes par la RD 6007. 

ARTICLE 2 —

 

Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 

mises en place et entretenues par les services techniques de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

sous leur contrôle et sous celui des services techniques de Cannes et de la subdivision départementale 

d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, chacun en ce qui les concerne. 
La commune sera entièrement responsable de tous incidents et accidents qui pourraient survenir 

du fait de la manifestation. 

ARTICLE 3 —

 

Le directeur des services techniques de la commune de Mandelieu-la-Napoule, de la commune 

Cannes, et le chef de la subdivision d'aménagement Littoral Ouest-Cannes pourront, conjointement et 

à tout moment, décider une modification du régime de circulation, si le déroulement de la 

manifestation est susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions 

données par leurs agents ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 

d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 —

 

Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 

présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 

publication de l'arrêté. 
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AltT1CLl 5 —

 

Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs de la commune de Mandelieu-la-

 

Napoule, de la commune de Cannes et du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
($AA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- madame la directrice des routes et infrastructures de transport du Conseil départemental, 

- monsieur le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 
- monsieur le maire de la commune de Cannes, 
- monsieur le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Cannes, 

- monsieur le directeur général des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, 

- monsieur le directeur des services techniques de la mairie de Cannes, 
- monsieur le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- monsieur le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- monsieur le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntiO6e.ginail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-

 

mail : jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- service transports de la région PACA ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, 

toren go@ni a regi onsud.fr et jlurtiti@maregionsud.fr, 
- transports Kéolis / Mine Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, 

CS 80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et 
marc.schnieringer@keolis.com, 

- Palm bus; e-mail : patrick.tournaire@palmbus.fr, catherine.belloc@palmbus.fr  

- Conseil départemental / DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 
emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et 
mredento@departement06.fr. 

1 

Nice, le 1 5 J1111.. 2019 

Pour le président du Conseil 
départemental et par délégation, 
La directrice des ro!..ite',,,Ç 
et des infrastructüres,de'dansport, 

• 
• e« 0„M 

A 'Se %), e•\.\ 

este " 
Aine-Marie MALLAVAN  

Cannes, le 

Pour le maire, 23 JUIL. 2019 
L'adjointe déléguée aux travaux, 

Françoise B ETEAUX 

Mandelieu-la-Napoule, le 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué à la sécurité, 

Guy VILLALONGA 
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eA DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT 
DE MONSIEUR LE MAIRE DE MANDELIEU-LA NAPOULE 

ET DE MONSIEUR, LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
N° 485 / D.G.S.T. 

Règlementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 6098 (Avenue Henry 

Clews), entre les PR 9+250 (carrefour avec l'Av. du 23 Août) et 9+650 (carrefour avec la rue Jean-

Honoré Carle et l'entrée Port-La-Napoule) 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE 

ET LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES 

Vu le Code départemental des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, et les textes subséquents ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des 

Alpes-Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation 

de signature au directeur départemental adjoint pour les services techniques et aux responsables de la 

direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Vu l'arrêté municipal n° 246 du 10 novembre 2017, donnant délégation de signature du maire à 

l'adjoint délégué à la sécurité, 

Considérant que, pour permettre le bon déroulement du feu d'artifice du 23 août 2019, il y a 

lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 6098, entre les PR 9+250 et 

9+650 ; 

Page 1 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 154



ARRETENT 

ARTICLE 1 —  
Du vendredi 23 août 2019 à 18h00 jusqu'au samedi 24 août 2019 à 02h00, la circulation de tous les 

véhicules pourra être interdite dans les deux sens sur la RD 6098 (Avenue Henry Clews), entre les PR 

9+250 (carrefour avec l'Av. du 23 Août) et 9+650 (carrefour avec la rue Jean-Honoré Carle et l'entrée 

Port-La-Napoule), sauf véhicules autorisés. 

Pendant la période correspondante, les déviations suivantes seront mises en place : 

* dans le sens Cannes / Mandelieu : par l'avenue Henry Clews (RD 6098), la Route du Golf (VC) et 

l'avenue Mat  Juin (VC) ; 
* dans le sens Théoule / Mandelieu : par l'avenue du 23 Août (VC) et le boulevard Fanfarigoule (VC). 

Un itinéraire conseillé complémentaire sera mis en place par les B" Jacques Soustelle (RD 2098) et du 

Bon Puits (RD 2098), à partir du rond-point des Balcons d'Azur. 

ARTICLE 2  —

 

Le stationnement sera interdit, à tout véhicule même cycles, sur l'avenue Henry Clews (RD 6098), 

du carrefour Avenues 23 Août et Henry Clews, jusqu'à la rue Jean-Honoré Carle et l'entrée Port-La-

Napoule, des deux côtés de la chaussée, ainsi que des deux côtés du terre-plein central. 
Tout véhicule en infraction sera verbalisé avec enlèvement à la fourrière (article R 417.10 du code 

de la route). 

ARTICLE 3  —

 

Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 

mises en place et entretenues par les services techniques municipaux, sous leur contrôle et sous celui 

de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, chacun en ce qui les 

concerne. 
La commune sera entièrement responsable de tous incidents et accidents qui pourraient survenir 

du fait de la manifestation. 

ARTICLE 4 —

 

Le directeur des services techniques municipaux et le chef de la subdivision départemental Littoral 

Ouest-Cannes pourront, à tout moment et conjointement, décider une modification du régime de 

circulation, si le déroulement de la manifestation est susceptible de créer une perturbation excessive de 

la circulation ; ou si les injonctions données par leurs agents ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui 

concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route 

ARTICLE 5 —

 

Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 

présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 

publication de l'arrêté. 
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ARTICLE 6 —

 

Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs de la commune de Mandelieu-la-
Napoule et du Conseil départemental des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera 
adressée à : 
-madame la directrice des routes et infrastructures de transport du Conseil départemental, 
- monsieur le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 
- monsieur le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Cannes, 
-monsieur le directeur général des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, 
- monsieur le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- monsieur le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- monsieur le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06(igmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-

 

mail : jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- service transports de la région PACA ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, 

lorengo@maregionsud.fr et jlurtiti@maregionsud.fr, 
- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, 

CS 80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et 
marc.schnieringer@keolis.com, 

- Palm bus; e-mail : patrick.tournaire@palmbus.fr, catherine.belloc@palmbus.fr 
- Conseil départemental / DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 
emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et 
mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 5 MI.. 2019 Mandelieu-la-Napoule, 17 JUIL. 2019 

Pour le président du Conseil 
départemental et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

'Adjoin t 
ries

 

Routes 
L 
çt des f 

• • Vranspint 
ttt,u1 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué à la sécurité, 

j 

Sylvain G1 USSERA1\11) 
1 

Aimé-Marie MALLAVAN Guy VILLALONGA 
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COMMUNE DE GRASSE 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2019-07-04 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 2085 entre les PR 4+180 et 4+280 et au débouché du chemin de Saint Christophe (VC), 
sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Grasse, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de M. le Maire de Grasse, en date du 04 mai 2016 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 10 juillet 2019 pris en application de l'article R 411.8 
du Code de la route ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-6-96 en date du 18 juin 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, suite à l'étude menée par la SDA Littoral Ouest Cannes qui relève la dangerosité de l'intersection 
« chemin Saint Christophe / RD 2085 », il y a lieu d'aménager le carrefour pour la sécurité des usagers ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aménagement de sécurité avec mise en place d'un 
carrefour à feux, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors 
agglomération, sur la RD 2085 entre les PR 4+180 et 4+280 et au débouché du chemin de saint Christophe (VC). 
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ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 15 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 2 août 
2019 à 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 2085 entre les PR 4+180 et 
4+280 et au débouché du chemin de saint Christophe (VC), pourra s'effectuer non simultanément, selon les phases 
et modalités suivantes : 

Phase 1 : tranchées et pose de mâts pour alimentation des feux tricolores 
En semaine, de jour entre 9 h 00 et 16 h 30, circulation par sens alterné réglé par feux tricolores à 3 phases sur une 
longueur maximale de 100 m sur la RD et de 20 m sur la VC ; 

Phase 2 : création de Pilot 
En semaine, de jour entre 9 h 00 et 16 h 30, circulation par sens alterné réglé par pilotage manuel à 3 phases sur 
une longueur maximale de 100 m sur la RD et de 20 m sur la VC ; 

Phase 3 : réalisation des enrobés (2 nuitées sur la période) 
De nuit, entre 21 h 00 et 6 h00, circulation par sens alterné réglé par feux tricolores ou par pilotage manuel à 3 
phases sur une longueur maximale de 100 m sur la RD et de 20 m sur la VC. 

Phase 4 : raccordement des feux tricolores 

En semaine, de jour entre 9 h 00 et 16 h 30, circulation par sens alterné réglé par pilotage manuel à 3 phases sur 
une longueur maximale de 100 m sur la RD et de 20 m sur la VC. 

Phase 5 : réalisation du marquage au sol (2 nuitées sur la période) 

De nuit, entre 21 h 00 et 6 h00, circulation par pilotage manuel à 3 phases sur une longueur maximale de 100 m sur 
la RD et de 20 m sur la VC. 

La sortie du lotissement du Riou devra se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation :  

Phases 1, 2 et 4 : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 00 avec maintien de la restriction de vitesse 
- chaque fin de semaine, du vendredi à 16 h 00 jusqu'au lundi à 9 h 00. 

Phase 3 et 5 : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00, avec maintien de la restriction de vitesse 
- le vendredi à 6 h 00 jusqu'au lundi à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h ; 
- largeur minimale de la chaussée restant disponible : 4,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises Lombart pour les phases 1 et 2, Eurovia Méditerranée 
pour la phase 3, Citelum pour la phase 4 et Signaux Girod pour la phase 5, chargées des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Grasse, chacun en ce qui les concerne. 
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Au moins 24 heures avant chaque changement de modalités, la subdivision départementale informera par 
messagerie électronique ou par fax, le CIGT et les services techniques municipaux, aux adresses suivantes : 
- CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr  ; 
- services techniques de Grasse ; e-mail : dgst@ville-grasse.fr  ; fax : 04 97 05 52 01 ; 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Grasse 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Grasse ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Grasse, e-mail :  dgst@ville-grasse.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

- Eurovia Méditerranée / M. Rayez — 217, Rte de Grenoble, 06200 NICE; e-mail : stephane.ravez a eurovia.com, 

- entreprise Lombart / M. Lombart — 298 avenue saint Marguerite, 06200 NICE ; e-mail : secretariat@lombart-
sarl.fr, 

- entreprise Citelum / M. Nosbe — 14 avenue des diables bleu, 06300 NICE ; e-mail : mnosbe@citelum.fr,  

- entreprise Signaux Girod / M. micos — Zone industriel d'Avon 404 avenue des chasséens, 13120 
GARDANNE ; e-mail : christophemicosesignauxgirod.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SDA-LOC / M. Henri ; e-mail : nhenriedepartement06.fr, 

- mairie de Grasse / GDP ; e-mail : secretariat.gdpeville-grasselr, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM/SDRS), 

- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 
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DRIT / SESR ; e-mail : vglownia@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr  ; lbenoit@departement06.fr  ; emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mrendento@departement061r. 

Grasse, le
/ 2 JUIL. ne Nice, le 1 1 JUIL 2019 

Le maire, 
Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 
Président de la communauté d'agglomération 
du Pays-de-Grasse, 

Jérôme VIAUD  

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-07 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 
(sens Biot / Antibes), entre les PR 0+723 et 0+643, sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Delmas, en date du 5 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-7-381 en date du 5 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de tirage et raccordement de câbles télécom en aérien, il y a 
lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, (sens Biot / 
Antibes), entre les PR 0+723 et 0+643 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 22 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 24 
juillet 2019 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur 
la RD 4, (sens Biot / Antibes), entre les PR 0+723 et 0+643, pourra être dévoyée sur la voie de sens opposé, par 
sens alterné réglé par pilotage manuel, sur une longueur maximale de 80 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises CPCP-Télécom et ZS-Fibre, chargée des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) 

- CPCP-Télécom / M. Milizia— 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : frederic.miliziiaecpcp-
telecom.fr, 

- ZS-Fibre / M. Zeroual— 3, rue du Grand Mur, 06250 MOUGINS ; e-mail : zsfibre@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Delmas — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : thierry.delmase,orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 9 JUR.. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie I LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N°2019-07-10 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

pour permettre 2è"" Edition du Bévérally Turini/Moulinet 2019 

sur les routes départementales du département des Alpes-Maritimes 

Le président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 

subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au directeur 

général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 

Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 juin 

2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu la convention, en date du 23 mai 2012, entre la Métropole Nice Côte-d'Azur et le département des Alpes-

 

Maritimes, relative à l'entretien et la gestion des voiries situées aux limites de la Métropole Nice Côte-d'Azur, son avenant 

n°1, en date du 24 octobre 2014, et sa dernière reconduction expresse en date du 22 janvier 2019 ; 

Vu l'attestation d'assurance RC n°6 818 827 504, souscrite par l'association Sospel MTB, représentée par M. Emmanuel 

Pupier, Col Saint-Jean — 06380 Sospel, auprès de la compagnie d'assurance AXA France, 313 Terrasses de l'Arche — 92727 

Nanterre cedex, par l'intermédiaire de la société de courtage d'assurances, Assurance Conseil, 4 passage Carter — 77600 Bussy 

Saint-Georges, pour la 2ème Edition du Bévérally Turini/Moulinet 2019 ; 

Sur la proposition du chef du service du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant qu'à l'occasion du passage de la 2ème Edition du Bévérally Turini/Moulinet 2019, le dimanche 4 août 2019, sur les 

routes départementales des Alpes-Maritimes, il convient de prendre toutes les dispositions nécessaires en termes de sécurité 

pour le bon déroulement de ladite course ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Le dimanche 4 août 2019, l'itinéraire emprunté lors du passage de la 2ème Edition du Bévérally Turini/Moulinet 

2019, bénéficiera d'une priorité de passage sur les routes départementales : 

de9h00 à 10h00  

- RD 2566 : du PR 40+640 (croisement piste Puncia), au PR 41+700, 

Aucune coupure de route préalable ne sera réalisée. 
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de 11 h 30 à 12 h 30 

- RD 68/RM 68 : du PR 27+202 (carrefour RD2566/RD68) au PR 0+577 (Col de Turini), 

Aucune coupure de route préalable ne sera réalisée. 

Les participants devront strictement respecter les dispositions du code de la route sur les voies ouvertes à la circulation 

publique. 

ARTICLE 2 — L'organisateur sera responsable de la mise en place, aux intersections par tous moyens à sa convenance et à sa 

charge des priorités de passage. 

ARTICLE 3 — L'organisateur devra informer par tout moyen à sa convenance les riverains se situant sur le parcours des 

épreuves spéciales et mettre en place la signalétique correspondante pour sécuriser toutes les intersections et les accès privés. 

ARTICLE 4 — Le stationnement sera interdit aux emplacements non autorisés ou considérés comme dangereux par les forces 

de l'ordre. 

ARTICLE 5 — L'organisateur sera tenu de signaler sans délai à sa compagnie d'assurance et au Conseil départemental tous 

dommages et/ou dégradations qui auraient pu être causés par les concurrents sur le domaine routier départemental et ses 

dépendances. 

ARTICLE 6 — Tout marquage sera interdit, seul le fléchage sera autorisé. 
Toute autre demande devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par la subdivision saisie préalablement. 

L'organisateur sera tenu de faire procéder après la manifestation au nettoyage, à ses frais, de la route et des abords (y compris 

les zones avoisinantes ayant servies au stationnement) de tous marquages, détritus et objets quelconques qui auraient pu être 

entreposés par les spectateurs, concurrents, etc.... 

A cet effet, l'organisateur devra prendre contact avec la subdivision de Menton Roya Bévéra : 

- M. Marro Antoine, e-mail : amarroe,departement06.fr, tél. : 06.64.05.24.11 ; 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le 

tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 

(BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- La préfecture des Alpes-Maritimes - direction de la sécurité et de l'ordre public ; e-mail : pref-epreuves-sportivesealpes-

maritimes.gouv.fr 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton Roya Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- La société organisatrice de l'épreuve de la 2ème  Edition du Bévérally Turini/Moulinet 2019, l'association Sospel MTB : 

e-mail :  pmanu4206@gmail.com, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  et M. les maires des communes de Moulinet, La Bollène Vésubie, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le chef de la subdivision de la Vésubie (MNCA) ; e-mail : elio.focaenicecotedazur.org, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 

e-mail : jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 06605 

ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfrancheschettiemaregionsudfr, 

jlurtitiemaregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 

- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mails : transport@carf.fr, frederic.gilli@keolis.com ; amelie.steinhauer@keolis.com ; claudio.benognoekeolis.com, 

DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr, 

Nice, le  2 2 MIL, 2019 
Pour le président du Conseil départemental 

et par délégation, 
l'Adjoint à la directrice des routes 

et des infrast es de transport, 

Sylvain GIAJIJSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-30 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les 

RD 2566, entre les PR 28+000 à 30+000, 33+000 à 36+000, 44+000 à 48+000, 36+000 à 38+000, et RD 
21, entre les PR 20+000 à 24+000, sur le territoire des communes de MOULINET, SOSPEL 

et LUCERAM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le décret n° 2014-1606 du 23 décembre 2014 portant transformation de la métropole dénommée « Métropole 
Nice Côte d'Azur » et modifiant le décret du 17 octobre 2011 ; 
Vu les arrêtés préfectoraux en date du lei  mars 2012 et du 16 janvier 2014, constatant le transfert des routes 
classées dans le domaine public routier départemental à la métropole Nice Côte-d'Azur ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°19 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 23 février 2018 ; 

Vu les demandes de LA CREATIVE FACTORY, représentée par M. DARY, directeur, déposées sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous les n° 2-126 & 2-127, en date du 27 juin 2019, pour le compte 
de la s.l. IMAGE NATION, représentée par M. RIOCHE ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 02 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des prises de vues, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur les RD 2566, entre les PR 28+000 à 30+000, 33+000 à 36+000, 44+000 à 
48+000, 36+000 à 38+000, et RD 21, entre les PR 20+000 à 24+000, sur le territoire des communes de Moulinet, 
Sospel et Lucéram ; 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-30 Page 1/4 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 166



ARRETE 

ARTICLE 1 — Les jeudi 11, lundi 15 et mercredi 17 juillet 2019, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur les RD 2566 et RD 21, pourra être, momentanément interrompu par pilotage manuel, avec 
des temps d'attente n'excédant pas 15 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum les jours 
et RD suivants : 

Le jeudi 11 juillet 2019  sur le territoire de la commune de Moulinet 
- sur la RD 2566, entre les PR 28+000 à 30+000, de 6 h 00 à 12 h 00, 
- sur la RD 2566, entre les PR 33+000 à 36+000, de 14 h 00 à 20 h 00, 

Le lundi 15 juillet 2019  sur le territoire de la commune de Lucéram 
- sur la RD 21, entre les PR 20+000 à 24+000, de 6 h 00 à 20 h 00, 

Le mercredi 17 juillet 2019  sur le territoire des communes de Moulinet et Sospel 
- sur la RD 2566, entre les PR 44+000 à 48+000, de 6 h 00 à 13 h 00, 
- sur la RD 2566, entre les PR 36+000 à 38+000, de 15 h 00 à 18 h 00, 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 

ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération et aux services 
départementaux ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Prises de vues avec drone : 
En cas de prises de vues avec drone, le prestataire devra se conformer à la législation en vigueur et être détenteur de 
l'autorisation adéquate, délivrée par les services de la Préfecture : e-mail. Pref-aeronautique@alpes-
maritimes.gouv.fr. 

ARTICLE 4 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 5 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 5 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de IMAGE NATION S.L, sous le contrôle des subdivisions 
départementales d'aménagement de Littoral-Est et Menton Roya-Bévéra. 

La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
1 ' opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec les subdivisions 
départementales d'aménagement concernées. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 
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ARTICLE 6 - Les chefs des subdivisions départementales d'aménagement pourront, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les prises de vues, si leur déroulement est susceptible de créer 
une perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont 
pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 8 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 9 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- MM. les chefs des subdivisions départementales d'aménagement de Littoral-Est et Menton Roya Bévéra, 

- M. le chef de service des parcs naturels départementaux, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- La Créative Factory SASU— M. DARY Gilles — 2 bis côte Guépin— 78790 SEPTEU1L, pour le compte de la société 
IMAGE NATION S.L — M. MOCHE Jean-François, directeur — Passeig Picasso 40 Ent1.2a  — 08003 BARCELONE —
en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
gilles@lacreativefactory.com  et jfrioche(imagenation.es, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Moulinet, Sospel et Lucéram, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringerekeolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, lorengoemaregionsud.fr et 
jlurtiti@maregionsud.fr. 
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- Transports CARF : transport@carffr, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 9 JUIL 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-32 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1009, 

entre les PR 0+125 et 0+265, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Lungo, en date du 2 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2019-7-222 en date du 3 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture d'une chambre télécom pour le tirage de câbles, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1009, entre les PR 
0+125 et 0+265 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 22 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 26 
juillet 2019 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur 
la RD 1009, entre les PR 0+125 et 0+265, pourra s'effectuer sur une voie unique au lieu de deux existantes, par 
neutralisation de la voie de gauche sur une longueur maximale de 140 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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MI. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom / M. Cotte — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  ca.ble,cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / U1PCA / M. Lungo — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail 
michel.lungo@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail :  cigt(ildepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 9 MIL. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-EST 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N°2019-07-33 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), 

entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), 
sur le territoire des communes de BLAUSASC et de CANTARON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de test pour des équipements du tunnel de la Condamine, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les 
giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de la Pointe-de-Contes (PR 13+050) ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— le mercredi 17 juillet 2019, de jour, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 00, la circulation, de 
tous les véhicules (à l'exception des véhicules de service de la SDA Littoral-Est), hors agglomération, sur la RD 
2204b (pénétrante du Paillon), entre les PR 10+355 (giratoire de Cantaron) et 13+050 (giratoire de la Pointe-de-
Contes), pourra être interdite,. 

Pendant la période de fermeture correspondante, déviation mise en place dans les deux sens, par la RD 2204 et les 
bretelles RD 2204-b9 et -b10, via Le Pont-de-Peille. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- le mercredi 17 juillet 2019, de 12 h 00 à 13 h 30. 

ARTICLE 2 — Avant la période de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, des panneaux d'information à 
l'intention des usagers seront mis en place par les intervenants. 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-33 Pare 1/2 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 172



ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement 
Littoral-Est. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- DRIT / SDA-LE / M. Dalmas (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à 
toute réquisition) ; e-mail : dadalmasedepartement06.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Blausasc, de Cantaron et de Drap, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise Satelec / M. Bourgoin — 68, parc de l'Argile, voie A 063710 MOUANS-SARTOUX ; e-mail : 
g.delubac@sateleclayat.com, 

- DRIT / SESR / M. Glownia ; e-mail • v.glowniaedepartement06.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06e,gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
j acques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, twillevieille@maregionsud.fr, 
purtitiemaregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr. 

- transports Kéolis / Wre  Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; clemence.cordierekeolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 
DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(2ldepartement06.fr, lbenoit(ildepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1:1 JUIL. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie 1VIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-EST 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-34 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b, 

entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), 
sur le territoire des communes de BLAUSASC et de CANTARON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'éxecution des travaux d'entretien de la chaussée, du réseau pluvial de la 
pénétrante du Paillon et du tunnel de la Condamine, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation, hors 
agglomération, sur la RD 2204b, entre les PR 10+355 et 13+050 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mardi 23 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
jeudi 25 juillet 2019 à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules (à l'exception des 
véhicules de service de la SDA Littoral-Est), hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les 
giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), pourra être interdite. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, déviation mise en place dans les deux sens, par la RD 2204 et 
les bretelles RD 2204 -b9 et -b10, via Le Pont-de-Peille. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
-chaque jours, entre 6 h 00 et 21 h 00. 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-34 Page 1/2 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 174



ARTICLE 2 — Avant chaque période de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, des panneaux d'infoimation 
à l'intention des usagers seront mis en place par les intervenants. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement 
Littoral-Est. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, confolinément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 
- société NATIVI BTP— 19, avenue De Grasse, 06800 CAGNES-SUR-MER ; (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) e-mail •  nativipyeeorange.fr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Cantaron, de Blausasc et de Drap, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SDA-LE / M. Dalmas ; e-mail :  dadalmas@departement06.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli — 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineAphoceens-santa.com, 
- service transports de la région PACA ; e-mail :  vfranceschettiemaregionsud.fr, pvillevieille@maregionsud.fr, 

lorengoemaregionsudefr et jlurtiti@maregionsud.fr, 
- transports Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ;  clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail :  cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1,1 MIL. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des inrltctures de transport, 

Anne-Marie ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N°2019-07-37 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 61, 

entre les PR 16+950 et 17+200, sur le territoire de la commune de PEONE/VALBERG 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 4 juillet 2019 ; 
Vu la permission de voirie n° 2019 / 173 TJA du 8 juillet 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement de mur de soutènement, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 61 entre les PR 16+950 et 17+200 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1-À compter du mercredi 10 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation correspondante et jusqu'au 
vendredi 11 octobre 2019 à 17 h 30, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous 
les véhicules, hors agglomération, sur la RD 61 entre les PR 16+950 et 17+200, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 150m, par sens alterné réglé par feux tricolores ou panneau C15 et B18. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

Pour des raisons de contraintes techniques, du mercredi 10 juillet au vendredi 2 aout et du lundi 26 aout au vendredi 11 
octobre, en semaine, de jour, entre 7h30 et 17h30, des coupures ponctuelles de circulation, d'une durée maximale de 
15 minutes, pourront être effectuées. 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N°2019-07-37 Page 1/3 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 176



ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mises 
en place et entretenues par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 
- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 
- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  marion.cozziecolas-mm.com ; franck.dagonneauecolas-mm.com , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Péone-Valberg, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli — 06100 NICE ; e-mail : 

fritrO6egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- service transports de la région PACA ; e-mail : vfranceschetti(maregionsud.fr, rovillevieillee4maregionsudfr, 

lorengo@maregionsud.fr et jlurtitemaregionsud.fr, 
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- transports Kéolis / Mme 
06605 ANTIBES cedex 

- CD 06 / DRIT / CIGT 
pbeneitee,departement06  

Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I des Trois-moulins, CS 80081, 
; clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringere,keolis.com, 
; e-mail : emaurizee,departement06.fr ; cigt(departement06.fr, lbenoite,departement06.fr, 
.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr  . 

Nice, le 0 9 MIL. 2019 

Pour le président du Conee départemental 

get par délégation, e,..e..01><>!„5A:Pe• 
La directrice„ eo],kte c 
et des i,gita s de transport • .. z 

c)‘" ‘11„t. 

et e. 

Anne-Mari 1\e'LAVAN 
$se 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST- CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-38 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 209, entre les PR 3+630 et 4+240, sur le territoire de la commune de MOUANS-SARTOUX 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2019-7-101 en date du 8 juillet 2019 ; 
Vu l'avis du maire de la commune de Mouans-Sartoux sur l'itinéraire de déviation en date du 10 juillet 2019 ; 
Vu l'avis du maire de la commune de Mougins sur l'itinéraire de déviation en date du 9 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la couche de roulement sur la RD 209, 
entre les PR 3+630 et 4+240 qui nécessitent la fermeture de la section de chaussée dans sa globalité, avec mise en 
place d'une déviation par les VC : chemin des Plaines, avenue de Grasse et route de Cannes (ex RN 85), route de 
Tiragon et les RD 409 et 209 ; il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 209, entre les PR 3+630 et 4+240 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 15 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 19 
juillet 2019 à 6 h 00, de nuit entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules y compris les cycles, hors 
agglomération, sur la RD 209, entre les PR 3+630 et 4+240, sera interdite. 

Dans le même temps, durant les périodes de fermeture, déviation mise en place dans les deux sens, pour tous les 
véhicules dont le PTAC est inférieur ou égal à 3,5 t et de hauteur inférieure à 4 m, par le chemin des Plaines depuis 
le giratoire de l'école Jacob jusqu'à l'avenue de Grasse et la route de Cannes (ex RN85), puis la RD 409 et la RD 
209 via les giratoires de Mc Do et de Tiragon. 

Les sorties riveraines ainsi que l'accès aux forces de l'ordre et de secours seront gérées par pilotage manuel. 
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La chaussée sera restituée à la circulation, sur chaussée dégradée et absence de marquage au sol : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00, 

- les cycles circuleront sur la voie normale « tous véhicules ». 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
sous son contrôle et de celui des services techniques des communes de Mouans-Sartoux et de Mougins, chacun en 
ce qui les concerne. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6— Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise EIFFAGE — M. Ivanez — boulevard Riba Roussa, 06340 LA TRINITE (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ierome.ivanez@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Mouans-Sartoux et de Mougins, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mouans-Sartoux, e-mail : dstemouans-sartoux.net   

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mougins, e-mail : dst@villedemougins.com  

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 
e-mail : jacques.melline(phoceens-santa.com, 

- service transports de la région PACA ; e-mail : vfranceschettieregionpacalr, lorengoeregionpaca.fr et 
jlurtitieregionpaca.fr, 

- transports Kéolis / Mme  Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 

- DRIT / SDALOC / M. Guibert ; e-mail : gguibert@departement06.fr, 
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,.., 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 12 JUL 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marié MALLAVAN 

ARRETE DE POLICE Y' 2019-07-38 Page 3/3 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 181



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-39 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, 

entre les PR 33+200 et 33+260, sur le territoire de la commune de SAINT VALLIER-DE-THIEY 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de M. Ardisson Philippe, en date du 8 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-7-196 en date du 8 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation d'un mur riverain, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 33+200 et 
33+260 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 22 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 26 
juillet 2019 à 17 h 00, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur 
la RD 6085, entre les PR 33+200 et 33+260, pourra s'effectuer avec un léger empiètement. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur 

Elles seront mises en place et entretenues par M. Ardisson, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(hdepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mine  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- M. Ardisson Philippe — 800, Rte Napoléon, 06460 SAINT-VALLIER-DE-THIRY (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
philippe.ardissonggmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt c(41epartement06.fr, lbenoit(d!departement06.fr, emaurizee,departement06.fr, 
ubeneitegdepartement06.fr, sdilmi(ddepartement06.fr et mredentorddepartement06.fr. 

Nice, le 1 1 JUL 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2019.-07-40 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 8, 

entre les PR 10+050 et 10+200, sur le territoire des communes de BEZAUDUN-LES-ALPES et BOUYON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Véolia eau, représentée par M. Allavena, en date du 09 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-ROQ-2019-7-38 en date du 9 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de sondage sur canalisation d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 8, entre les PR 
10+050 et 10+200 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 22 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 02 août 
2019 à 17 h 00, en semaine, de jour comme de nuit, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la 
RD 8, entre les PR 10+050 et 10+200, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, 
par sens alterné réglé par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Bioletto TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Bioletto TP — ZI de Carros BP 325, 06514 CARROS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : contact(lbioletto-tp.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Bézaudun-les-Alpes et de Bouyon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société VEOLIA EAU / M. Allavena — 1056 Chemin Fahnestock, 06700 SAINT LAURENT-DU-VAR ; e-mail 
: gilles.allavena@veoliaeau.fr, pivoam.eau-sde@veolia.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 12 JUIL. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie >NIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LMORAL-EST 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-41 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2566, entre les PR 0+470 et 0+570, sur le territoire de la commune de L'ESCARÈNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la CCPP, représentée par M.BOTTIAU, en date du 09 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LE- 2019-7-261 en date du 9 juillet 2019; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création de deux quais bus, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2566, entre les PR 0+470 et 
0+570 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 15 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 09 août 
2019, à 17 h 00, en semaine, de jour comme de nuit, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la 
RD 2566, entre les PR 0+470 et 0+570, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, 
par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise NARDELLI TP, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise NARDELLI TP — Plan de Rimont, 06340 DRAP (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  erick.queme@spiebatignolles.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de L'Escarène, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société CCPP / M.BOTTIAU — 55, bis route départementale 2204, 06440 BLAUSASC; e-mail : 
travaux@ccpp06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail :  cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize(departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento(ldepartement06.fr. 

Nice, le 11 JUIL. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marid MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-42 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 29+800 

et 29+900 et entre les PR 30+650 et 30+750, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, en date du 9 juillet 2019 ; 
Vu la permission de voirie n° 2018 / 218 TJA du 5 septembre 2018 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement de fibre optique, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 29+800 et 29+900 et entre les PR 
30+650 et 30+750; 

ARRETE 

ARTICLE 1-Â compter du jeudi 11 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation correspondante et jusqu'au 
vendredi 12 juillet 2019 à 17h00, de 8 h 00 à 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la 
RD 28 entre les PR 29+800 et 29+900 et entre les PR 30+650 et 30+750, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 50m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 
• chaque jour à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CIRCET chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(udepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.escrig@circet.fr  ; iean-marc.allegre@circet.fr  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Pour information à : Entreprise Cozzi, Annot : marion.cozzi@colas.fr  ; florian.dunysecolas-mm.com  ; 

- Pour information le Sictiam (MO) : m.guenfoud@sictiam.fr  ; 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 
vbeneite(idepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr . 

Nice, le 10 JUL 1019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉNÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-43 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204 

entre les PR 57+120 et 57+350 sur le territoire de la commune de BREIL SUR ROYA 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre des travaux de pose d'enrobés, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement sur la RD 2204 entre les PR 57+120 et 57+350 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — A compter du lundi 15 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
mardi 16 juillet 2019 à 17h00, de jour, de 8h00 à 17h00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 2204 entre les PR 57+120 et 57+350, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale 
de 230 mètres, par sens alterné réglé par feux tricolores, remplacé par un pilotage manuel de jour, en cas de 
remontée de file d'attente supérieure à 50m. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

La circulation sera intégralement restituée à la circulation : 
- chaque soir à 17 h 00, jusqu'au lendemain matin à 8 h 00, 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3.50 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise ElFFAGE chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(ildepartement06.fr); et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendaiirierie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE — 52 Bd Riba Roussa - 06340 La Trinité (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  vumi.diangongo(leiffage.com;  

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Breil sur Roya, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06egmail.fr,  
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, Z.I. des Trois Moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordierekeolis.com  et  marc.schnieringerekeolis.com  ; 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com,  
- service des transports de la Région SUD ; e-mail :  vfranceschetti@maregionsud.fr, pvillevieilleemaregionsud.fr, 

jlurtiti@maregionsud.fr  et  lorengoemaregionsudfr.  
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail :  transport@carf.fr,  
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- société Carpostal — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail :  claudio.benignoecarpostalfr 
frederic.gilliekeolis.com; amelie.steinhauer@keolis.com; claudio.benogno@keolis.com; 
sylvainjacquemotekeolis.com, 

- DRIT/ SDA-1VIRB ; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit(idepartement06.fr, emaurize(ildepartement06.fr, 

Dbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 12 MIL. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
la directrice des routes et 

des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-44 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204 

entre les PR 3+800 et 4+000 sur le territoire de la commune de BREIL SUR ROYA 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre des travaux de pose d'enrobés, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement sur la RD 6204 entre les PR 3+800 et 4+000; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — A compter du jeudi 18 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
mardi 23 juillet 2019 à 17h00, en semaine de jour, de 08h00 à 17h00, la circulation de tout les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 6204 entre les PR 3+800 et 4+000, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 200 mètres, par sens alterné réglé par feux tricolores, remplacé par un pilotage manuel de jour, en cas 
de remontée de file d'attente supérieure à 50m. 

La circulation sera intégralement restituée à la circulation : 
- chaque soir à 17 h 00, jusqu'au lendemain matin à 8 h 00, 
- chaque fin de semaine, du vendredi à 17h00, jusqu'au lundi à 8h00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3.50 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE 0 chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 
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ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affichée et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr); et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE — 52 Bd Riba Roussa - 06340 La Trinité (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : vumi.diangongoeeiffage.com; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Breil sur Roya, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06e,gmail.fr, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, Z.I. des Trois Moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@,keolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com  ; 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti(lmaregionsud.fr, pvillevieille@maregionsud.fr, 

purtitiemaregionsud.fr et lorengo@maregionsud.fr. 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transportecarffr, 
- société Carpostal — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail : claudio.benignoe,carpostalfr 

frederic.gilliekeolis.com; amelie.steinhauer@keolis.com; claudio.benognoe,keolis.com; 
sylvain.jacquemot@keolis.com., 

- DRIT/ SDA-MRB ; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 12 JUIL. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
la directrice des routes et 

des infrastructures de transport, 

Anne-Marie QVIAI,LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-45 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur 1a RD 6204 entre 

les PR 14+780 et 16+150 sur le territoire de la commune de SAORGE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre des travaux de pose d'enrobés, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement sur la RD 6204 entre les PR 14+780 et 16+150; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — A compter du mardi 16 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
mardi 23 juillet 2019 à 17h00, en semaine de jour de 08h00 à 17h00, la circulation de tout les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 6204 entre les PR 14+780 et 16+150, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 900 mètres, par sens alterné réglé par feux tricolores, remplacé par un pilotage manuel de 
jour, en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50m. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

La circulation sera intégralement restituée à la circulation : 
- chaque soir à 17 h 00, jusqu'au lendemain matin à 8 h 00, 
- chaque fin de semaine, du vendredi à 17h00, jusqu'au lundi à 8h00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3.50 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr); et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE — 52 Bd Riba Roussa - 06340 La Trinité (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : vumi.diangongoe,eiffage.com; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infol nation à : 
- M' le maire de la commune de Saorge, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.fr, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, Z.I. des Trois Moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringerekeolis.com  ; 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail • vfranceschetti@maregionsud.fr, pvillevieille@maregionsudk, 

jlurtitiemaregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transport@carf.fr, 
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- société Carpostal — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail :  claudio.benignoecarpostal.fr  
frederic.gilli@keolis.com; amelie.steinhauerekeolis.com; claudio.benognoekeolis.com; 
sylvainjacquemotekeolis.com, 

- DRIT/ SDA-MRB ; e-mail :  ofonsecae,departement06.fr, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail :  cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite(departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et  mredento@departement06.fr. 

Nice, le . 12 JUIL. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
la directrice des routes et 
des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-46 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29, 

entre les PR 12+200 et 12+930, sur le territoire de la commune de PEONE/VALBERG 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, en date du 11 juillet 2019 ; 
Vu la permission de voirie n° 2019 / 176 TJA du 11 juillet 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'enfouissement de fibre optique, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 12+200 et 12+930; 

ARRETE 

ARTICLE 1- A compter de la date de signature, de sa publication, et de la mise en place de la signalisation 
correspondante, jusqu'au vendredi 26 juillet 2019 à 17 h 30, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la 
période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 12+200 et 12+930, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 400m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprises CIRCET chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain escriecircet.fr ; christian.tshidibi-
tshibanda@circet.fr  ; jean-marc.allegree,circet.fr , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Péone-Valberg, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr . 

Nice, le 12 MI 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Amie-Marie ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-47 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29, 

entre les PR 13+300 et 14+000, sur le territoire des communes de GUILLAUMES et PÉONE - VALBERG. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise ELEIS, Boulevard des jardiniers, 06000 NICE, en date du 26 juin 2019 ; 
Vu la permission de voirie n° 2019 / 168 TJA du 8 juillet 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de branchement de ligne électrique, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 13+300 et 14+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter de la date de signature, de sa publication, et de la mise en place de la signalisation 
correspondante, jusqu'au vendredi 26 juillet 2019 à 17 h 00, en semaine, de jour comme de nuit, la circulation de tous 
les véhicules, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 13+800 et 14+000, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 50m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier ou pilotage manuel de jour. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 

• en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00 jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprises ELEIS chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité 
(luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr  ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise ELEIS, Boulevard des jardiniers, 06000 NICE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : eleis.TPeorange.fr  , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Péone-Valberg, 
- M. le Maire de la commune de Guillaumes, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigt(ldepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr  . 

Nice, le 12 JR. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

ro' 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE. ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-07-48 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 6007 et la piste cyclable adjacente, entre les PR 16+500 et 17+000, sur le territoire 
de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

La maire de Vallauris, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ENEDIS, représentée par M. Bauchet, en date du 11 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-6-397 en date du 11 juillet 2019 ; 

Vu l'avis de la DDTM 06 pour le préfet en date du 12 juillet 2019, pris en application de l'article R 411.8 du Code 
de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de réfection définitive de la tranchée en enrobé à chaud, suite à 
l'extension du réseau électrique souterrain HTA sur la piste cyclable, il y a lieu de réglementer temporairement les 
circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6007, la piste cyclable adjacente, entre les PR 
16+500 et 17+000 et l'avenue Edith Joseph (VC) ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 22 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi ler août 
2019 à 16 h 30, les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6007, la piste cyclable adjacente 
entre les PR 16+500 et 17+000, et sur l'avenue Édith Joseph (VC), pourront être réglementées selon les modalités 
suivantes : 
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A) Véhicules 
En semaine, de jour, du lundi au jeudi, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation dans le sens Cannes / Golfe-Juan, 
pourra s'effectuer sur une voie, par sens alterné réglé par pilotage manuel : 
- à 2 phases en section courante de la RD, et à 3 phases en section incluant la VC, 
- sur une longueur maximale de 220 m, sur la RD et 10 m, sur la VC. 

Les sorties riveraines et voies privées devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD et 30 km/h, sur la VC ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,50 m, sur la RD et 5,60 m, sur la VC. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
- le jeudi 25 juillet à 16 h 30, jusqu'au lundi 29 juillet et à 9 h 30, 

B) Cycles et piétons 
En continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, neutralisation dans les deux sens de la piste cyclable 
située du côté mer, sur une longueur maximale de 250 m. 
Pendant la période correspondante, les cycles seront renvoyés sur le trottoir adjacent, réduit à une largeur minimale 
de 2,50 m et mis temporairement en espace partagé. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise ARELEC-EMT, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques de la mairie de 
Vallauris, chacune en ce qui les concerne. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et la maire de Vallauris pourront, 
conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son 
déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs 
agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de 
la route. 

ARTICLE 4 — Poursuite encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et à la mairie de Vallauris ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  le maire de la commune de Vallauris, 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le directeur des services techniques de la mairie de Vallauris, e-mail : pgiacomaevallaurisfr, 
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Vallauris, le . 
'"ek), 2019 

La maire, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise ARELEC-EMT / M. Plotala — 102, Impasse du Chasselas, 83210 LA FARLEDE (en 2 exemplaires, 

dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : emt.var@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 
- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société Enedis / M. Bauchet — 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN-LES-PINS ; e-mail : 

marc.bauchete,enedis.fr-, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cint@departement06.fr, lbenoit(departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 15 JUIL. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

9,)

 
La directrice des routeq...otItes , 
et des i«rettiottli ort, 

10 t,. et ct,_,Te 
et des InVettu }s tle t • 

0 

Michelle SALUCKI Alinee e Sel° AVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA N1 ENTON- RO YA- BÉVÉ RA 

République Française 
Département des Alpes-Maritimes 

Commune de La Turbie 

ARRETE DE POLICE DÉPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-07-49 
Portant prorogation de l'arrêté départemental n° 2019-06-94, du 25 juin 2019, réglementant temporairement 

la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204a, entre les PR 6+930 et 7+060, 
et sur le Chemin des carrières de la Cruella (VC), sur le territoire de la commune de LA TURBIE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de La Turbie, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie en vigueur, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 
2014, et son arrêté de mise en application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la demande de l'entreprise Sade Telecom, représentée par M. loïc Bozec, en date du 3 juillet 2019 ; 
Vu l'arrêté départemental conjoint n° 2019-06-94, du 25 juin 2019, réglementant du l' au 26 juillet 2019 à 18 h 00, la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204a, entre les PR 6+930 et 7+060 et sur le chemin des 
carrières de la Cruella, pour l'exécution par l'entreprise COMELEC de travaux d'extension du réseau fibre optique 
Bouygues Télécom ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 
Considérant que, pour poursuivre les travaux susvisés, suite au retard pris dans leur exécution, il y a lieu de proroger 
l'arrêté départemental conjoint n° 2019-06-94, du 25 juin 2019, au-delà de la date initialement prévue ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 — La fin des travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté départemental temporaire conjoint n° 2019-06-94, du 
25 juin 2019, réglementant la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204a, entre les PR 6+930 
et 7+060, et sur le Chemin des carrières de la Cruella, pour l'exécution de travaux d'extension du réseau fibre optique 
Bouygues Télécom, est reporté au vendredi 16 août 2019 à 18 h 00. 

Le reste de l'arrêté départemental conjoint n° 2019-06-94, du 25 juin 2019, demeure sans changement. 
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ARTICLE 2 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 

arrêté. 

ARTICLE 3 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 

Alpes-Maritimes (BA A(ci!departement06.fr) et de la mairie de La Turbie ; et ampliation sera adressée à : 

-M. le maire de la commune de La Turbie, 
- Minc  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de La Turbie ; e-mail : patrick.hargaseyille-la-turbiefr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Comelec, M. philippe Rol — 19 avenue de la gare du midi, 34120 PEZENAS (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : philippe.rol@groupe-

 

comelec.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise Sade Telecom — Centre de travaux Paris Normandie, 1 boulevard de Nantes, 78410 AUBERGENVILLE ; 

e-mail : bozec.loici?sade-cgth.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : fntr06(iDsmail.fr, 

- transports Keolis / Mmes Cordier et Steinhauer, MM. Schnieringer, Gilli, Benigno et Jacquemot — 498, rue Henri 

Laugier, Z.I. des Trois Moulins, CS 80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : cicmence.cordier@keolis.com, 

amelie.steinhauer@keolis.com, marc.schnieringer(ieeolis.com, frederic.gillekeolis.com, 

claudio.henigno@keolis.com et svlvain.jacquemot@keolis.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

iacques.mellineephoceens-santa.corn, 
- service transports région PACA ; e-mail : vfranceschettieregionpaca.fr, lorengo(à),regionpaca.fr et 

jlurtitieregionpaca.fr, - communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 

06500 MENTON 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transporecarffr, • 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoiedepartement06.fr, emaurizeividepartement065r, 

rheneite(à)departement06.fr, sdilmi(ii.departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

La Turbie, le  ,it ) „,.\1e,Y 2.0  • 

Le Maire, 

Nice, le 1 8 AIL. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Iy• 

Ai
'?s-Ma 

Jean-Jacques AELE Sylvain GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-50 

Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 68, entre les PR 2+600 et 3+900, sur le territoire de la commune de MOULINET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et 
les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes 
et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes- 
Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de revêtement de chaussée « ESU », il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 68, entre les PR 2+600 et 3+900 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - A compter du mardi 16 juillet 2019 et de la mise en place de la signalisation correspondante, 
jusqu'au vendredi 19 juillet 2019 à 17h00, de jour, entre 09h00 et 17h00, la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 68, entre les PR 2+600 et 3+900, pourront être interdits à tous les véhicules. 

Pas déviation possible, pendant les périodes de fermeture correspondantes. Néanmoins, toutes les dispositions 
seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules en intervention des forces de l'ordre, 
ainsi que ceux des services de secours et d'incendie, dans un délai maximal de 10 minutes. 

La chaussée sera restituée à la circulation sur chaussée dégradée avec marquage altéré : 
- chaque jour à 17h00, jusqu'au lendemain à 9h00, 

ARTICLE 2 - Au droit des perturbations, pendant les périodes de rétablissement : 

- stationnement et dépassement interdits à tous véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h. 
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ARTICLE 3 — Avant le début des fermetures prévues à l'article1, des panneaux d'information à l'intention des 
usagers seront mis en place, par les intervenants. 

ARTICLE 4 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement 
Menton-Roya- Révéra. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents respectifs aux intervenants ne 
sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
du présent arrêté. 

ARTICLE 8— Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes  (BAA( departement06.fr)  et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- DRIT/ SDA-MRB; e-mails:  amarro@departement06.fr; et ntalocchiniedepartement06.fr; 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Mme et MM. les maires des communes de Moulinet, Breil-sur-Roya et la Bollène Vésubie, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.fr, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, Z.I. des Trois Moulins, CS 

80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringerekeolis.com  ; 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellinee,phoceens-santa.com, 
- service transports région PACA ; e-mail :  vfranceschetti@maregionsud.fr, lorengoemaregionsud.fr et 

jlurtitiemaregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail :  transport@carf.fr, 
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- société Carpostal — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail : 
claudio.benigno@carpostal.fr  frederic.gilli@keolis.com; amelie.steinhauerekeolis.com; 
claudio.benigno@keolis.com; sylvainjacquemot@keolis.com  

- DRIT/ SDA-MRB; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr, 
-DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement061r, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentodepartement06.fr. 

Nice, le  1 6 JUIL. 2019 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des

=
etoltes 

et des ieettea  .444e.«)Etlisport, 
y b.81°11't  ,t,„eees 
et des U'll''  

s,Avet 
Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-51 
réglementant les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1003, 

entre les PR 0+920 et 2+210, sur le territoire des communes de MOUANS-SARTOUX et de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération if 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société RTE, représentée par M. CIGLIANO, en date du 12 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre la poursuite des opérations de tirage de la liaison électrique souterraine 63 kv 
Groulles-Valbonne, ainsi que la reconstruction des ilots centraux en amont du giratoire des Roses de Mai, il y a lieu 
de réglementer les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1003, entre les PR 0+920 et 
2+210 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— à compter du vendredi 19 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 9 
août 2019 à 17 h 00, les circulations, hors agglomération, sur la RD 1003, entre les PR 0+920 et 2+210, pourra être 
réglementée selon les dispositions suivantes : 

A - Véhicules 

En continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période 
- Du PR 0+920 au PR 1+070 (voie de retournement) 

Neutralisation de la voie de retournement dans le sens Valbonne/Grasse ; 
- Du PR 2+060 au PR 2+100, circulation sur une voie légèrement dévoyée sur la gauche, dans le sens 

Valbonne/Grasse. 
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En semaine, pendant 5 jours sur la période 
- Du PR 2+130 au PR 2+210, circulation par sens alterné réglé par feux tricolores, remplacés par un pilotage 

manuel de 7 h 30 à 9 h 30 et de 16 h 30 à 18 h 30, sur une longueur maximale de 90m. 

B - Cycles 

Bande cyclable neutralisée dans les deux sens 50 m en amont de la perturbation. Dans le même temps les cycles 
seront renvoyés sur les voies de circulation «tous véhicules ». 

C - Piétons 

Au droit des perturbations, la circulation piétonne, lorsqu'elle existe, sera neutralisée et renvoyée sur le 
cheminement opposé par les passages protégés existants. 

D - Modalités complémentaires au droit des perturbations : 
- Stationnement et dépassement interdits à tous véhicules ; 
- Vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- Largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises EQOS et S.E.E.T.P., chargées des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) 

- S.E.E.T.P. — 74 chemin du Lac, 06130 GRASSE; e-mail :  seetpe,wanadoo.fr, 
- EQOS Energie / M. Cart — 25 chemin du Chapitre, 31100 TOULOUSE ; e-mail :  nhilippe.eart@eqos-

energie.com, 
- PRYSMIAN / M. Moreau — 11 route de Lyon, 38230 CHARVIEU-CHAVAGNEUX ; e-mail : 

julien.moreaueprysmiangroup.com, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Mouans-Sartoux et de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société RTE / M. Cigliano — 47 avenue Elsa Triolet, 13008 MARSEILLE ; e-mail • fabrice.ciglianoerte-
france.com, 

- DRIT / SDALOC / MM. Guibert et Delmas ; e-mail : gguibertedepartement06.fr, xdelmas@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 5 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECIINIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-52 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 35 et le giratoire 

Weisweller (RD 35-GI1), entre les PR 3+240 et 3+310, sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-7-398 en date du 12 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'une piste cyclable, il y a lieu de réglementer 
temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 35 et le giratoire Weisweller 
(RD 35-GI1), entre les PR 3+240 et 3+310 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 22 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 7 août 
2019 à 6 h 00, les circulations, hors agglomération, sur la RD 35 et le giratoire Weisweller, entre les PR 3+240 et 
3+310, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules 
En semaine, de nuit, entre 20 h 00 et 6 h 00, circulation sur une voie unique, au lieu de deux existantes, par 
neutralisation de la voie de droite, sur une longueur maximale de 70 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 20 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi matin à 5 h 00, jusqu'au lundi soir à 20 h 00. 
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B) Piétons 
Pendant toute la durée des travaux, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, neutralisation du 
cheminement piétonnier adjacent à la RD 35 et au giratoire Weisweller, entre les PR 3+276 et 3+310. 
Dans le même temps, les piétons seront renvoyés vers le trottoir opposé, par les passages protégés 
existants. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Eurovia-Méditerranée, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement061r) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendallnerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Eurovia-Méditerranée / M. Rayez — 217, route de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : stephanexavezeeurovia.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT/ ETN2 / Mme. Cazenave — 147, boulevard du Mercantour, 06200 NICE ; e-mail 
ccazenaveedepartement06.fr, 
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- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmie,departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 5 JUL 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G IAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS —VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-53 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28, 

entre les PR 29+800 et 29+900 sur le territoire de la commune de GUILLAUMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, en date du 9 juillet 2019 ; 
Vu la permission de voirie e 2018 / 218 TJA du 5 septembre 2018 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre la poursuite des travaux de raccordement de la fibre optique, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 29+800 et 29+900; 

ARRETE 

ARTICLE 1-À du 22 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au vendredi 26 juillet 
2019 à 17 h 00, en semaine de jour, de 8 h 00 à 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur 
la RD 28 entre les PR 29+800 et 29+900, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 50m, par 
sens alterné réglé par feux tricolores. 

La sortie riveraine devra se faire dans le sens de circulation en cours. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 
• chaque jour à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprises CIRCET chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr  ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.escrigecircet.fr  ; jean-marc.allegre@circet.fr  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Pour information à : Entreprise Cozzi, Annot : marion.cozziecolas.fr  ; florian.dunysecolas-mm.com  ; 

- Pour information le Sictiam (MO) : m.guenfoud@sictiam.fr  ; 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail • emaurize@departement06.fr ; cigte,departement06.fr, lbenoite,departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredentoedepartement06.fr . 

Nice, le 15 JUIL. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Sylvain IAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-54 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 80, 

entre les PR 10+000 et 12+000, sur le territoire de la commune de BRIANÇONNET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2019-7-76 en date du 15 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection de voirie, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 80, entre les PR 10+000 et 
12+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Le jeudi 25 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, de jour, entre 9 h 00 et 12 h 00 et 
entre 13 h 30 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 80, entre les PR 10+000 
et 12+000, pourra être interdite. 

Aucune déviation possible. 

Toutefois, toutes les dispositions seront prises pour assurer le passage des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre, ainsi que ceux des services de secours et d'incendie. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation de 12 h 00 à 13 h 30 et le soir à 17 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
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ARTICLE 3 — Gestion des coupures à la circulation : 
L'entreprise informera, au minimum 2 jours ouvrés avant le début de la coupure, les services et communes 
concernés par e-mail, aux adresses suivantes : 
-Commune : mairie-de-brianconnet@wanadoo.fr, 
-DRIT/ CIGT: cigtedepartement06.fr, 

La Subdivision départementale d'Aménagement Préalpes Ouest mettra en place dans le même temps, dans chaque 
sens de circulation, à l'intention des usagers, un panneau d'information, mentionnant les dates et heures d'effet de 
celles-ci. 

ARTICLE 4 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Eiffage, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(aldepartement061r) ; et ampliation sera adressée à : 
-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 
- entreprise Eiffage — Zone artisanale, 04120 CASTELLANE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.conil(eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Briançonnet, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento(departement06.fr. 

Nice, le 1 6 in 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE DÉPARTEMENTAL N° 2019-07-55 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204, 

entre les PR 11+480 et 12+000, sur le territoire de la commune de SAORGE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie en vigueur, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 
2014, et son arrêté de mise en application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de mise en place d'écrans pare-blocs, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 11+480 à PR 12+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — À compter de la date de signature, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 27 
septembre 2019 à 16 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation, hors 
agglomération, sur la RD6204 entre les PR 11+480 et PR 12+000, pourra s'effectuer dans le sens Saorge/Breil sur 
une voie unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie droite, sur une longueur maximale de 520 m. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement interdits à tous véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 4,00 mètres. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 
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ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise NGE Fondations, M. Ayme — ZA Plan de Rimont, 06340 DRAP (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : aayme@ngefondations.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

-M. le maire de la commune de Saorge, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr„ 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr 

Nice, le 1 6 jUIL. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-56 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la 

RD 21, entre les PR 20+000 à 24+000, sur le territoire de la commune de LUCERAM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°19 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 23 février 2018 ; 

Vu les demandes de LA CREATIVE FACTORY, représentée par M. DARY, directeur, déposées sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous les n° 2-126 & 2-127, en date du 27 juin 2019, pour le compte 
de la s.l. IMAGE NATION, représentée par M. RIOCHE, ayant fait l'objet de l'arrêté de police n° 2019-07-30 du 
09 juillet 2019, réglementant les 11, 15 et 17 juillet 2019 la circulation sur les RD 2566, entre les PR 28+000 à 
30+000, 33+000 à 36+000, 44+000 à 48+000, 36+000 à 38+000, et RD 21, entre les PR 20+000 à 24+000, sur le 
territoire des communes de Moulinet, Sospel et Lucéram ; 

Vu la demande de M. ROULLIER Romain, régisseur général en date du 15 juillet 2019, sollicitant le report de la 
séance photographique du lundi 15 juillet 2019 sur la RD 21, suite aux mauvaises conditions météorologiques ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 16 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des prises de vues, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 21, entre les PR 20+000 à 24+000, sur le territoire de la commune de 
Lucéram ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 — Le mercredi 17 juillet 2019, de 6 h 00 à 20 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD RD 21, entre les PR 20+000 à 24+000, pourra être, momentanément interrompu par 
pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 15 minutes  et des périodes de rétablissement de 20 
minutes minimum. 

Toutefois, pour permettre la livraison d'enrobés à chaud sur un chantier, il est expressément demandé de rétablir 
la circulation pour le passage des camions, prévu entre 7 h 30 et 8 h 30. 
La circulation sera également et immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour 
permettre le passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 

ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération et aux services 
départementaux ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Prises de vues avec drone : 
En cas de prises de vues avec drone, le prestataire devra se conformer à la législation en vigueur et être détenteur de 
l'autorisation adéquate, délivrée par les services de la Préfecture : e-mail.  Pref-aeronautiqueealpes-
maritimes.gouv.fr. 

ARTICLE 4 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 1 jour avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de ses prises de vues. 

ARTICLE 5 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de IMAGE NATION S.L, sous le contrôle des subdivisions 
départementales d'aménagement de Littoral-Est et Menton Roya-Bévéra. 

La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
1 ' opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec les subdivisions 
départementales d'aménagement concernées. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 
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ARTICLE 6 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les prises de vues, si leur déroulement est susceptible de créer 
une perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont 
pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 8 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 9 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est, 

-M. le chef de service des parcs naturels départementaux, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- La Créative Factory SASU— M. DARY Gilles — 2 bis côte Guépin— 78790 SEPTEUlL, pour le compte de la société 
IMAGE NATION S.L — M. RIOCHE Jean-François, directeur — Passeig Picasso 40 Ent1.2a — 08003 BARCELONE --
en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
gilleselacreativefactory.com et jfriocheeimagenation.es, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le maire de la commune de Lucéram, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
j acques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, lorengoemaregionsud.fr et 
j lurtiti@maregionsud. fr. 
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- Transports CARF : transportecarffr, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 6 JUR.. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain GAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES MOUANS-SARTOUX Grasse 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LFS SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2019-07-57 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 14+850 et 15+440, sur le territoire des communes de GRASSE et de MOUANS-SARTOUX 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Grasse, 

Le maire de Mouans-Sartoux, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société RTE, représentée par M. CIGLIANO, en date du 12 juillet 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 
Considérant que, pour permettre la poursuite des investigations par sondages ouverts pour vérification du tracé de la liaison électrique sous-terraine 63 Kv, à effectuer au regard des réseaux existants, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 14+850 et 15+440 et les voies communales adjacentes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter de la signature et de la publication du présent arrêté, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 9 août 2019 à 16 h 00, les circulations, en et hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 14+850 et 15+440, et aux débouchés des chemins de Sartoux (VC Mouans-Sartoux), de la petite colline (VC Mouans-Sartoux), des Groulles (VC Grasse) et de la traverse du four (VC Mouans-Sartoux) pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 
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A - Véhicules 
En semaine, du lundi au vendredi, de 7 h 30 à 16 h 30 
circulation par sens alternés réglés par feux tricolores à 2 phases en section courante de la RD et à 3 phases 
aux intersections avec les voies communales, remplacés par un pilotage manuel de 7 h 30 à 9 h30 et de 16 
h 30 à 18 h 30, sur une longueur maximale de 110m sur la RD et de 20 m sur les VC. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

B - Cycles 
- Bande cyclable neutralisée dans les deux sens, 50 m en amont de la perturbation. Dans le même temps les 

cycles seront renvoyés sur les voies « tous véhicules ». 

C - Piétons 
Au droit des perturbations, la circulation piétonne, lorsqu'elle existe, sera neutralisée et renvoyée sur le 
cheminement opposé par les passages protégés existants. 

D - Modalités complémentaires au droit de la perturbation : 
Stationnement et dépassement interdits à tous véhicules ; 

- Vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- Largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
- Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation, du vendredi à 16 h 30 jusqu'au lundi à 7 h 30. 

ARTICLE 2 
Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, la signalisation 
par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité suffisante ou 
éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise S.E.E.T.P., chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques des mairies de Grasse 
et de Mouans-Sartoux, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et les maires des communes de Grasse et 
de Mouans-Sartoux pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation 
ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et des communes de Grasse et de Mouans-Sartoux; et ampliation 
sera adressée à : 
- MM les maires des communes de Grasse et de Mouans-Sartoux, 
- M" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le directeur des services techniques de la mairie de Grasse, e-mail : dgst@ville-grasse.fr, 
- M. le directeur des services techniques de mairie de Mouans-Sartoux : dstemouans-sartoux.net, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-07-57 Page 2/3 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 227



- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise S.E.E.T.P. — 74 Ch du Lac, 06130 GRASSE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : seetp@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société RTE / M. CIGLIANO — 47 avenue Elsa Triolet, 13008 MARSEILLE ; e-mail : fabrice.ciglianoerte-

france.com, 

- - société EQOS Energie / M. Cati — 25 chemin du Chapitre, 31100 TOULOUSE ; e-mail : philippe.carte,eqos-
energie.com , 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizee,departement06.fr, 
pbeneiteedepartement065r, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Mouans-Sartoux, le 19 JUIL. 2019 
Le maire, 
Vice-président de la communauté 
d'agglo • n du Pays-de-Grasse, 

Pierre ASCHWRI  

Grasse, le JUR.. 2019 
Le maire, 
Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 
Président de la communauté d'agglomération 
du Pays-de-Grasse, 

eall% 

013 e 

Jérôme VIAUD 

0 

0 6 37 0 

Nice, le 1 6 JUIL. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-59 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 1 entre les PR 33+500 à 42+000, sur le territoire des communes de CONSEGUDES 
et LA ROQUE-EN-PROVENCE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°19 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 23 février 2018 ; 

Vu la demande de la Srl B.M.P. Program Service, représentée par M. MERLO Gabriele, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-136, en date du 10 juillet 2019 ; 

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date 15 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais autos par la Srl BMP Program Service, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 33+500 à 42+000, sur le territoire des 
communes de Conségudes et de La Roque-en-Provence ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — les mardi 23 et mercredi 24 juillet 2019, de 9 h 00 à 18 h 30, la circulation de tous les véhicules 
pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes 
et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 1, entre les PR 33+500 à 42+000, sur le 
territoire des communes de Conségudes et de La Roque-en-Provence. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de ses essais autos. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la Srl BMP Program Service, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-Ouest. La société précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, devra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée ; contacter M. CARRIERE : ocarriereedepartement06.fr —
06.69.13.07.32 ou M. PIZZINATO : mpizzinatoedepartement06.fr — 06.64.05.23.78. 

La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-Ouest, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- B.M.P. Program Service Srl / M. MERLO Gabriele — Via Belgrano 4 — 18100 IMPERIA (Italie) - en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : 
eurocentralisationeemail.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM. les maires des communes de Conségudes et La Roque-en-Provence, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Sud ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, lorengo(maregionsud.fr et 
j lurtitiemaregionsud. fr. 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit(departement06.fr, emaurize@departement06.fr , 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 8 jUiL. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain GYAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P R-ALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-60 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 527, 

entre les PR 3+000 et 6+500, sur le territoire de la commune de TOURETTE-DU-CHÂTEAU 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Départements des Alpes-Maritimes - SDA Préalpes Ouest, représentée par 
G.MIRGAINE, en date du 04 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-ROQ-2019-37 en date du 17 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose de dispositifs de retenue, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 527, entre les PR 3+000 et 
6+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du jeudi 25 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 16 août 
2019 à 18 h 00, en semaine de jour, entre 8 h 00 et 18 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 527, entre les PR 3+000 et 6+500, pourra être interdite. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, aucune déviation possible. 

Toutefois, toutes les dispositions seront prises pour assurer le passage des véhicules en interventions des services 
de secours et d'incendie. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 18 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00, 
- en fin de semaine, du vendredi à 18 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00, 
- chaque veille de jour férié de 18 h 00, jusqu'au lendemain de ce jour à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement interdits à tous les véhicules ; 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Agilis, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Agilis — 239 Plan de Rimont, 06340 DRAP (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : bvoincheteagilis.net, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourette-du-Château, 
- SDIS 06 ; e-mail :  michel.charpentieresdis06.fr ; christophesaminesdis06.fr ; bernard.briquettiesdis06.fr ; 

veronique.cironesdis06.fr , 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 9 MIL 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS — VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-61 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28, 

entre les PR 29+400 à 33+500 et 34+000 à 41+200, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande du Cabinet B.E.T.R.E.L, 485 Chemin de Rome, 06570 Saint-Paul-de-Vence, en date du 16 juillet 
2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre la géolocalisation par radar, de réseau fibre optique, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 29+400 à 33+500 et 34+000 à 41+200 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter du lundi 29 juillet 2019 à 8 h 00, de la mise en place de la signalisation correspondante et 
jusqu'au vendredi 23 août 2019 à 18 h 00, la circulation de tous les véhicules, agglomération, sur la RD 28 entre les 
PR 29+400 à 33+500 et 34+000 à 41+200, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 50 m, 
par sens alterné réglé par pilotage manuel. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• chaque jour à 18 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
• en fin de semaine, du vendredi à 18 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00 
• chaque veille de jour férié à 18 h 00, au lendemain de ce jour à 8 h 00 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

-stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprises B.E.T.R.E.L chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité 
(luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Cabinet B.E.T.R.E.L, 485 Chemin de Rome, 06570 SAINT-PAUL-DE-VENCE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : thomas.savalliebetrel.net, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Guillaumes, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigt(iidepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi(ildepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr . 

Nice, le 1 8 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Sylvain G SSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-62 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur les routes départementales, 

hors agglomération, pour le pré- marquage du parcours cycliste 
de la manifestation sportive IRONMAN 70.3 France Nice 2019 

sur le territoire de l'ensemble des communes hors Métropole traversées 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature 
au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 

infrastructures de transport ; 
Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-

 

Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'attestation d'assurance RC n°59512667, souscrite par la fédération française de triathlon, 2 rue de la Justice 

— 93313 Saint-Denis La Plaine Cedex, pour l'association IRONMAN France, 6 place Garibaldi — 06300 Nice, 

représentée par M. Yves Cordier, auprès de l'assurance Allianz, 1 cours Michelet — CS 30051 — 92076 Paris La 

Défense Cedex, pour la manifestation sportive IRONMAN 70.3 France- Nice 2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que pour permettre l'exécution de fléchage par pré-marquage au sol pour les besoins de la 

manifestation sportive IRONMAN 70.3 France Nice 2019, il y a lieu de réglementer la circulation sur 

l'ensemble des routes départementales du parcours sur le territoire des communes hors Métropole traversées : 
Coursegoules, Bézaudun-Les-Alpes et Bouyon, le jeudi 25 juillet 2019 ; 

ARRETE 

ARTICLE l' — Le jeudi 25 juillet 2019, de 7 h 00 à 19 h 00, la circulation de tous les véhicules sur l'ensemble 

des routes départementales du parcours cycliste de l'épreuve IRONMAN 70.3 France Nice 2019, sur le territoire 

des communes hors Métropole traversées détaillées en annexe du présent arrêté, pourra être momentanément 

interrompue pour permettre la mise en oeuvre du marquage au sol, avec des attentes n'excédant pas 3 minutes. 

ARTICLE 2 - Au droit des marquages : arrêt, stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
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ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 

place et entretenue par les soins de la société IRONMAN, sous le contrôle de la subdivision départementale 

d'aménagement Littoral Préalpes-ouest. 

La société IRONMAN en charge du marquage au sol sera entièrement responsable de tous les incidents et 

accidents qui pourraient survenir du fait de l'exécution du fléchage du parcours. En outre elle devra veiller à ne 

perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de marquage ou leurs abords ; et à 

maintenir en état de propreté la voie et ses abords. Le marquage au sol devra être réalisé en dehors des zones 

comportant de la signalisation horizontale existante. La peinture utilisée devra être dégradable et effacée dans le 

mois suivant l'épreuve sous la responsabilité de l'organisateur. 
Toute autre demande devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par la subdivision saisie préalablement. 

• Littoral Préalpes-ouest, e-mail : ocarriere@departement016.fr, tél. : 06.69.13.07.32 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 

modification du régime de circulation ou suspendre les marquages au sol, si leur déroulement est susceptible de 

créer une perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à la société 

IRONMAN, ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, tout recours devra être 

présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification 

de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil général des Alpes-

Maritimes (BAA@departement06.fr), et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la Directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Préalpes-ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- La société IRONMAN France Nice, - 6, place Garibaldi, 06300 NICE ; e-mail : vves-cordier@ironman.com ; 

jeremie.bertelooteironman.com et sylvain.risso@ironman.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Mme  et MM. les maires des communes de Coursegoules, Bézaudun-les-Alpes, Bouyon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntrO6e,gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 

e-mail :  jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 

80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail :  vfranceschettiQregionpaca.fr, 

jlurtitieregionpaca.fr et lorengo@maregionpaca.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite(departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mrendentoedepartement06.fr, 

Nice, le  . 2 2 JUIL. 2019 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
L'Adjoint à la directrice des routes 
et des infrastruct s e i ansport, 

Sylvain USSERAND 
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ANNEXE 

7h15 à 13h00 - Vence / Coursegoules : 

-M2/D2/route des Termes fermée dans les deux sens entre M2210 et D8 route de la Ferrage 

Déviation mise en place: accès à Coursegoules depuis Vence via lesGorgesdu Loup (Tourrettes-sur-
Loup/ Pont du Loup, Bramafan/StPons) 

8h00 à 13h20 - Coursegoules : voie montante D8 fermée du Pont jusqu'à l'Ourméou 
Dispositifs particuliers : 

- circulation des véhicules alternée sur la voie descendante avec un conage mis en place par 
l'organisation, 

- interdiction de stationner sur les 4 places face aux entrepôts techniques CG 

8h00 à 13h20 - Bouyon / Bezaudun-les-Alpes / Coursegoules : 
- RD8 fermée dans les deux sens de la RD1 (Bouyon) à l'Ourméou (Coursegouies) 

Déviation mise en place : accès à Bézaudun et Coursegoules via Vence et les Gorges du Loup 
(RD6/RD3) ; accès à Bouyon via Roquesteron (RD17/RD1) 

8h00 à 13h20 - Bouyon : 
-RD1, route de Nice fermée dans les deux sens entre le Broc et Bouyon, entre la route du Col d'Ane 
et la RD1/RM1. 

IRONMAN 70.3 France-Nice 2019 
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00111i.  "d , 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES C:ONIMUNE Dt LA ROQUETTE. SUR SIAGNE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2019-07-63 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 409, 

entre les PR 4+250 et 5+520, et sur le débouché du chemin du Lac (VC La Roquette), sur le territoire 
des communes de MOUGINS et de LA ROQUE1TE SUR STAGNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de La Roquette sur Siagne, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Figliuzzi, en date du 8 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2019-7-102 en date du 10 juillet 2019; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 
Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres télécom pour le tirage et le raccordement du réseau fibre 
optique, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur 
la RD 409, entre les PR 4+250 et 5+520 et sur le débouché du chemin du Lac (VC La Roquette) ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 29 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 9 août 
2019 à 6 h 00, en semaine, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors 
agglomération, sur la RD 409, entre les PR 4+250 et 5+520, et sur le débouché du chemin du Lac (VC La 
Roquette), pourra s'effectuer selon les dispositions suivantes : 
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Sur la RD 409 : 
- entre les PR 4+250 à 4+530 et 4+820 à 5+520, circulation sur une voie unique par sens alterné réglé par feux tricolores sur une longueur maximale de 400 m ; 
- entre les PR 4+530 à 4+820, circulation sur une voie réduite à droite dans le sens Mougins / Pégomas. 

Au débouché du Chemin du Lac (VC La Roquette) sur la RD 409, en agglomération, la circulation sera gérée par pilotage manuel, 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation en cours. 
Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 21 h 00, 
- chaque fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h en agglomération et à 50 km/h hors agglomération ; - largeur minimale de la voie restant disponible : 2,60 m dans le village ; 2,80 m. sous alternat. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de La Roquette sur Siagne, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de La Roquette sur Siagne pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune La Roquette sur Siagne ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de La Roquette sur Siagne, 
- Ivr la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le directeur des services techniques de La Roquette sur Siagne, e-mail : g.ronvaux@laroquettesursiagne.corn, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Fibertech / M. Demuru — 425 rue de Goa, 06600 ANTIBES (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : andrea.demunefiber-tech.fr , 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Mougins, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société Orange / UTPCA / M. Figliuzzi — 9 boulevard François Grosso, 06006 NICE BP1309 ; e-mail : thomas.figl iuzzieorange.corn, 
- entreprise CPCP-Télécom / M. Bellei — 15 traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : paolo.bellci(acpcp-telecomfr, 

DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, sdilmie,departement06.fr et mredento(ildepartement06.fr. 

La Roquette sur Siagne, le 2 4 JUIL. 2019 
Le maire, 

4't.
st) R 

O 

• 

Nice, le 2 2  iLJ L. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Q 3% 
Jacques POUPLOT Sylvai GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-64 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28, 

entre les PR 12+150 et 12+400, sur le territoire de la commune de RIGAUD 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération C 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la permission de voirie n° 2019 / 63 TJA du 18 juillet 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre les essais de traction de micro pieux, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 12+150 et 12+400 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 -Du mercredi 24 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 2 août 2019 à 
7 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, en semaine de nuit sur la RD 28, entre les PR 
12+150 et 12+400, sera réglementée selon les modalités suivantes : 

A) Circulation alternée de 21 h 00 à 7 h 00 
La circulation de tous les véhicules, dont le PTAC est inférieur ou égal à 3,5 t, pourra s'effectuer sur une 
voie unique d'une longueur maximale de 150m, par sens alterné réglé par feux tricolores : 
- Du mercredi 24 juillet au vendredi 26 juillet, 
- Du lundi 29 juillet au vendredi 2 août, 

Pour les véhicules dont le PTAC est supérieur à 3,5 t : déviation dans les deux sens de circulation, par les 
RD 28, 2202 et 6202. 
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B) Circulation interdite de 22 h 00 à 6 h 00 

La circulation de tous les véhicules sera interdite les nuits du mercredi 24 au jeudi 25 juillet et du jeudi 25 
au vendredi 26 juillet, à l'exception des véhicules de services de la SDA Cians-Var. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, déviation mise en place dans les deux sens de 
circulation, par les RD 6202, 2202 et 28. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou 
l'autre sens, des véhicules d'intervention des forces de l'ordre, ainsi que ceux des services d'incendie et de 
secours. 

C) Rétablissement 

La circulation sera rétablie : 

- chaque jour de 7 h 00 à 21 h 00 (travaux sous alternat), 
- chaque jour de 6 h 00 à 22 h 00 (coupures de nuit), 
- du vendredi 26 juillet à 6 h 00 jusqu'au lundi 29 juillet à 21 h 00, 

D) Modalités complémentaires 
Au droit de la perturbation sous alternat : 
- Stationnement et dépassement seront interdits ; 
- Vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- Largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00m 

ARTICLE 2 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 3 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(aldepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : tnarion.cozzi@colas-mm.com ; franck.dagonneau@colas-mm.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM. les maires des communes de Rigaud, Beuil et Péone-Valberg, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail :  vfranceschetti@maregionsud.fr, 
lorengo@maregionsud.fr  et  j lurtiti@maregionsud. fr. 

- SDIS 06 :  christophe.ramin@sdis06.fr ; michel.charpentieresdis06.fr ; veronique.ciron@sdis06.fr ; 
- Communauté de Brigade : cob.guillaumes@gendarmerie.interieur.gouv.fr ; 

didierj .sanchez@gendarmerie.interieur.gouv.fr ; j oaquim.da-silva-pereira@gendarmerie interi eur.gouv.fr ; 
jordan.levy@gendarmerie.interieur.gouv.fr ; melodie.guillermainegendarmerieinterieur.gouv.fr ; 
vincent.jeulinegendarmerieinterieur.gouv.fr ; 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 2 JUR.. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Sylvam IAUSSÉRAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE. 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-65 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 15 entre les PR 19+000 à 24+000, sur le territoire des communes de COARAZE et LUCERAM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°19 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 23 février 2018 ; 

Vu la demande de la Srl B.M.P. Program Service, représentée par M. MERLO Gabriele, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-135, en date du 10 juillet 2019 ; 

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date 18 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais autos par la Srl BMP Program Service, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 19+000 à 24+000, sur le territoire des 
communes de Coaraze et Lucéram ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — les mardi 23 et mercredi 24 juillet 2019, de 9 h 00 à 18 h 30, la circulation de tous les véhicules 
pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes 
et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, RD 15, entre les PR 19+000 à 24+000, sur le territoire 
des communes de Coaraze et Lucéram. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de ses essais autos. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la Srl BMP Program Service, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est. La société précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr)  et ampliation sera adressée à : 

-M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité if 6, 

- B.M.P. Program Service Srl / M. MERLO Gabriele — Via Belgrano 4 — 18100 LMPERIA (Italie) - en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : 
eurocentralisationegmail.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM. les maires des communes de Coaraze et Lucéram, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06(lgmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline(lphoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Sud ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, lorengo@maregionsud.fr et 
j lurtiti@maregionsud. fr. 

- DRIT CIGT 06 ; e-mail : cigt(ldepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr , 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento(ldepartement06.fr. 

Nice, le 
1 9 JtliL, 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ESEUIL. 

 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-07-66 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 28, 

entre les PR 22+170 et 22+600, sur le territoire de la commune de BEUIL 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Beuil, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la permission de voirie n° 2019 / 142 TJA du 5 juillet 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de pose d'enrobé il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 22+170 et 22+600 ; 

ARRETENT 

ARTICLE le` : À compter de la date de signature, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 25 juillet 2019 à 17 h 30, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules,-en et hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 22+170 et 22+600, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 300m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier. 
Les intersections avec les RD 30, RD 328 et les voies communales adjacentes à la RD 28, seront aménagées et gérées par pilotage manuel de 7 h 30 à 17 h 30. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mise en place et entretenues par les soins de l'entreprise Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes (BAA( ldepartement06.fr ) et de la commune de Beuil ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de Beuil, 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 
- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, - M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 
- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-mm.com ; franck.dagonneaugcolas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigte.departement06.fr, lbenoiedepartement06.fr, pbeneitedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr . 

 

Beuil, le 

Le Maire, 

     

1 9 MIL 2019 Nice, le 1 9 MIL, 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

   
      

 

 

   
      

 

 

   
      

 

 

   
      

 

 

   
      

 

 

Stéphane SIMONINI Sylvain GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-07-67 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 

entre les PR 26+000 à 26+900 et 29+400 à 30+100, sur le territoire des communes de PEONE/VALBERG et 
GUILLAUMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 18 juillet 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de sondages géotechniques, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 26+000 à 26+900 et 29+400 à 
30+100 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter du mercredi 24 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation correspondante, 
jusqu'au vendredi 26 juillet 2019 à 17 h 30, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 26+000 à 26+900 et 29+400 à 
30+100, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 50 m, par sens alterné réglé par feux 
tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, confolluément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-mm.com ; franck.dagonneau@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM. les maires des communes de Péone-Valberg et de Guillaumes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr . 

Nice, le 2 4 JUIL, 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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à 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S DA CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-68 

Abrogeant l'arrêté départemental N° 2019-07-46 du vendredi 12 juillet 2019, réglementant temporaire la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 12+200 et 12+930, 

sur le territoire de la commune de PEONEIVALBERG 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental conjoint n° 2019-07-46, du 12 juillet 2019, réglementant jusqu'au 26 juillet 2019 à 17 h 30, 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 12+200 et 12+930, pour permettre 
l'exécution de travaux d'enfouissement de fibre optique ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que les travaux d'enfouissement de fibre optique, seront terminés avant la date initialement prévue au 26 
juillet à 17h30, il y a lieu d'abroger l'arrêté départemental ci-dessus visé ; 

ARRETE 

ARTICLE 1-  L'arrêté départemental n° 2019-07-46, du vendredi 12 juillet 2019 réglementant temporairement la 
circulation et le stationnement de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 12+200 et 12+930, 
est abrogé à compter du mercredi 24 juillet 2019 17h30 ; 

ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date d'affichage et de publication 
du présent arrêté. 
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ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(aidepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.escrig(lcircet.fr ; christianashidibi-
tshibanda@circet.fr ; jean-marc.allegreecircet.fr , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour infon iation à : 

-M. le Maire de la commune de Péone-Valberg, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr . 

Nice, le 2 2 MI 2019 

Pour le président du eiltdepartemental 
et par délégatie ekese 
La direceilinmNites 
Wtruc s de transport 

G \-> 
Anne- ei'eALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS —VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-69 

Abrogeant l'arrêté départemental n° 2019-07-47, daté du vendredi 12 juillet 2019 et réglementant la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 29, entre les PR 12+100 et 14+000, 

sur le territoire des communes de GUILLAUMES et PÉONE - VALBERG 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2019-07-46, du 12 juillet 2019, réglementant jusqu'au 26 juillet 2019 à 17h00, la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 13+300 et 14+000, pour permettre 
l'exécution de travaux de branchement de ligne électrique ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant, que pour permettre la poursuite des travaux de branchement de ligne électrique, il est nécessaire 
d'intervenir sur un linéaire et une durée plus importante qu'initialement prévu ; il y a lieu d'abroger l'arrêté 
départemental n°2019-07-47 et de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29 
entre les PR 12+100 et 14+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- L'arrêté départemental n° 2019-07-47, du vendredi 12 juillet 2019 reglementant jusqu'au vendredi 26 
juillet 2019 à 17 h 00, en semaine, de jour comme de nuit, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
pour permettre l'exécution de travaux de branchement de ligne électrique, sur la RD 29 entre les PR 13+300 et 
14+000, est abrogé à compter de la date de la signature du présent arrêté ; 
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ARTICLE 2- À compter du jeudi 25 juillet 2019 à 8h00, de la mise en place de la signalisation correspondante et 
jusqu'au vendredi 2 août 2019 à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de 
tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 12+100 et 14+000, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 50m, par sens alterné réglé par feux tricolores ou pilotage manuel de jour. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

ARTICLE 3 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 4 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprises ELEIS chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité 
(luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise ELEIS, Boulevard des jardiniers, 06000 NICE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : eleis.TP@orange.fr , 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Péone-Valberg, 

- M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr . 

Nice, le 2 4 JUIL. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des i ctures de transport 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-71 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, 

entre les PR 40+200 et 42+600, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société AXIONE, représentée par M. Chevalier, en date du 18 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-7-210 en date du 18 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de marquage au sol et reprise ponctuelle d'enrobé, il y a 
lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, entre 
les PR 40+200 et 42+600 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 5 août 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 9 août 
2019 à 17 h 00, de jour entre 9 h 00 et 17 h 00, les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
6085, entre les PR 40+200 et 42+600, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Cycles  : 
Bande cyclable neutralisée sur une longueur maximale de 300 m. 
Dans le même temps, les cycles seront renvoyés sur la voie « tous véhicules ». 

B) Véhicules  : 
Circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 200 m, par sens alterné réglé par pilotage 
manuel. 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
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- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprise SPAG Réseaux et SFEER, chargées des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mlne  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) 

- SPAG Réseaux — 331, Av Docteur Lefebvre, 06270 VILLENEUVE-LOUBET; e-mail 
sergio.ganioegmail.com, 

- SFEER — 1880, Rte du Puy-Ste- Réparade, 13540 PUYRICARD, e-mail : sfeer@live.fr 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société AXIONE / M. Chevalier — 885, Av Doc Julien Lefebvre, 06270 VILLENEUVE-LOUBET ; e-mail : 
p.chevalier(iaxione.fr, 
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- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizee,departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fi-  et mredentodepartement06.fr. 

Nice, le 2 2 JR. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain IAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-72 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 4+440 et 4+500, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Veolia-eau, représentée par M. Portanelli, en date du 22 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux e SDA LOA-ANS-2019-7-399 en date du 22 juillet 2019; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement neuf d'eau potable, il y a lieu 
de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 
4+440 et 4+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 29 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 2 août 
2019 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
4, entre les PR 4+440 et 4+500, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 60 m, par sens 
alterné réglé par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 
50 m. 
Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-72 Page 1/2 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 1er AOUT 2019 260



ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront confoimes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise AC-BTP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise AC-BTP / M. De Geiteire — 251, route de Pégomas, 06130 GRASSE (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : acbtpeorange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Veolia-eau / M. Portanelli — Allée Charles Victor Naudin — BP 219, 06904 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail 
: pivoam.eau-sde(iveolia.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoite,departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 2 MA. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain GâAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-73 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 435, 

entre les PR 0+000 à 0+350, RD 35 (sens Antibes / Valbonne), entre les PR 5+150 à 5+650, 
et RD 35G (sens Valbonne / Antibes), entre les PR 5+650 à 5+280, 

sur le territoire des communes d'ANTIBES, VALLAURIS et VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; • 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'entretien de l'éclairage routier départemental, il y a lieu 
de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 435, entre les PR 
0+000 à 0+350, RD 35 (sens Antibes / Valbonne), entre les PR 5+150 à 5+650, et RD 35G (sens Valbonne / 
Antibes), entre les PR 5+650 à 5+280 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 5 août 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 9 août 
2019 à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur les RD 
435, entre les PR 0+000 à 0+350, RD 35 (sens Antibes / Valbonne), entre les PR 5+150 à 5+650, et RD 35G (sens 
Valbonne / Antibes), entre les PR 5+650 à 5+280, pourra s'effectuer, non simultanément, selon les modalités 
suivantes : 

A) sur les RD 35 (sens Antibes / Valbonne), entre les PR 5+150 à 5+650, et 35G (sens Valbonne / Antibes), entre 
les PR 5+650 à 5+280 : 
Circulation sur une voie unique au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite, sur une 
longueur maximale de 500 m. 
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B) sur la RD 435 entre les PR 0+000 à 0+350 : 
La circulation pourra être interdite à tous les véhicules. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, déviation locale mise en place par les RD 35, 103G, 
bretelle RD 103-b10, les RD 103, 35G, et bretelle RD 435-b4, via les Clausonnes. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
-chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Graniou / Citéos, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Graniou / Citéos — ZI de l'Argile — lot 101, 06370 MOUANS-SARTOUX (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
stephane.bussingereciteos.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme et MM les maires des communes de Vallauris, d'Antibes et Valbonne 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
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- DRIT / SESR / M. Glownia ; e-mail : vglownia@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmigdepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 
2 4 kill. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2019-07-74 
Abrogeant l'arrêté départemental N° 2019-07-53, daté du lundi 15 juillet 2019, réglementant temporairement la 

circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 29+800 et 29+900, 
sur le territoire de la commune de GUILLAUMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental conjoint n° 2019-07-53, du 15 juillet 2019, réglementant jusqu'au 26 juillet 2019 à 17h00, la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 29+800 et 29+900, pour permettre 
l'exécution de travaux de raccordement de la fibre optique ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que les travaux de raccordement de la fibre optique sont terminés avant la date initialement prévue, il y a 
lieu d'abroger l'arrêté départemental ci-dessus visé ; 

ARRETE 

ARTICLE 1-  L'arrêté départemental n° 2019-07-53, du lundi 15 juillet 2019 réglementant temporairement la 
circulation et le stationnement de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 29+800 et 29+900, 
est abrogé à compter de la date de la signature du présent arrêté ; 

ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr ) et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.escrigecircet.fr ; christian.tshidibi-
tshibanda@circet.fr ; jean-marc.allegre@circet.fr ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
ribeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr . 

Nice, le 2 4 JUL 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

1.0 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° - 2019-07-178 SDA C/V 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 78 entre les PR 4+000 et 5+000, sur le 

territoire de la commune de SAINT MARTIN D'ENTRAUNES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise ENEDIS - BO Puget-Théniers, Quartier le Savé, 06260 PUGET - THÉNIERS, en date 
du 12 juillet 2019 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation de ligne électrique, il y a lieu de réglementer la 
circulation, hors agglomération, sur la RD 78 entre les PR 4+000 et 5+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE r - Du lundi 12 août 2019 à 8 h 00 et jusqu'au mercredi 14 août 2019 à 17 h 00 la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 78 entre les PR 4+000 et 5+000, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 100m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 

• chaque soir à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00, 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
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- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 

mise en place et entretenues par les soins de l'entreprises ENEDIS - BO Puget-Théniers chargée des travaux, sous 

le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité 

(luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 

son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 

modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 

perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 

d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 

arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-

Maritimes (BAAe,departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise ENEDIS - BO Puget-Théniers, Quartier le Savé, 06260 PUGET - THÉNIERS, (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : remi-r.earciaeenedis.fr ; 

adrien.olivieri@enedis.fr ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Saint Martin d'Entraunes, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : mredentoedepartement06.fr ; emaurize@departement06.fr ; 

sdilmi@departement06.fr ; lbenoit@departement06.fr ; cig,,t@departement06.fr. 

Fait à Guillaumes, le 22 juillet 2019 

L'Adjoint au Directeur des Routes 
Et des Infrastructures de transport 

Sylvain iIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTO RA L- OUEST- ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2019-7 - 378 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 135, au 1158, route de Grasse, sur le territoire de la commune de VALLAURIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Maire, en date du 4 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-7-378 en date du 4 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'hydro curage et d'aiguillage de conduites télécom 
souterraines existantes, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
135, au 1158, route de Grasse ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 22 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 26 
juillet 2019, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 135, 
au 1158, route de Grasse, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA-ANS-2019-7-378 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins des entreprises CPCP-
Télécom et FPTP, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 

réquisition) 
- CPCP-Télécom / M.Karrouchi - 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : ca.gc@cpcp-telecom.fr, 
- FPTP / M. Potier — 236, chemin de Carel, 06800 AURIBEAU-SUR-SIAGNE ; e-mail ; frederic.potier@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M' le maire de la commune de Vallauris, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société ORANGE / M. Maire - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : julian.maire@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement061r, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 8 juillet 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et p r délégation, 

L

dlikse chef 

 la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTENIENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-0 UEST-ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2019-7 - 387 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, 

entre les PR 7+400 et 7+500, sur le territoire de la commune de ROQUEFORT-LES-PINS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Veolia-eau, représentée par M. Hugele, en date du 9 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-7-387 en date du 9 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de génie civil pour pose d'un fourreau TPC 160 et d'une 
LST 60 pour raccordement sur le réseau télécom souterrain existant, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 7+400 et 7+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du mercredi 24 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 26 
juillet 2019, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 7, 
entre les PR 7+400 et 7+500, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens 
alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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Patrick MN 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Nicolo-
NGE, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise Nicolo-NGE / M. Domitile - ZAC St-Estève Rte de la Baronne, 06640 SAINT-JEANNET-LES-

PLANS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-
mail : tdomitile@nicolo-nge.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Roquefort-les-Pins, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Veolia-eau / M. Hugele - 12, boulevard René Cassin, 06200 NICE ; e-mail : Pivoam.eau-sde@veolia.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 10 juillet 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le c ef de la subdivision, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2019-7 - 197 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 4, entre les PR 30+150 et 30+250, sur le territoire de la commune de CABRIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération Ir 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Van Den Noortgaete, en date du 09 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-7-197 en date du 9 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de intervention sur poteau Orange, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 30+150 et 30+250 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 29 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au lundi 29 juillet 
2019, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les 
PR 30+150 et 30+250, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés 
réglés par Pilotage manuel léger (gêne minime et momentanée). 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
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- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-
Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - Les Bouillides,15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Cabris, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / UIPCA / M. M. Van Den Noortgaete - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-

mail : kevin.vandennoortgaete@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 1 JUII ?Mg 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2019-7 - 200 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 609, entre les PR 2+500 et 2+600, sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. GROEGL, en date du 12 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-7-200 en date du 12 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de mise à niveau chambre télécom, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 609, entre les PR 2+500 et 2+600 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 05 août 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 09 août 
2019, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 609, entre 
les PR 2+500 et 2+600, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-
Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - Les Bouillides, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : ca.cg@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / UIPCA / M. GROEGL - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e- 

mail • franck.riviere@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le • 1  5  

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

g- 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2019-7 - 202 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 13, entre les PR 1+900 et 2+400, sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Van Den Noortgaete, en date du 12 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-7-202 en date du 12 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'ouverture de chambres et remplacement de câble 
télécom, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 
1+900 et 2+400 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du mercredi 31 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 02 
août 2019, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 13, 
entre les PR 1+900 et 2+400, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Télécom 
Fibre Optique, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Télécom Fibre Optique - 25, Traverse du Barri, 06560 Valbonne (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail • tfocannes@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / UIPCA / M. Van Den Noortgaete - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-

mail : kevin.vandennoortgaete@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 15 JUIL. 2019 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

ée- e,v)1; 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2019-7 - 203 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 13, entre les PR 2+500 et 3+700, sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Delmas, en date du 12 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-7-203 en date du 12 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de 10 poteaux existants, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 2+500 et 3+700 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 05 août 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 16 août 
2019, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 13, entre 
les PR 2+500 et 3+700, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-
Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - Les Bouillides, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / M. M. Delmas - 9 Bd François Grosso, 06000 NICE ; e-mail : thierry.delmas@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 15 JU1L. 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P - R-ALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2019-7 - 71 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 79, entre les PR 18+240 et 18+520, sur le territoire de la commune de GRÉOLIÈRES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société SDEG, représentée par son Président, en date du 8 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2019-7-71 en date du 8 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de fouilles pour remplacement de 6 poteaux (renforcement 
de la ligne BT aérienne), il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
79, entre les PR 18+240 et 18+520 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 15 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 09 août 
2019, de jour, entre 8 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 79, entre 
les PR 18+240 et 18+520, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Eiffage 
Énergie, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAN(4lepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eiffage Énergie - 724 boulevard du Mercantour, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : daniel.prevost@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Gréolières, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SDEG / M. le Président - 18, Rue Châteauneuf, 06000 Nice ; e-mail : sdeg06esdeg06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite(didepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et rnredento(c4departement06.fr. 

Séranon, le -9 MIL 2n1n 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉ:ALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2019-7 - 73 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2211, entre les PR 1+900 et 3+400, sur le territoire de la commune de VALDEROURE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange France, représentée par M. Philippe Guestereguy, en date du 12 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2019-7-73 en date du 12 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de ouverture de 2 chambres France Télécom existantes 
dans le cadre du raccordement en fibre optique de l'opérateur Orange, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 1+900 et 3+400 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 22 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 09 août 
2019, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2211, entre 
les PR 1+900 et 3+400, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Spie City 
Networks, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Spie City Networks - 45 avenue de la Petite Duranne, 13100 AIX-EN-PROVENCE (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-
mail : audrey.godinespie.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Valderoure, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange France / M. Philippe Guestereguy - rue amiral Dayeluy, 83000 Toulon ; e-

mail : philippe.guestereguy@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(d,departement06.fr, lbenoit(it)zdepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite(f1),departement06.fr, sdilmi(ci,departement06.fr et mredento(didepartement06.fr. 

Séranon, le 15 JUIL 2019 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2019-7 - 74 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 79, entre les PR 12+000 et 15+000, sur le territoire de la commune d'ANDON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2019-7-74 en date du 12 juillet 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection de la tranchée suite aux travaux 
d'enfouissement des conduites Orange, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 79, entre les PR 12+000 et 15+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 15 juillet 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 19 
juillet 2019, de jour, entre 8 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 79, 
entre les PR 12+000 et 15+000, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

. - M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eiffage - Zone artisanale, 04120 CASTELLANE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.conil@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune d'Andon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : eigedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite(à),departement06.fr, sdilmie),departement06.fr et mredenteWepartement06.fr. 

Séranon, le 
12 MIL. 2P19 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Par délégation, l'adjoint au chef de SDA, 

Denis THIERRY 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P - R-ALPES- OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2019-7 - 75 
Portant abrogation de l'arrêté départemental n° 2019-7-70, du 5 juillet 2019, réglementant temporairement 

la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 80, 
entre les PR 10+000 et 12+000, sur le territoire de la commune de BRIANCONNET. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'aiTêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu l'arrêté départemental n° 2019-7-70, du 5 juillet, réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 80, entre les PR 10+000 et 12+000, pour permettre l'exécution de 
travaux de réfection de la couche de roulement ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour des raisons de contraintes techniques (nécessité d'une coupure de route), il y a lieu d'abroger 
l'arrêté départemental ci-dessus visé ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : L'arrêté départemental n° 2019-7-70, du 5 juillet, réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 80, entre les PR 10+000 et 12+000, est abrogé à compter de la date 
de signature du présent arrêté. 
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ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(à),departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eiffage - Zone artisanale, 04120 CASTELLANE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.conile,eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Briançonnet, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit(a),departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneitedepartement06.fr, sdilmi(c),departement06.fr et mredentoedeparternent06.fr. 

Séranon, le 16 AH! 7019 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 
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4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  
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Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  

101 avenue Charles Bonome - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 

 

Saint-Etienne-de-Tinée - mddstetiennedetinee@departement06.fr  

Hôtel de France – 1 rue des Communes de France – 06660 SAINT-ETIENNE-de-TINEE 
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